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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
 Projet de loi organique 

relatif à la transparence de 
la vie publique 

Projet de loi organique 
relatif à la transparence de 

la vie publique 

Projet de loi organique relatif 
à la transparence de la vie 

publique 

Code électoral 
  

Article 1er A (nouveau) 

Art. L. 130. —  Sont 
inéligibles pendant la durée 
de leurs fonctions : 

1° Le Défenseur des 
droits et ses adjoints ; 

2° Le Contrôleur 
général des lieux de 
privation de liberté. 

  L’article L.O. 130 du 
code électoral est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

   « 3° Les membres de la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique. » 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

 I. —  L’article 
L.O. 135-1 du code électoral 
est ainsi modifié : 

I. —  L’article 
L.O. 135-1 du code électoral 
est ainsi modifié : 

I. —  Les articles 
L.O. 135-1, L.O. 135-2, 
L.O. 135-3 et L.O. 136-2 du 
code électoral sont abrogés. 

 

1° Les deux premiers 
alinéas sont remplacés par 
deux alinéas ainsi rédigés :  

1° Les deux premiers 
alinéas sont ainsi rédigés :  

II. —  Après le 
chapitre III du titre II du livre Ier 

du même code, il est inséré un 
chapitre III bis ainsi rédigé : 

 

  « Chapitre III bis 
 
« Obligations de 

déclaration 
 

Art. L.O. 135-1. —
  Dans les deux mois qui 
suivent son entrée en 
fonction, le député est tenu 
de déposer auprès de la 
Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique une déclaration 
certifiée sur l’honneur exacte 
et sincère de sa situation 

« Dans le mois qui 
suit son entrée en fonction, le 
député adresse 
personnellement au président 
de la Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique une déclaration 
exhaustive, exacte, sincère et 
certifiée sur l’honneur de sa 
situation patrimoniale 

« I. —  Dans les deux 
mois qui suivent son entrée en 
fonction, le député adresse 
personnellement au président 
de la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique une déclaration 
exhaustive, exacte, sincère et 
certifiée sur l’honneur de sa 
situation patrimoniale 

« Art. L.O. 136-4. —
  Dans les deux mois qui suivent 
son entrée en fonction, tout 
député adresse au président de 
la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique : 

 
« 1° Une déclaration 

exhaustive, exacte, sincère et 
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patrimoniale concernant 
notamment la totalité de ses 
biens propres ainsi que, 
éventuellement, ceux de la 
communauté ou les biens 
réputés indivis en application 
de l’article 1538 du code 
civil. Ces biens sont évalués 
à la date du fait générateur 
de la déclaration comme en 
matière de droit de mutation 
à titre gratuit.  

concernant la totalité de ses 
biens propres ainsi que, 
éventuellement, ceux de la 
communauté ou les biens 
réputés indivis en application 
de l’article 1538 du code 
civil. Ces biens sont évalués 
à la date du fait générateur 
de la déclaration comme en 
matière de droit de mutation 
à titre gratuit. Dans les 
mêmes conditions, il dépose 
également auprès de la 
même autorité ainsi que sur 
le bureau de l’Assemblée 
nationale une déclaration 
exposant les intérêts détenus 
à la date de son élection et 
dans les trois années 
précédant cette date, ainsi 
que la liste des activités 
professionnelles ou d’intérêt 
général, même non 
rémunérées, qu’il envisage 
de conserver. Toutefois cette 
déclaration ne fait pas 
mention des activités visées 
à l’article L.O. 148. 

concernant la totalité de ses 
biens propres ainsi que, le cas 
échéant, ceux de la 
communauté ou les biens 
indivis. Ces biens sont évalués 
à la date du fait générateur de 
la déclaration comme en 
matière de droits de mutation 
à titre gratuit. Dans les mêmes 
conditions, il adresse au 
président de la Haute Autorité 
ainsi qu’au Bureau de 
l’Assemblée nationale une 
déclaration faisant apparaître 
les intérêts détenus à la date 
de son élection et dans les 
cinq années précédant cette 
date, ainsi que la liste des 
activités professionnelles ou 
d’intérêt général, même non 
rémunérées, qu’il envisage de 
conserver. Le député peut 
joindre des observations à 
chacune de ses déclarations. 

certifiée sur l’honneur de sa 
situation patrimoniale, 
concernant la totalité de ses 
biens propres ainsi que, le cas 
échéant, ceux de la communauté 
ou les biens indivis. Ces biens 
sont évalués à la date du fait 
générateur de la déclaration 
comme en matière de droits de 
mutation à titre gratuit ; 

 
« 2° Une déclaration 

exhaustive, exacte, sincère et 
certifiée sur l’honneur 
présentant les activités exercées 
et les intérêts détenus à la date 
de son élection et dans les cinq 
années précédant cette date, 
ainsi que la liste des activités 
professionnelles ou d’intérêt 
général, même non rémunérées, 
qu’il envisage de conserver. 

 
« Le député peut joindre 

des observations à chaque 
déclaration. 

Les députés 
communiquent à la 
Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique, pendant 
l’exercice de leur mandat, 
toutes les modifications 
substantielles de leur 
patrimoine, chaque fois 
qu’ils le jugent utile.  

« Toute modification 
substantielle de la situation 
patrimoniale ou des intérêts 
détenus donne lieu à 
déclaration dans les mêmes 
conditions, de même que 
tout élément de nature à 
modifier la liste des activités 
conservées. » ; 

« Toute modification 
substantielle de la situation 
patrimoniale ou des intérêts 
détenus donne lieu, dans le 
délai de deux mois, à 
déclaration dans les mêmes 
conditions, de même que tout 
élément de nature à modifier 
la liste des activités 
conservées. » ; 

« Toute modification 
substantielle de la situation 
patrimoniale, des activités 
exercées ou des intérêts détenus 
donne lieu, dans un délai de 
deux mois, à une déclaration 
dans les mêmes formes. 

 

 
Une déclaration 

conforme aux dispositions 
qui précèdent est déposée 
auprès de la Commission 
pour la transparence 
financière de la vie politique 
deux mois au plus tôt et un 
mois au plus tard avant 
l’expiration du mandat de 
député ou, en cas de 
dissolution de l’Assemblée 
nationale ou de cessation du 
mandat de député pour une 
cause autre que le décès, 
dans les deux mois qui 
suivent la fin des fonctions. 

2° Dans la première 
phrase du troisième alinéa, 
après les mots : « Une 
déclaration » sont insérés les 
mots : « de patrimoine » et 
les mots : « Commission 
pour la transparence 
financière de la vie 
politique » sont remplacés 
par les mots : « Haute 
autorité de la transparence de 
la vie publique » ;  

2° À la première 
phrase du troisième alinéa, 
après le mot : « déclaration », 
sont insérés les mots : « de 
situation patrimoniale » et les 
mots : « Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique deux mois au 
plus tôt et un » sont remplacés 
par les mots : « Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique sept mois au 
plus tôt et six » ; 

Alinéa supprimé 
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Le député peut joindre à sa 
déclaration ses observations 
sur l’évolution de son 
patrimoine.  

  2° bis (nouveau) Après 
la première phrase du 
troisième alinéa, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 

Alinéa supprimé 
 

  « Cette déclaration 
comporte une récapitulation 
de l’ensemble des revenus 
perçus par le député et, le cas 
échéant, par la communauté 
depuis le début du mandat 
parlementaire en cours. » ; 

Alinéa supprimé 
 

Toutefois, aucune 
nouvelle déclaration n’est 
exigée du député lorsqu’il a 
établi depuis moins de six 
mois une déclaration de sa 
situation patrimoniale en 
application du présent article 
ou des articles 1er et 2 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique.  

3° Le quatrième 
alinéa est supprimé ; 

 

3° À la fin du 
quatrième alinéa, les 
références : « articles 1er et 2 
de la loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique » 
sont remplacées par les 
références : « articles 3 et 10 
de la loi n°    du       relative à 
la transparence de la vie 
publique » ; 

 
 
Alinéa supprimé 
 

 4° Le cinquième 
alinéa est remplacé par un 
alinéa ainsi rédigé :  

4° L’avant-dernier 
alinéa est ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé 
 

Le fait pour un député 
d’omettre sciemment de 
déclarer une part 
substantielle de son 
patrimoine ou d’en fournir 
une évaluation mensongère 
qui porte atteinte à la 
sincérité de sa déclaration et 
à la possibilité pour la 
Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique d’exercer sa 
mission est puni de 30 000 € 
d’amende et, le cas échéant, 
de l’interdiction des droits 
civiques selon les modalités 
prévues à l’article 131-26 du 
code pénal, ainsi que de 
l’interdiction d’exercer une 
fonction publique selon les 
modalités prévues à l’article 

« Le fait pour un 
député d’omettre de déclarer 
une partie substantielle de 
son patrimoine ou de ses 
intérêts ou de fournir une 
évaluation mensongère de 
son patrimoine est puni 
d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. Peuvent 
être prononcées, à titre 
complémentaire, 
l’interdiction des droits 
civiques selon les modalités 
prévues par les 
articles 131-26 et 131-26-1 
du code pénal, ainsi que 
l’interdiction d’exercer une 
fonction publique selon les 
modalités prévues par 
l’article 131-27 du même 

« Le fait pour un 
député d’omettre de déclarer 
une partie substantielle de son 
patrimoine ou de ses intérêts 
ou de fournir une évaluation 
mensongère de son patrimoine 
est puni d’une peine de trois 
ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. Peuvent 
être prononcées, à titre 
complémentaire, l’interdiction 
des droits civiques selon les 
modalités prévues aux 
articles 131-26 et 131-26-1 du 
code pénal, ainsi que 
l’interdiction d’exercer une 
fonction publique selon les 
modalités prévues à 
l’article 131-27 du même 
code. » ; 

Alinéa supprimé 
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131-27 du même code.  code. » ; 

Tout manquement 
aux obligations prévues au 
troisième alinéa est puni de 
15 000 € d’amende. 

5° Le sixième alinéa 
est supprimé ;  

5° Supprimé 
 

Alinéa supprimé 
 

Code civil 

Art. 1538. —  Cf. 
annexe 

6° Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé :  

6° Sont ajoutés des II 
à IV ainsi rédigés : 

Alinéa supprimé 
 
 

Code électoral 

Art. L.O. 148. —  Cf. 
annexe 

« Le modèle, le 
contenu et les conditions de 
mise à jour et de 
conservation des déclarations 
prévues au présent article 
sont fixés par décret en 
Conseil d’État. »  

« II. —   La déclaration 
de situation patrimoniale porte 
sur les éléments suivants : 

 

« Art. L.O. 136-5. —   La 
déclaration de situation 
patrimoniale mentionnée au 1° 
de l’article L.O. 136-4 porte sur 
les éléments suivants : 

  « 1° Les immeubles 
bâtis et non bâtis ; 

« 2° Les valeurs 
mobilières ; 

« 3° Les assurances-
vie ; 

« 4° Les comptes 
bancaires courants ou 
d’épargne, les livrets et les 
autres produits d’épargne ; 

« 5° Les biens 
mobiliers divers ; 

« 1° Les immeubles bâtis 
et non bâtis ; 

« 2° Les comptes 
bancaires ; 

« 3° Les produits 
d’épargne ; 

« 4° Les instruments 
financiers ; 

« 5° Les contrats 
d’assurance sur la vie ; 

« 6° Les biens mobiliers 
d’une valeur supérieure à un 
montant fixé par voie 
règlementaire ; 

  « 6° Les véhicules 
terrestres à moteur, bateaux et 
avions ; 

« 7° Les fonds de 
commerce ou clientèles et les 
charges et offices ; 

« 8° Les biens 
mobiliers, immobiliers et les 
comptes détenus à l’étranger ; 

« 9° Les autres biens ; 

« 10° Le passif. 

« 7° Les véhicules 
terrestres à moteur, bateaux et 
avions ; 

« 8° Les fonds de 
commerce ou clientèles, les 
charges et offices ; 

« 9° Les biens mobiliers 
et immobiliers et les comptes 
détenus à l’étranger ; 

« 10° Les autres biens ; 

« 11° Le passif. 
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  « Le cas échéant, la 

déclaration de situation 
patrimoniale précise, pour 
chaque élément mentionné 
aux 1° à 10° du présent II, s’il 
s’agit de biens propres, de 
biens de la communauté ou de 
biens indivis. 

« La déclaration précise 
s’il s’agit de biens propres, de 
biens communs ou de biens 
indivis. S’agissant de biens 
communs ou indivis, seule est 
mentionnée la valeur des parts 
détenues par le député. 

  « Les déclarations de 
situation patrimoniale 
déposées en application du 
troisième alinéa du I 
comportent, en plus des 
éléments mentionnés aux 
mêmes 1° à 10°, une 
présentation des événements 
majeurs ayant affecté la 
composition du patrimoine 
depuis la précédente 
déclaration. 

« Sont jointes à la 
déclaration les dernières 
déclarations souscrites par le 
député en application des 
articles 170 à 175 A du code 
général des impôts et, le cas 
échéant, en application de 
l’article 885 W du même code. 

  « III. —  La 
déclaration d’intérêts et 
d’activités porte sur les 
éléments suivants : 

« Art. L.O. 136-6. —  La 
déclaration d’intérêts et 
d’activités mentionnée au 2° de 
l’article L.O. 136-4 comporte 
les informations suivantes : 

 
  « 1° Les activités 

professionnelles donnant lieu 
à rémunération ou 
gratification exercées à la date 
de la déclaration ; 

« 1° Les activités 
professionnelles donnant lieu à 
rémunération ou gratification 
exercées à la date de l’élection 
et dans les cinq années 
précédant cette date ; 

  « 2° Les activités 
professionnelles ayant donné 
lieu à rémunération ou 
gratification exercées au cours 
des cinq dernières années ; 

« 2° Les mandats ou 
fonctions exercés dans les 
organes dirigeants d’une 
personne morale de droit public 
ou privé à la date de l’élection et 
dans les cinq années précédant 
cette date ; 

  « 3° Les activités de 
consultant exercées à la date 
de la déclaration et au cours 
des cinq dernières années ; 

« 3° Les mandats et 
fonctions électifs détenus à la 
date de l’élection ; 

  « 4° Les participations 
détenues à la date de la 
déclaration ou lors des cinq 
dernières années dans les 
organes dirigeants d’un 
organisme public ou privé ou 
d’une société ; 

« 4° Les fonctions 
bénévoles exercées à la date de 
l’élection susceptibles de faire 
naître un conflit d’intérêts ; 
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  « 5° Les participations 

financières directes dans le 
capital d’une société, à la date 
de la déclaration ; 

« 5° Les participations 
détenues dans le capital d’une 
société à la date de l’élection ; 

  « 6° Les activités 
professionnelles exercées à la 
date de la déclaration par le 
conjoint, le partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou 
le concubin, les enfants et les 
parents ; 

« 6° Les activités 
professionnelles exercées à la 
date de l’élection par le 
conjoint, le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou le 
concubin, les enfants et les 
parents ; 

  « 7° L’exercice de 
fonctions bénévoles 
susceptibles de faire naître un 
conflit d’intérêts ; 

« 7° Les autres activités 
professionnelles exercées par les 
collaborateurs parlementaires ; 

  « 8° Les autres liens 
susceptibles de faire naître un 
conflit d’intérêts ; 

« 8° Les autres liens 
susceptibles de faire naître un 
conflit d’intérêts ; 

  « 9° Les autres 
fonctions et mandats électifs 
exercés à la date de la 
déclaration ; 

« 9° Les activités 
professionnelles ou d’intérêt 
général, même non rémunérées, 
que le député envisage de 
conserver. 

  « 10° Les noms des 
collaborateurs 
parlementaires ; 

Alinéa supprimé 
 

  « 11° Les activités 
professionnelles ou d’intérêt 
général, même non 
rémunérées, que le député 
envisage de conserver durant 
l’exercice de son mandat ; 

Alinéa supprimé 
 

  « 12° (nouveau) Tout 
cadeau ou avantage reçu 
susceptible d’influencer le 
processus décisionnel. 

Alinéa supprimé 
 

  « La déclaration 
précise le montant des 
rémunérations, indemnités ou 
gratifications perçues par le 
député au titre des éléments 
mentionnés aux 1° à 5°, 8°, 9° 
et 11° du présent III. 

« La déclaration précise 
le montant des rémunérations, 
indemnités et gratifications 
perçues par le député au titre des 
activités, mandats et fonctions 
déclarés. 

  « IV. —  Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des 
libertés, précise le modèle et 

Alinéa supprimé 
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le contenu des déclarations 
prévues au présent article et 
fixe leurs conditions de mise à 
jour et de conservation. » 

   « Art. L.O. 136-7. —
  Deux mois au plus tôt et un 
mois au plus tard avant 
l’expiration de son mandat ou, 
en cas de dissolution de 
l’Assemblée nationale ou de 
cessation du mandat pour une 
cause autre que le décès, dans 
les deux mois qui suivent la fin 
des fonctions, tout député 
adresse au président de la Haute 
Autorité pour la transparence de 
la vie publique une déclaration 
de situation patrimoniale dans 
les conditions prévues aux 
articles L.O. 136-4 et L.O. 136-
5. 

« En outre, cette 
déclaration présente les 
événements majeurs ayant 
affecté la composition du 
patrimoine et récapitule 
l’ensemble des revenus perçus 
par le député et, le cas échéant, 
par la communauté depuis le 
dépôt de la déclaration 
mentionnée au 1° de l’article 
L.O. 136-4. 

« Lorsque le député a 
établi depuis moins de six mois 
une déclaration de situation 
patrimoniale en application de 
l’article L.O. 136-4 ou des 
articles 3 et 10 de la loi n° … du 
… relative à la transparence de 
la vie publique, la déclaration 
prévue au présent article est 
limitée aux éléments 
mentionnés au deuxième alinéa. 

« Art. L.O. 136-8. —  Le 
fait pour un député d’omettre de 
déclarer une part substantielle 
de son patrimoine, de ses 
activités ou de ses intérêts ou de 
fournir une évaluation 
mensongère de son patrimoine 
est puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et 
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de 45 000 € d’amende. 

« Peuvent être 
prononcées, à titre 
complémentaire, l’interdiction 
des droits civiques selon les 
modalités prévues aux articles 
131-26 et 131-26-1 du code 
pénal, ainsi que l’interdiction 
d’exercer une fonction publique 
selon les modalités prévues à 
l’article 131-27 du même code. 

Code pénal 

Art. 131–26, 131–26–
1 et 131-27. —  Cf. annexe 

Art. 131–26–1. —  Cf. 
art 19 du projet de loi relatif 
à la transparence de la vie 
publique. 

Code électoral 

II. —  L’article 
L.O. 135-2 du même code 
est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

II. —  L’article 
L.O. 135-2 du même code est 
ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé 
 

Art. L.O. 135-2. —
  Les déclarations déposées 
par le député conformément 
aux dispositions de l’article 
L.O. 135-1 du code électoral 
ainsi que, éventuellement, 
les observations qu’il a 
formulées, ne peuvent être 
communiquées qu’à la 
demande expresse du 
déclarant ou de ses ayants 
droit ou sur requête des 
autorités judiciaires lorsque 
leur communication est 
nécessaire à la solution du 
litige ou utile pour la 
découverte de la vérité. 

« Art. L.O. 135-2. —
  I. —  Les déclarations 
déposées par le député 
conformément aux 
dispositions de l’article 
L.O. 135-1 ainsi que, 
éventuellement, les 
observations qu’il a 
formulées sont rendues 
publiques par la Haute 
autorité de la transparence de 
la vie publique.  

« Art. L.O. 135-2. —
  I. —  Les déclarations 
d’intérêts et d’activités 
déposées par le député en 
application de l’article 
L.O. 135-1 ainsi que, le cas 
échéant, les observations qu’il 
a formulées sont rendues 
publiques, dans les limites 
définies au II du présent 
article, par la Haute Autorité 
de la transparence de la vie 
publique. Les électeurs 
peuvent adresser à la Haute 
Autorité toute observation 
écrite relative à ces 
déclarations d’intérêts et 
d’activités. 

« Art. L.O. 136-9. —
  Dans les limites fixées à 
l’article L.O. 136-12, les 
déclarations d’intérêts et 
d’activités, assorties des 
éventuelles observations du 
député, sont rendues publiques 
par la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique. 

  « Les déclarations de 
situation patrimoniale 
déposées par le député en 
application du même article 
L.O. 135-1 sont transmises 
par la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique à l’administration 
fiscale. Celle-ci fournit à la 
Haute Autorité, dans les 
soixante jours suivant cette 
transmission, tous les 
éléments lui permettant 

« Art. L.O. 136-10. —
  La Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique 
transmet les déclarations de 
situation patrimoniale à 
l’administration fiscale. Dans 
les trente jours, celle-ci fournit à 
la Haute Autorité tous les 
éléments en sa possession 
relatifs aux revenus et au 
patrimoine du député. 
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d’apprécier l’exhaustivité, 
l’exactitude et la sincérité de 
la déclaration de situation 
patrimoniale, notamment les 
avis d’imposition de 
l’intéressé à l’impôt sur le 
revenu et, le cas échéant, à 
l’impôt de solidarité sur la 
fortune. 

  « Dans un délai de six 
semaines suivant la réception 
des éléments mentionnés au 
deuxième alinéa du présent I, 
les déclarations de situation 
patrimoniale peuvent, avant 
d’être rendues publiques dans 
les limites définies au II du 
présent article, être assorties 
de toute appréciation de la 
Haute Autorité qu’elle estime 
utile quant à leur exhaustivité, 
leur exactitude et leur 
sincérité, après avoir mis à 
même le député concerné de 
présenter ses observations. 

« Dans les trois mois 
suivant la réception des 
éléments mentionnés au premier 
alinéa, après que le député a été 
mis en mesure de présenter ses 
observations, la Haute Autorité 
peut assortir les déclarations 
d’appréciations portant sur leur 
exhaustivité, leur exactitude et 
leur sincérité. 

 

  « Les déclarations de 
situation patrimoniale sont, 
aux seules fins de 
consultation, tenues à la 
disposition des électeurs 
inscrits sur les listes 
électorales : 

« Art. L.O. 136-11. —
  Dans les limites fixées à 
l’article L.O. 136-12, à l’issue 
du délai mentionné au second 
alinéa de l’article L.O. 136-10, 
les déclarations de situation 
patrimoniale, assorties des 
éventuelles observations du 
député et appréciations de la 
Haute Autorité, peuvent être 
consultées par les électeurs à la 
préfecture du département 
d’élection du député. 

  « 1° À la préfecture du 
département d’élection du 
député ; 

Alinéa supprimé 
 

  « 2° Au Haut-
commissariat, pour les 
députés élus en Nouvelle-
Calédonie ou en Polynésie 
française ;  

Alinéa supprimé 
 

  « 3° À la préfecture, 
pour les députés élus dans les 
autres collectivités d’outre-
mer régies par l’article 74 de 
la Constitution ; 

Alinéa supprimé 
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  « 4° À la préfecture de 

Paris, pour les députés élus 
par les Français établis hors de 
France. 

Alinéa supprimé 
 

  « Ces électeurs peuvent 
adresser à la Haute autorité 
toute observation écrite 
relative aux déclarations qu’ils 
ont consultées. 

Alinéa supprimé 
 

 
 
 

Code pénal 

Art. 226-1. —  Cf. 
annexe 

 « Le fait de publier ou 
de divulguer, de quelque 
manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations, des 
observations ou des 
appréciations prévues au 
présent I est puni des peines 
de l’article 226-1 du code 
pénal. 

Alinéa supprimé 
 

   « À l’issue d’un délai de 
un an qui suit la fin du mandat 
du député, la déclaration de 
situation patrimoniale déposée 
au titre de ce mandat n’est plus 
consultable. 

 
   « Le fait de publier ou de 

diffuser des informations 
mensongères ou délibérément 
inexactes relatives au contenu 
des déclarations de situation 
patrimoniale, ainsi qu’aux 
éventuelles observations et 
explications qui les 
accompagnent, est puni de 
7 500 € d’amende. 

  « I bis (nouveau). —
  La procédure prévue aux 
neuf derniers alinéas du I du 
présent article est applicable à 
la déclaration de situation 
patrimoniale déposée en fin de 
mandat en application du 
troisième alinéa du I de 
l’article L.O. 135-1. 

Alinéa supprimé 
 

 « II. —  Ne peuvent 
être rendus publics les 
éléments suivants : les 
adresses personnelles de la 
personne soumise à 
déclaration, les noms du 
conjoint, du partenaire lié 
par un pacte civil de 

« II. —  Ne peuvent 
être rendus publics les 
éléments suivants : les 
adresses personnelles de la 
personne soumise à 
déclaration, les noms du 
conjoint, du partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou 

« Art. L.O. 136-12. —
  I. —  Pour la déclaration de 
situation patrimoniale et la 
déclaration d’intérêts et 
d’activités, ne peuvent être 
rendus publics : 
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solidarité ou du concubin, les 
noms des autres membres de 
sa famille.  

du concubin, les noms des 
autres membres de sa famille.  

 « Ne peuvent être 
rendus publics s’agissant des 
biens immobiliers : les 
indications, autres que le 
nom du département, 
relatives à la localisation des 
biens ; les noms des 
personnes qui possédaient 
auparavant les biens 
mentionnés dans la 
déclaration ; pour les biens 
qui sont en situation 
d’indivision, les noms des 
autres propriétaires indivis ; 
pour les biens en nue-
propriété, les noms des 
usufruitiers ; pour les biens 
en usufruit, les noms des 
nus-propriétaires.  

« Pour la déclaration de 
situation patrimoniale, ne 
peuvent être rendus publics 
s’agissant des biens 
immobiliers : les indications, 
autres que le nom du 
département, relatives à la 
localisation des biens ; les 
noms des personnes qui 
possédaient auparavant les 
biens mentionnés dans la 
déclaration ; pour les biens qui 
sont en situation d’indivision, 
les noms des autres 
propriétaires indivis ; pour les 
biens en nue-propriété, les 
noms des usufruitiers ; pour 
les biens en usufruit, les noms 
des nus-propriétaires. 

« 1° Les adresses 
personnelles du député ; 

   « Pour la déclaration 
d’intérêts et d’activités, ne 
peuvent être rendus publics 
s’agissant des biens 
immobiliers : les indications, 
autres que le nom du 
département, relatives à la 
localisation des biens. S’il 
s’agit du conjoint, du 
partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, du 
concubin ou d’un autre 
membre de sa famille : 

« 2° Les noms des 
personnes mentionnées autres 
que le député. 

 

  « 1° Les noms des 
personnes qui possédaient 
auparavant des biens 
mentionnés dans cette 
déclaration ; 

« II. —  Pour la 
déclaration de situation 
patrimoniale, ne peuvent être 
rendus publics : 

  « 2° Pour les biens qui 
sont en situation d’indivision, 
les noms des autres 
propriétaires indivis ; 

« 1° S’agissant des biens 
immobiliers : 

  « 3° Pour les biens en 
nue-propriété, les noms des 
usufruitiers ; 

« a) Leur adresse, à 
l’exception du nom du 
département ; 

  « 4° Pour les biens en 
usufruit, les noms des nus-
propriétaires. 

« b) Le nom de leur 
précédent propriétaire ; 
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 « Ne peuvent être 

rendus publics s’agissant des 
biens mobiliers : les noms 
des personnes qui détenaient 
auparavant les biens 
mobiliers mentionnés dans la 
déclaration. 

« Ne peuvent être 
rendus publics s’agissant des 
biens mobiliers : les noms des 
personnes qui détenaient 
auparavant les biens mobiliers 
mentionnés dans la 
déclaration de situation 
patrimoniale ; les noms des 
personnes qui détenaient 
auparavant des biens 
mobiliers mentionnés dans la 
déclaration d’intérêts et 
d’activités s’il s’agit du 
conjoint, du partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité, du 
concubin ou d’un autre 
membre de sa famille. 

« c) Pour les biens indivis, 
le nom des autres propriétaires 
indivis ; 

 « Ne peuvent être 
rendus publics s’agissant des 
instruments financiers : les 
adresses des établissements 
financiers et le numéro des 
comptes détenus. 

« Ne peuvent être 
rendus publics s’agissant des 
instruments financiers : les 
adresses des établissements 
financiers et le numéro des 
comptes détenus. 

« d) Pour les biens en 
nue-propriété, le nom des 
usufruitiers ; 

 

  « Le cas échéant : « e) Pour les biens en 
usufruit, le nom des nus-
propriétaires ; 

  « 1° L’évaluation 
rendue publique de la valeur 
des biens détenus en 
communauté correspond à la 
moitié de leur valeur vénale ; 

« 2° S’agissant des biens 
mobiliers, le nom de leur 
précédent propriétaire ; 

  « 2° L’évaluation 
rendue publique de la valeur 
des biens indivis correspond à 
la part des droits indivis 
détenus par le déclarant. 

« 3° S’agissant des 
comptes bancaires, produits 
d’épargne, instruments 
financiers et contrats 
d’assurance sur la vie : 

  « Les éléments 
mentionnés au présent II ne 
peuvent être communiqués 
qu’à la demande expresse du 
déclarant ou de ses ayants 
droit ou sur requête des 
autorités judiciaires lorsque 
leur communication est 
nécessaire à la solution du 
litige ou utile pour la 
découverte de la vérité. 

« a) Le nom de 
l’établissement teneur du 
compte ou du contrat ; 

   « b) Le numéro du 
compte ou les références du 
contrat. 
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   « 4° S’agissant du passif, 

le nom de l’organisme prêteur 
ou du créancier. 

 
 « III. —  Un décret en 

Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article. » 

« III. —   Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des 
libertés, précise les modalités 
d’application du présent 
article. » 

« III. —  Les 
informations mentionnées au 
présent article ne peuvent être 
communiquées qu’à la demande 
expresse du déclarant ou de ses 
ayants droit ou sur requête des 
autorités judiciaires lorsque leur 
communication est nécessaire à 
la solution du litige ou utile pour 
la découverte de la vérité. 

 
   « Art. L.O. 136-13. —

  Tout électeur peut adresser à la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique 
des observations relatives aux 
déclarations publiées ou 
consultées au moyen d’un 
courrier justifiant de leur 
identité exacte dans des formes 
prescrites par voie 
règlementaire. La Haute autorité 
peut faire part de ces 
observations au Bureau de 
l’Assemblée nationale et à 
l’organe en charge de la 
déontologie parlementaire. 

 
Code électoral III. —  L’article 

L.O. 135-3 est ainsi 
modifié : 

III. —  L’article 
L.O. 135-3 du même code est 
ainsi modifié : 

« Art. L.O. 136-14. —
  La Haute Autorité pour la 
transparence pour la vie 
publique contrôle la variation de 
la situation patrimoniale des 
députés, telle qu’elle résulte des 
déclarations de situation 
patrimoniale, des éventuelles 
observations et explications 
qu’ils ont pu formuler et des 
autres éléments dont elle 
dispose. 

 
Art. L.O. 135-3. —

  La Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique peut demander 
à un député communication 
des déclarations qu’il a 
souscrites en application des 
articles 170 à 175 A du code 
général des impôts et, le cas 
échéant, en application de 
l’article 885 W du même 

1° Au début du 
premier alinéa, les mots : 
« La Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique » sont 
remplacés par les mots : « La 
Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique » ; 

1° Au début du premier 
alinéa, les mots : « La 
Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique » sont remplacés 
par les mots : « La Haute 
autorité de la transparence de 
la vie publique » ; 

« Art. L.O. 136-15. —
  La Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique 
peut demander à un député des 
explications sur ses déclarations 
de situation patrimoniale ou ses 
déclarations d’intérêts et 
d’activités. Il y est répondu dans 
les trente jours. 
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code.  

 2° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

2° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé 
 

 « Elle peut également, 
si elle l’estime utile, 
demander les déclarations, 
mentionnées à l’alinéa 
précédent, souscrites par le 
conjoint séparé de biens, le 
partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou le 
concubin de tout député. » ; 

« Elle peut également, 
si elle l’estime utile, demander 
les déclarations, mentionnées 
au premier alinéa, souscrites 
par le conjoint séparé de 
biens, le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou le 
concubin du député 
concerné. » ; 

Alinéa supprimé 
 

À défaut de 
communication dans un délai 
de deux mois des 
déclarations mentionnées au 
premier alinéa, la 
commission peut demander à 
l’administration fiscale copie 
de ces mêmes déclarations. 

 
3° Dans le second 

alinéa, les mots : « au 
premier alinéa, la 
commission » sont 
remplacés par les mots : 
« aux premier et deuxième 
alinéas, la Haute autorité » ; 

 
3° Le second alinéa est 

ainsi modifié : 
 
a) Les mots : « au 

premier alinéa, la 
commission » sont remplacés 
par les mots : « aux deux 
premiers alinéas, la Haute 
Autorité » ; 

 

 
Alinéa supprimé 
 

 
Alinéa supprimé 
 

 

  b) (nouveau) Sont 
ajoutés les mots : « , qui les 
lui transmet dans les soixante 
jours » ; 

 

Alinéa supprimé 
 

 4° Il est ajouté deux 
alinéas ainsi rédigés :  

4° Sont ajoutés trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L.O. 136-16. —
  La Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique 
peut demander communication à 
l’administration fiscale des 
déclarations souscrites par le 
député ou par son conjoint 
séparé de biens, son partenaire 
lié par un pacte civil de 
solidarité ou son concubin en 
application des articles 170 à 
175 A du code général des 
impôts et, le cas échéant, en 
application de l’article 885 W 
du même code. Ces déclarations 
sont communiquées dans les 
trente jours. 

 
Livre des procédures 

fiscales 

Art. L. 96–1. —  Cf. 
annexe 

« Elle peut demander 
à l’administration fiscale 
d’exercer le droit de 
communication prévu à 
l’article L. 96-1 du livre des 
procédures fiscales. Elle 
peut, en outre, lui demander 

« Elle peut demander à 
l’administration fiscale 
d’exercer le droit de 
communication prévu à la 
section I du chapitre II du 
titre II de la première partie du 
livre des procédures fiscales, 

« Elle peut demander à 
l’administration fiscale 
d’exercer son droit de 
communication prévu au 
chapitre II du titre II de la 
première partie du livre des 
procédures fiscales, en vue de 
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d’exercer un droit de 
communication, dans les 
conditions prévues à la 
section 1 du chapitre II du 
livre des procédures fiscales, 
auprès des établissements 
financiers en vue de récolter 
toute information utile à 
l’accomplissement de sa 
mission de contrôle. 

en vue de recueillir toutes 
informations utiles à 
l’accomplissement de sa 
mission de contrôle. Ces 
informations sont transmises à 
la Haute Autorité dans les 
soixante jours suivant sa 
demande. 

recueillir tous éléments utiles à 
l’accomplissement de sa 
mission de contrôle. Ces 
éléments sont communiqués à la 
Haute Autorité dans les soixante 
jours. 

  « Elle peut, aux mêmes 
fins, demander à 
l’administration fiscale de 
mettre en œuvre les 
procédures d’assistance 
administrative internationale. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Les agents de 
l’administration fiscale sont 
déliés du secret 
professionnel à l’égard des 
membres de la Haute 
autorité, au titre des 
vérifications et contrôles 
qu’ils mettent en œuvre pour 
l’application de la présente 
loi. » 

« Les agents de 
l’administration fiscale sont 
déliés du secret professionnel 
à l’égard des membres et des 
rapporteurs de la Haute 
Autorité, au titre des 
vérifications et contrôles 
qu’ils mettent en œuvre pour 
l’application du présent 
chapitre. » 

« Pour 
l’accomplissement des missions 
confiées par la Haute Autorité, 
les agents de l’administration 
fiscale sont déliés du secret 
professionnel à l’égard des 
membres et rapporteurs de la 
Haute Autorité. 

 IV. —  Après l’article 
L.O. 135-3 du même code, 
sont insérés trois articles 
L.O. 135-3-1 à L.O. 135-3-3 
ainsi rédigés :  

IV. —  Après l’article 
L.O. 135-3 du même code, 
sont insérés des articles 
L.O. 135-4 à L.O. 135-6 ainsi 
rédigés : 

 

 « Art. L.O. 135-3-1. 
—  I. —  Lorsqu’une 
déclaration déposée au titre 
de l’article L.O. 135-1 est 
incomplète ou lorsqu’il n’a 
pas été donné suite à une 
demande d’explications de la 
Haute autorité, celle-ci 
adresse au député une 
injonction tendant à ce que la 
déclaration complétée ou les 
explications demandées lui 
soient transmises sans délai. 

« Art. L.O. 135-4. —
  I. —  Lorsqu’une déclaration 
déposée au titre de l’article 
L.O. 135-1 est incomplète ou 
lorsqu’il n’a pas été donné 
suite à une demande 
d’explications de la Haute 
autorité, celle-ci adresse au 
député une injonction tendant 
à ce que la déclaration 
complétée ou les explications 
demandées lui soient 
transmises sans délai. 

 

« Art. L.O. 136-17. —
  Lorsqu’une déclaration de 
situation patrimoniale ou une 
déclaration d’intérêts et 
d’activités est incomplète ou 
lorsqu’il n’a pas été répondu à 
une demande d’explications 
dans le délai mentionné à 
l’article L.O. 136-15, la Haute 
Autorité pour la transparence de 
la vie publique adresse au 
député une injonction tendant à 
ce que la déclaration complétée 
ou les explications demandées 
lui soient transmises sans délai. 

 
 « II. —  Le fait pour 

un député de ne pas déférer 
aux injonctions de la Haute 
autorité de la transparence de 
la vie publique ou de ne pas 
lui communiquer les 

« II. —  Le fait pour un 
député de ne pas déférer aux 
injonctions de la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique ou de ne pas 
lui communiquer les 

« Le fait pour un député 
de ne pas déférer aux 
injonctions mentionnées au 
premier alinéa dans le délai d’un 
mois à compter de la 
notification de l’injonction est 
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informations et pièces utiles 
à l’exercice de sa mission est 
puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

informations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission dans 
un délai d’un mois à compter 
de la notification de 
l’injonction ou de la demande 
de communication est puni 
d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende. 

puni d’un an d’emprisonnement 
et de 15 000 € d’amende. 

 

 « Art. L.O. 135-3-2. 
—  La Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique apprécie la 
variation des situations 
patrimoniales des députés 
telle qu’elle résulte de leurs 
déclarations, des 
observations qu’ils ont pu lui 
adresser ou des autres 
éléments dont elle dispose. 

« Art. L.O. 135-3-2. —
  La Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique apprécie la variation 
des situations patrimoniales 
des députés telle qu’elle 
résulte de leurs déclarations, 
des observations qu’ils ont pu 
lui adresser ou des autres 
éléments dont elle dispose. 

Alinéa supprimé 
 

 « Dans tous les cas où 
elle a relevé, après que le 
député a été mis en mesure 
de produire ses observations, 
un manquement à l’une des 
obligations prévues aux 
articles L.O. 135-1 et 
L.O. 135-3-1 ou des 
évolutions de patrimoine 
pour lesquelles elle ne 
dispose pas d’explications, la 
Haute autorité transmet le 
dossier au parquet. 

« Dans tous les cas où 
elle a relevé, après que le 
député a été mis en mesure de 
produire ses observations, un 
manquement à l’une des 
obligations prévues aux 
articles L.O. 135-1 et 
L.O. 135-4 ou des évolutions 
de patrimoine pour lesquelles 
elle ne dispose pas 
d’explications suffisantes, la 
Haute Autorité transmet le 
dossier au parquet. 

« Art. L.O. 136-18. —
  Lorsqu’elle constate un 
manquement défini aux articles 
L.O. 136-8 et L.O. 136-17 ou 
une évolution de la situation 
patrimoniale pour laquelle elle 
ne dispose pas d’explications 
suffisantes, la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique, après que le député a 
été mis en mesure de présenter 
ses observations, transmet le 
dossier au parquet et informe le 
Bureau de l’Assemblée 
nationale et l’organe en charge 
de la déontologie parlementaire. 

 

Code électoral 

« Art. L.O. 135-3-3. 
—  Lorsqu’elle constate un 
manquement aux obligations 
prévues à l’article 
L.O. 135-1, la Haute autorité 
de la transparence de la vie 
publique saisit le bureau de 
l’Assemblée nationale. » 

« Art. L.O. 135-6. —
  Lorsqu’elle constate un 
manquement aux obligations 
prévues aux articles 
L.O. 135-1 et L.O. 135-4, la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique saisit le Bureau de 
l’Assemblée nationale. » 

« Lorsqu’elle constate 
qu’une déclaration de situation 
patrimoniale ou une déclaration 
d’intérêts et d’activités n’a pas 
été déposée en application des 
articles L.O. 136-4 ou 
L.O. 136-7, la Haute Autorité 
saisit le Bureau de l’Assemblée 
nationale. Le Conseil 
constitutionnel, saisi par le 
Bureau de l’Assemblée 
nationale, constate, le cas 
échéant, l’inéligibilité du député 
concerné et le déclare 
démissionnaire d’office par la 
même décision. 

 
 
Art. L.O. 136-2. —

V. —  Au début de 
l’article L.O. 136-2 du même 

V. —  Au début de 
l’article L.O. 136-2 du même 

Alinéa supprimé 
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  La Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique saisit le bureau 
de l’Assemblée nationale du 
cas de tout député qui n’a 
pas déposé l’une des 
déclarations prévues à 
l’article L.O 135-1.  

code, les mots : « La 
Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique » sont 
remplacés par les mots : « La 
Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique ». 

code, les mots : « La 
Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique » sont remplacés 
par les mots : « La Haute 
autorité de la transparence de 
la vie publique ». 

Le Conseil 
constitutionnel, saisi par le 
bureau de l’Assemblée 
nationale, constate, le cas 
échéant, l’inéligibilité du 
député concerné et le déclare 
démissionnaire d’office par 
la même décision. 

  « Art. L.O. 136-19. —
  Un décret en Conseil d’Etat, 
pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, 
précise les modalités 
d’application du présent 
chapitre, notamment le modèle, 
le contenu, les modalités de 
mise à jour et les conditions de 
conservation des déclarations 
mentionnées à l’article 
L.O. 136-4, ainsi que les 
modalités de publicité de ces 
déclarations. 

   III. —  Après le 
chapitre II du titre IV du livre II 
du même code, il est inséré un 
chapitre II bis ainsi rédigé : 

« Chapitre II bis 

« Obligations de 
déclaration 

« Art. L.O. 296-1. —  Le 
chapitre III bis du titre II du 
livre Ier du présent code est 
applicable aux sénateurs. » 

IV. —  Après l’article 2 
de la loi organique n° 83-499 du 
17 juin 1983 relative à la 
représentation au Sénat des 
Français établis hors de France, 
il est inséré un article 2 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 2 bis. —   L’article 
L.O. 296-1 du code électoral est 
applicable aux sénateurs 
représentant les Français établis 
hors de France. » 

   V. —  À la fin du 3° de 
l’article L.O. 128 du même 
code, la référence : 
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« L.O. 136-2 » est remplacée 
par la référence : 
« L.O. 136-18 ». 

 VI. —  Les 
dispositions du présent 
article entrent en vigueur à 
compter de la date de 
publication au Journal 
officiel du décret nommant le 
président de la Haute autorité 
de la transparence de la vie 
publique. 

VI. —  Le présent 
article entre en vigueur à 
compter de la date de 
publication au Journal officiel 
du décret nommant le 
président de la Haute Autorité 
de la transparence de la vie 
publique. 

VI. —  Le présent article 
entre en vigueur à compter de la 
date de publication au Journal 
officiel du décret nommant le 
président de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique. 

 Dans les deux mois 
suivant cette date, tout 
député ou sénateur établit 
une déclaration de situation 
patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts et 
d’activités suivant les 
modalités prévues aux 
articles L.O. 135-1 et 
L.O. 135-2 du code électoral. 

Dans les deux mois 
suivant cette date, tout député 
ou sénateur établit une 
déclaration de situation 
patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts et 
d’activités suivant les 
modalités prévues aux articles 
L.O. 135-1 et L.O. 135-2 du 
code électoral. 

Dans les six mois suivant 
cette date, tout député et tout 
sénateur établit une déclaration 
de situation patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts et 
d’activités suivant les modalités 
prévues aux articles L.O. 136-4 
à L.O. 136-13 du code électoral. 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

Art. L.O. 140. —
  Ainsi qu’il est dit à l’article 
9 de l’ordonnance n° 58-
1270 du 22 décembre 1958 
portant loi organique relative 
au statut de la magistrature, 
l’exercice des fonctions de 
magistrat est incompatible 
avec l’exercice d’un mandat 
à l’Assemblée nationale 

 I A (nouveau). —
  L’article L.O. 140 du code 
électoral est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

I A. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

  « Le mandat de député 
est également incompatible 
avec l’exercice de fonctions 
juridictionnelles autres que 
celles prévues par la 
Constitution et avec l’exercice 
de fonctions d’arbitre, de 
médiateur ou de 
conciliateur. » 

« Le mandat de député 
est également incompatible avec 
l’exercice de fonctions 
juridictionnelles autres que 
celles relevant de l’ordonnance 
du 22 décembre 1958 précitée et 
avec l’exercice de fonctions 
d’arbitre, de médiateur ou de 
conciliateur. » 

  I BA (nouveau). —
  L’article L.O. 145 du code 
électoral est ainsi modifié : 

I BA. —  (Alinéa sans 
modification) 

  1° Au premier alinéa, 
les mots : « et de membre du 
conseil d’administration » 

1° (Sans modification) 
 



- 199 - 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
sont supprimés ; 

  2° Le second alinéa est 
ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans 
modification) 

 

  « Sauf si le député y 
est désigné en cette qualité, 
sont incompatibles avec le 
mandat de député les 
fonctions de membre de 
conseil d’administration 
exercées dans les entreprises 
nationales et établissements 
publics nationaux, ainsi que 
les fonctions de membre du 
collège d’une autorité 
administrative indépendante. » 

« Sauf si le député est 
désigné en cette qualité ou du 
fait d’un mandat électoral local 
en application des textes 
organisant ces entreprises ou 
établissements, sont également 
incompatibles avec le mandat de 
député les fonctions de membre 
du conseil d’administration 
exercées dans les entreprises 
nationales et établissements 
publics nationaux. 

  I B (nouveau). —
  Après le même article 
L.O. 145, il est inséré un 
article L.O 145-1 ainsi 
rédigé : 

I B. —  (Alinéa sans 
modification) 

  « Art. L. O. 145-1. —
  Est incompatible avec le 
mandat de député la fonction 
de président d’une autorité 
administrative indépendante » 

« Art. L.O. 145-1. —
  Sont incompatibles avec le 
mandat de député les fonctions 
de président d’une autorité 
administrative indépendante ou 
d’une autorité publique 
indépendante, lorsque cette 
autorité est collégiale, ou les 
fonctions d’autorité 
administrative indépendante ou 
d’autorité publique 
indépendante, lorsque cette 
autorité est exercée par une 
seule personne. 

« Sauf si le député est 
désigné en cette qualité en 
application du texte organisant 
cette autorité, sont également 
incompatibles avec le mandat de 
député les fonctions de membre 
du collège d’une autorité 
administrative indépendante ou 
d’une autorité publique 
indépendante. » 

   I C (nouveau). —  Après 
l’article L.O. 145 du même 
code, il est inséré un article 
L.O. 145-2 ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 145-2. —  Un 
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député désigné en cette qualité 
dans un organisme quelconque 
ne peut percevoir à ce titre 
aucune rémunération, 
gratification ou indemnité. » 

Art. L.O. 145. —
  Sont incompatibles avec le 
mandat de député les 
fonctions de président et de 
membre de conseil 
d’administration ainsi que 
celles de directeur général et 
de directeur général adjoint 
exercées dans les entreprises 
nationales et établissements 
publics nationaux; il en est 
de même de toute fonction 
exercée de façon permanente 
en qualité de conseil auprès 
de ces entreprises ou 
établissements. 

 
 
 
 
 
 
I. —  À l’article 

L.O. 145 du même code, les 
mots : « ; il en est de même 
de toute fonction exercée de 
façon permanente en qualité 
de conseil auprès de ces 
entreprises ou 
établissements » sont 
supprimés. 

 
 
 
 
 
 
I. —  Supprimé 
 
 

 
 
 
 
 
 
I. —  Suppression 

maintenue 
 
 
 
 
 
 
 

L’incompatibilité 
édictée au présent article ne 
s’applique pas aux députés 
désignés soit en cette qualité 
soit du fait d’un mandat 
électoral local comme 
présidents ou membres de 
conseils d’administration 
d’entreprises nationales ou 
d’établissements publics 
nationaux en application des 
textes organisant ces 
entreprises ou 
établissements.  

   

  II. —  L’article 
L.O. 146 du même code est 
ainsi modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Art. L.O. 146. —
  Sont incompatibles avec le 
mandat parlementaire les 
fonctions de chef 
d’entreprise, de président de 
conseil d’administration, de 
président et de membre de 
directoire, de président de 
conseil de surveillance, 
d’administrateur délégué, de 
directeur général, directeur 
général adjoint ou gérant 
exercées dans : 

  
 
 
 
 
 
1° (nouveau) Au 

premier alinéa, le mot : 
« adjoint » est remplacé par le 
mot : « délégué » ; 

 
 
 
 
 
 
1° (Alinéa sans 

modification) 
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1° les sociétés, 

entreprises ou établissements 
jouissant, sous forme de 
garanties d’intérêts, de 
subventions ou, sous forme 
équivalente, d’avantages 
assurés par l’Etat ou par une 
collectivité publique sauf 
dans le cas où ces avantages 
découlent de l’application 
automatique d’une 
législation générale ou d’une 
réglementation générale; 

  1° bis (nouveau) Après le 
1°, il est inséré un 1° bis ainsi 
rédigé : 

 

   « 1° bis Les sociétés, 
entreprises ou établissements 
recevant des subventions d’un 
État étranger ; »  

2° les sociétés ayant 
exclusivement un objet 
financier et faisant 
publiquement appel à 
l’épargne, ainsi que les 
sociétés civiles autorisées à 
faire publiquement appel à 
l’épargne et les organes de 
direction, d’administration 
ou de gestion de ces sociétés; 

 2° (nouveau) Au 2°, le 
mot : « exclusivement » est 
remplacé par le mot 
« principalement » ; 

2° (Sans modification) 
 

3° les sociétés ou 
entreprises dont l’activité 
consiste principalement dans 
l’exécution de travaux, la 
prestation de fournitures ou 
de services pour le compte 
ou sous le contrôle de l’Etat, 
d’une collectivité ou d’un 
établissement public ou 
d’une entreprise nationale ou 
d’un Etat étranger; 

II. —  Au 3° de 
l’article L.O. 146 du même 
code, les mots : « dont 
l’activité consiste 
principalement » sont 
remplacés par les mots : 
« dont une part substantielle 
de l’activité consiste, le cas 
échéant par l’intermédiaire 
d’une filiale, ». 

3° Au 3°, le mot : 
« principalement » est 
supprimé et les mots : « pour 
le compte ou sous le 
contrôle » sont remplacés par 
les mots : « destinés 
spécifiquement à ou devant 
faire l’objet d’une autorisation 
discrétionnaire de la part » ; 

3° Au 3°, les mots : 
« l’activité consiste 
principalement » sont remplacés 
par les mots : « une part 
substantielle de l’activité 
consiste » ; 

    

4° les sociétés ou 
entreprises à but lucratif dont 
l’objet est l’achat ou la vente 
de terrains destinés à des 
constructions, quelle que soit 
leur nature, ou qui exercent 
une activité de promotion 
immobilière ou, à titre 
habituel, de construction 
d’immeubles en vue de leur 
vente; 
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5° les sociétés dont 

plus de la moitié du capital 
est constituée par des 
participations de sociétés, 
entreprises ou établissements 
visés aux 1°, 2°, 3° et 4° ci-
dessus. 

  3° bis A la fin du 5°, les 
références : « 1°, 2°, 3° et 4° ci-
dessus » sont remplacées par les 
références : « 1° à 4° » ; 

  4° (nouveau) Après 
le 5°, il est inséré un 6° ainsi 
rédigé : 

4° (Alinéa sans 
modification) 

 

  « 6° Les sociétés et 
organismes exerçant un 
contrôle effectif sur une 
société, une entreprise ou un 
établissement mentionnés 
aux 1° à 4°. » 

« 6° Les sociétés 
exerçant un contrôle effectif sur 
une société, une entreprise ou un 
établissement mentionnés 
aux 1° à 4°. » 

Les dispositions du 
présent article sont 
applicables à toute personne 
qui, directement ou par 
personne interposée, exerce 
en fait la direction de l’un 
des établissements, sociétés 
ou entreprises ci-dessus 
visés. 

   

 III. —  L’article 
L.O. 146-1 du même code 
est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

III. —  L’article 
L.O. 146-1 du même code est 
ainsi rédigé : 

III. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Art. L.O. 146-1. —  Il 
est interdit à tout député de 
commencer à exercer une 
fonction de conseil qui 
n’était pas la sienne avant le 
début de son mandat. 

« Art. L.O. 146-1. —
  L’exercice d’une fonction 
de conseil est incompatible 
avec le mandat de député. » 

« Art. L.O. 146-1. —
  I. —  Il est interdit à tout 
député de commencer à 
exercer une activité 
professionnelle qui n’était pas 
la sienne avant le début de son 
mandat. 

« Art. L.O. 146-1. —
  I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Cette interdiction 
n’est pas applicable aux 
membres des professions 
libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé. 

   

  « II. —  Il est interdit à 
tout député d'exercer une 
fonction de conseil, sauf dans 
le cadre d'une profession 
libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé, qu'il 
exerçait avant le début de son 

« II. —  Il est interdit à 
tout député d'exercer une 
fonction de conseil, sauf dans le 
cadre d'une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est 
protégé et qu'il exerçait avant le 
début de son mandat. » 
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mandat. » 

 
   III bis (nouveau). – À 

l’article L.O. 147 du même 
code, les mots : « d’accepter, en 
cours de mandat, » sont 
remplacés par les mots 
« d’occuper ». 

 
   III ter (nouveau). —

  Après l’article L.O. 147 du 
même code, il est inséré un 
article L.O. 147-1 ainsi rédigé : 

 
« Art. L.O. 147-1. —

  Sont incompatibles avec le 
mandat de député les fonctions 
de direction d’un syndicat 
professionnel. » 

Art. L.O. 149. —  Il 
est interdit à tout avocat 
inscrit à un barreau, lorsqu’il 
est investi d’un mandat de 
député, d’accomplir 
directement ou indirectement 
par l’intermédiaire d’un 
associé, d’un collaborateur 
ou d’un secrétaire, sauf 
devant la Haute Cour de 
justice et la cour de justice 
de la République, aucun acte 
de sa profession dans les 
affaires à l’occasion 
desquelles des poursuites 
pénales sont engagées devant 
les juridictions répressives 
pour crimes ou délits contre 
la nation, l’Etat et la paix 
publique ou en matière de 
presse ou d’atteinte au crédit 
ou à l’épargne; il lui est 
interdit, dans les mêmes 
conditions, de plaider ou de 
consulter pour le compte de 
l’une de ces sociétés, 
entreprises ou établissements 
visés aux articles L. O. 145 
et L. O. 146 dont il n’était 
pas habituellement le conseil 
avant son élection, ou contre 
l’Etat, les sociétés 
nationales, les collectivités 
ou établissements publics, à 
l’exception des affaires 
visées par la loi n° 57-1424 
du 31 décembre 1957 
attribuant aux tribunaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. —  À l’article 

L.O. 149 du même code, les 
mots : « ou de consulter » 
sont supprimés.  

 
 
 
 
 
 
IV. —  L’article 

L.O. 149 du même code est 
ainsi modifié : 

 
1° Supprimé 
 
2° (nouveau) Les 

mots : « dont il n’était pas 
habituellement le conseil 
avant son élection, » sont 
supprimés. 

 
 

 
 
 
 
 
 
IV. —  (Alinéa sans 

modification) 
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judiciaires compétence pour 
statuer sur les actions en 
responsabilité des dommages 
causés par tout véhicule et 
dirigées contre une personne 
morale de droit public. 

L.O. 151-1. —  Au 
plus tard le trentième jour 
qui suit son entrée en 
fonction ou, en cas de 
contestation de son élection, 
la date de la décision du 
Conseil constitutionnel, le 
député qui se trouve dans un 
cas d’incompatibilité 
mentionné aux articles LO 
139, LO 140 et LO 142 à LO 
148 se démet des fonctions 
ou mandats incompatibles 
avec son mandat 
parlementaire. S’il est 
titulaire d’un emploi public, 
il demande à être placé dans 
la position spéciale prévue 
par son statut. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV bis (nouveau). —

  L’article L.O. 151-1 du 
même code est ainsi modifié : 

1° La seconde phrase 
est supprimée ; 

2° Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il occupe un 
emploi public autre que ceux 
mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article L.O. 142, il est placé 
d’office, pendant la durée de 
son mandat, en position de 
disponibilité ou dans la 
position équivalente prévue 
par son statut ne lui 
permettant pas d’acquérir de 
droits à l’avancement et de 
droits à pension. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV bis. —  (Alinéa sans 

modification) 
 

 V. —  L’article 
L.O. 151-2 du même code 
est ainsi modifié :  

V. —  L’article 
L.O. 151-2 du même code est 
ainsi modifié :  

V. —  (Alinéa sans 
modification) 

Art. L.O. 151-2. —
  Dans le délai prévu à 
l’article L.O 151-1, tout 
député dépose sur le bureau 
de l’Assemblée nationale 
une déclaration certifiée sur 
l’honneur exacte et sincère 
comportant la liste des 
activités professionnelles ou 
d’intérêt général, même non 
rémunérées, qu’il envisage 
de conserver ou attestant 
qu’il n’en exerce aucune. 

1° Le premier alinéa 
est supprimé ; 

1° Le premier alinéa 
est supprimé ; 

1° Le premier alinéa est 
ainsi rédigé : 

« Dans le délai prévu au 
premier alinéa de l’article 
L.O. 136-4, tout député dépose 
sur le Bureau de l’Assemblée 
nationale la déclaration 
d’intérêts et d’activités 
mentionnée au 2° de cet article. 
Toute modification substantielle 
des activités exercées ou des 
intérêts détenus est signalée 
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Toutefois, cette déclaration 
ne fait pas mention des 
activités visées à l’article 
L.O 148. En cours de 
mandat, il doit déclarer, dans 
les mêmes formes, tout 
élément de nature à modifier 
sa déclaration initiale.  

dans les conditions mentionnées 
au dernier alinéa de l’article 
L.O. 136-4. » 

 
 
Le bureau examine si 

les activités ainsi déclarées 
sont compatibles avec le 
mandat parlementaire. S’il y 
a doute sur la compatibilité 
des fonctions ou activités 
exercées, le bureau de 
l’Assemblée nationale, le 
garde des sceaux, ministre de 
la justice, ou le député lui-
même saisit le Conseil 
constitutionnel.  

2° La première phrase 
du deuxième alinéa est 
remplacée par une phrase 
ainsi rédigée : « Le bureau 
de l’Assemblée nationale 
examine si les activités 
déclarées par les députés 
dans la déclaration d’intérêts 
et d’activités mentionnée à 
l’article L.O. 135-1 sont 
compatibles avec le mandat 
parlementaire. » 

2° La première phrase 
du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée : 

« Le Bureau de 
l’Assemblée nationale 
examine si les activités 
professionnelles ou d’intérêt 
général mentionnées par les 
députés dans la déclaration 
d’intérêts et d’activités, en 
application du 11° du III de 
l’article L.O. 135-1, sont 
compatibles avec le mandat 
parlementaire. » 

 

2° (Alinéa sans 
modification) 
 

« Le Bureau de 
l’Assemblée nationale examine 
si les activités professionnelles 
ou d’intérêt général déclarées en 
application du 9° de l’article 
L.O. 136-6 sont compatibles 
avec le mandat parlementaire. » 

Si le Conseil 
constitutionnel décide que le 
député est en situation 
d’incompatibilité, ce dernier 
régularise sa situation au 
plus tard le trentième jour 
qui suit la notification de la 
décision du Conseil 
constitutionnel.  

   

A défaut, le Conseil 
constitutionnel le déclare 
démissionnaire d’office de 
son mandat. 

   

Art. L.O. 135-1 – Cf. 
supra art 1er  

   

Art. L.O. 151-3. —
  Le député qui n’a pas 
respecté les articles L.O 149 
ou L.O 150 ou qui n’a pas 
procédé à la déclaration 
prévue à l’article L.O 151-2 
est déclaré démissionnaire 
d’office par le Conseil 
constitutionnel, à la requête 
du bureau de l’Assemblée 
nationale ou du garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

 
VI. —  Dans l’article 

L.O. 151-3 du même code, 
les mots : « ou qui n’a pas 
procédé à la déclaration 
prévue à l’article 
L.O. 151-2 » sont supprimés. 

 
VI. —  À l’article 

L.O. 151-3 du même code, les 
mots : « ou qui n’a pas 
procédé à la déclaration 
prévue à l’article L.O. 151-2 » 
sont supprimés. 

 
VI. —  (Sans 

modification) 
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 VII. —  Le 

parlementaire exerçant la 
fonction mentionnée à 
l’article L.O. 146-1 à la date 
de publication de la présente 
loi dispose d’un délai de six 
mois pour mettre fin à cet 
exercice. 

VII. —  Les I A à IV 
du présent article entrent en 
vigueur à compter du prochain 
renouvellement général ou 
d'une série de l'assemblée à 
laquelle appartient le 
parlementaire. 

VII. —  Les I A à IV du 
présent article entrent en 
vigueur à compter, s’agissant 
des députés, du prochain 
renouvellement général de 
l’Assemblée nationale et, 
s’agissant des sénateurs, du 
prochain renouvellement du 
Sénat. 

  VIII (nouveau). —
  Le IV bis du présent article 
entre en vigueur le 1er janvier 
2014. 

VIII. —  (Sans 
modification) 

 

   IX (nouveau). —  Le V 
du présent article entre en 
vigueur dans les conditions 
prévues au VI de l’article 1er de 
la présente loi. 

Ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant 

loi organique sur le Conseil 
constitutionnel 

 

 

Article 2 bis A (nouveau) Article 2 bis A  

Art. 4. —  Les 
fonctions de membre du 
Conseil constitutionnel sont 
incompatibles avec celles de 
membre du Gouvernement 
ou du Conseil économique, 
social et environnemental, 
ainsi qu’avec celles de 
Défenseur des droits. Elles 
sont également 
incompatibles avec 
l’exercice de tout mandat 
électoral. 

Les membres du 
Gouvernement ou du Conseil 
économique, social et 
environnemental, le 
Défenseur des droits ou les 
titulaires d’un mandat 
électoral nommés au Conseil 
constitutionnel sont réputés 
avoir opté pour ces dernières 
fonctions s’ils n’ont pas 
exprimé une volonté 
contraire dans les huit jours 
suivant la publication de leur 
nomination. 

Les membres du 
Conseil constitutionnel 
nommés à des fonctions 

 L’ordonnance 
n° 58-1067 du 7 novembre 
1958 portant loi organique sur 
le Conseil constitutionnel est 
ainsi modifiée : 

 

 

 

(Alinéa sans 
modification) 
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gouvernementales ou aux 
fonctions de Défenseur des 
droits, désignés comme 
membres du Conseil 
économique, social et 
environnemental ou qui 
acquièrent un mandat 
électoral sont remplacés dans 
leurs fonctions. 

  1° Le dernier alinéa de 
l’article 4 est ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

 

Les incompatibilités 
professionnelles applicables 
aux membres du Parlement 
sont également applicables 
aux membres du Conseil 
constitutionnel. 

 « Les membres du 
Conseil constitutionnel ne 
peuvent exercer aucune 
activité professionnelle 
annexe, rémunérée ou 
non. » ;  

« L’exercice des 
fonctions de membre du Conseil 
constitutionnel est incompatible 
avec l’exercice de toutes 
fonctions publiques et de toute 
autre activité professionnelle ou 
salariée. » 

Art. 6. —  Le 
président et les membres du 
Conseil constitutionnel 
reçoivent respectivement une 
indemnité égale aux 
traitements afférents aux 
deux catégories supérieures 
des emplois de l’Etat classés 
hors échelle. 

   

Les indemnités sont 
réduites de moitié pour les 
membres du Conseil qui 
continuent d’exercer une 
activité compatible avec leur 
fonction. 

 2° Le second alinéa de 
l’article 6 est supprimé. 

2° (Sans modification) 
 

  
Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis  

Art.L.O. 153. —
  Ainsi qu’il est dit à l’alinéa 
1 de l’article 1 de 
l’ordonnance n° 58-1099 du 
17 novembre 1958, portant 
loi organique pour 
l’application de l’article 23 
de la Constitution, 
l’incompatibilité établie par 
ledit article 23 entre le 
mandat de député et les 
fonctions de membre du 
gouvernement prend effet à 
l’expiration d’un délai de un 
mois à compter de la 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La deuxième phrase de 

l’article L.O. 153 du code 
électoral est complétée par les 
mots : « et ne peut percevoir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Sans modification) 
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nomination comme membre 
du gouvernement. Pendant 
ce délai, le député membre 
du gouvernement ne peut 
prendre part à aucun scrutin. 
L’incompatibilité ne prend 
pas effet si le gouvernement 
est démissionnaire avant 
l’expiration dudit délai. 

aucune indemnité en tant que 
parlementaire ». 

 

Art. L.O. 489. —
  I. —  Sont inéligibles au 
conseil territorial :  

 

Article 2 ter (nouveau) Article 2 ter 

1° Pendant un an à 
compter de la décision 
juridictionnelle constatant 
l’inéligibilité, le président du 
conseil territorial et les 
membres de celui-ci qui 
n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le 
titre Ier de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Le 1° du I des articles 
L.O. 489, L.O. 516 et 
L.O. 544 du code électoral est 
abrogé. 

 

(Sans modification) 
 

L.O. 516. —  I. —
  Sont inéligibles au conseil 
territorial :  

   

1° Pendant un an à 
compter de la décision 
juridictionnelle constatant 
l’inéligibilité, le président du 
conseil territorial et les 
membres de celui-ci qui 
n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le 
titre Ier de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

Art. L.O. 544. —  I. —
  Sont inéligibles au conseil 
territorial :  

 

   

1° Pendant un an à 
compter de la décision 
juridictionnelle constatant 
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l’inéligibilité, le président du 
conseil territorial et les 
membres de celui-ci qui 
n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le 
titre Ier de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant 

loi organique sur le Conseil 
constitutionnel 

 

Article 2 quater (nouveau) Article 2 quater 

Art. 4. —  Les 
fonctions de membre du 
Conseil constitutionnel sont 
incompatibles avec celles de 
membre du Gouvernement 
ou du Conseil économique, 
social et environnemental, 
ainsi qu’avec celles de 
Défenseur des droits. Elles 
sont également 
incompatibles avec 
l’exercice de tout mandat 
électoral.  

 I. —  L’article 4 de 
l’ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 précitée est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Supprimé 
 

Les membres du 
Gouvernement ou du Conseil 
économique, social et 
environnemental, le 
Défenseur des droits ou les 
titulaires d’un mandat 
électoral nommés au Conseil 
constitutionnel sont réputés 
avoir opté pour ces dernières 
fonctions s’ils n’ont pas 
exprimé une volonté 
contraire dans les huit jours 
suivant la publication de leur 
nomination.  

   

Les membres du 
Conseil constitutionnel 
nommés à des fonctions 
gouvernementales ou aux 
fonctions de Défenseur des 
droits, désignés comme 
membres du Conseil 
économique, social et 
environnemental ou qui 
acquièrent un mandat 
électoral sont remplacés dans 
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leurs fonctions.  

Les incompatibilités 
professionnelles applicables 
aux membres du Parlement 
sont également applicables 
aux membres du Conseil 
constitutionnel. 

   

  «  Les fonctions de 
membre du Conseil 
constitutionnel sont 
incompatibles avec l’exercice 
de la profession d’avocat » ; 

 

  II. —  Le présent 
article entre en vigueur le 1er 
janvier 2014. 

 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

Ordonnance n° 58-1099 du 
17 novembre 1958 portant 

loi organique pour 
l’application de l’article 23 

de la Constitution 

L’article 5 de 
l’ordonnance n° 58-1099 du 
17 novembre 1958 portant 
loi organique pour 
l’application de l’article 23 
de la Constitution est ainsi 
modifié : 

I A (nouveau). —
  L’ordonnance n° 58-1099 du 
17 novembre 1958 portant loi 
organique pour l’application 
de l’article 23 de la 
Constitution est ainsi 
modifiée : 

I A. — (Sans 
modification) 

 

Art. 1er. —  Pour 
chaque membre du 
Gouvernement, les 
incompatibilités établies à 
l’article 23 de la Constitution 
prennent effet à l’expiration 
d’un délai de un mois à 
compter de sa nomination. 
Pendant ce délai, le 
parlementaire membre du 
Gouvernement ne peut 
prendre part à aucun scrutin. 
Les incompatibilités ne 
prennent pas effet si le 
Gouvernement est 
démissionnaire avant 
l’expiration dudit délai. 

 

  
 
 
 
1° La deuxième phrase 

du premier alinéa de 
l’article 1er est complétée par 
les mots : « et ne peut 
percevoir aucune indemnité en 
tant que parlementaire » ; 

 

Les mesures 
nécessaires pour remplacer 
un membre du 
Gouvernement dans son 
mandat, sa fonction ou son 
emploi sont prises dans le 
mois qui suit et comme il est 
dit aux articles 2, 3 et 4 ci-

   



- 211 - 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
après. 

Art. 4. —  Le membre 
du Gouvernement titulaire 
d’un emploi public est 
remplacé dans ses fonctions 
et placé en dehors des cadres 
de l’administration ou du 
corps auquel il appartient 
dans les conditions prévues à 
cet effet par le statut le 
régissant. 

  

 

 

2° Après le mot : 
« placé », la fin de l’article 4 
est ainsi rédigée : « d’office, 
pendant la durée de ses 
fonctions, en position de 
disponibilité ou dans la 
position équivalente prévue 
par son statut ne lui 
permettant pas d’acquérir de 
droits à l’avancement et de 
droits à pension. » 

 

Art. 5. —  Lors de la 
cessation de ses fonctions 
gouvernementales le membre 
du Gouvernement auquel il a 
été fait application des 
dispositions des articles 2, 3 
et 4 ci-dessus perçoit une 
indemnité d’un montant égal 
au traitement qui lui était 
alloué en sa qualité de 
membre du Gouvernement. 

 I. —  L’article 5 de la 
même ordonnance est ainsi 
modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Cette indemnité est 
versée pendant six mois, à 
moins que l’intéressé n’ait 
repris auparavant une 
activité rémunérée. 

1° Au deuxième 
alinéa, le mot : « six » est 
remplacé par le mot : « un » ; 

1° Au second alinéa, le 
mot : « six » est remplacé par 
le mot : « trois » ; 

1° (Sans modification) 

 2° Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

2° (Sans modification) 2° (Alinéa sans 
modification) 

 « Cette indemnité ne 
peut être perçue par 
l’intéressé s’il a omis de 
déclarer à la Haute autorité 
de la transparence de la vie 
publique, au titre de la loi 
n°            du           relative à 
la transparence de la vie 
publique, tout ou partie de 
son patrimoine ou de ses 
intérêts. » 

« Cette indemnité ne 
peut être perçue par l’intéressé 
s’il a omis de déclarer à la 
Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique, au titre de la loi 
n°            du           relative à 
la transparence de la vie 
publique, tout ou partie de son 
patrimoine ou de ses 
intérêts. » 

« Cette indemnité ne peut 
être perçue par l’intéressé s’il a 
omis de déclarer à la Haute 
autorité pour la transparence de 
la vie publique, au titre de la loi 
n°            du           relative à la 
transparence de la vie publique, 
tout ou partie de son patrimoine 
ou de ses intérêts. » 

Art. 6. —  Aucune 
personne ayant eu la qualité 
de membre du 
Gouvernement ne peut 

 II (nouveau). —
  L’article 6 de la même 
ordonnance est abrogé. 

II. —  (Sans 
modification) 
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occuper les fonctions 
mentionnées aux articles 
L.O. 145 et L.O. 146 du code 
électoral si elle n’a cessé de 
faire partie du 
Gouvernement depuis au 
moins six mois, à moins 
qu’il ne s’agisse de fonctions 
déjà exercées par elle 
antérieurement à sa 
nomination en qualité de 
membre du Gouvernement. 

Art. 7. —  Les 
dispositions des articles 1er à 
5 de la présente ordonnance 
seront applicables, pour la 
première fois, au membre du 
Gouvernement qui entrera en 
fonctions après la première 
élection du Président de la 
République. 

  II bis (nouveau). —
  L’article 7 de la même 
ordonnance est abrogé. 

 

  III (nouveau). —  Le 
2° du I A du présent article 
entre en vigueur le 
1er janvier 2014. 

III. —  (Sans 
modification) 

 

Constitution du 4 octobre 
1958 

Art. 23. —  Cf. 
annexe 

 

 

 

   

 
Article 4 Article 4 Article 4 

Loi organique n° 2010-837 
du 23 juillet 2010 relative à 
l’application de l’article 13 

de la Constitution 

Le tableau annexé à la 
loi organique n° 2010-837 
relative à l’application de 
l’article 13 de la Constitution 
est complété comme suit :  

Après la trente et 
unième ligne du tableau 
annexé à la loi organique 
n° 2010-837 du 23 juillet 
2010 relative à l’application 
du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, 
est insérée une ligne ainsi 
rédigée : 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 

Tableau annexé. —
  Cf. annexe 

« Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique : Président » 

« Haute autorité de la 
transparence de la vie 
publique : Président » 

« Haute autorité de la 
transparence pour la vie 
publique : Président » 
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Loi n° 62-1292 du 

6 novembre 1962 relative à 
l’élection du président de la 

République au suffrage 
universel 

 

Article 4 bis A (nouveau) Article 4 bis A  

  L’article 3 de la loi 
n° 62-1292 du 6 novembre 
1962 relative à l’élection du 
Président de la République au 
suffrage universel est ainsi 
modifié : 

Supprimé 

 

Art. 3. —. .  . .  . .  . .   

Le Conseil 
constitutionnel doit s’assurer 
du consentement des 
personnes présentées qui, à 
peine de nullité de leur 
candidature, doivent lui 
remettre, sous pli scellé, une 
déclaration de leur situation 
patrimoniale conforme aux 
dispositions de l’article 
L. O. 135-1 du code électoral 
et l’engagement, en cas 
d’élection, de déposer deux 
mois au plus tôt et un mois 
au plus tard avant 
l’expiration du mandat ou, 
en cas de démission, dans un 
délai d’un mois après celle-
ci, une nouvelle déclaration 
conforme à ces dispositions 
qui sera publiée au Journal 
officiel de la République 
française dans les huit jours 
de son dépôt. 

 

 

1° Avant le dernier 
alinéa du I, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

 

  « Les déclarations de 
situation patrimoniale remises 
par les candidats dans les 
conditions prévues au 
quatrième alinéa du présent I 
sont transmises à la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique. Si la Haute 
Autorité constate que le 
candidat a omis de déclarer 
une partie substantielle de son 
patrimoine ou en a fourni une 
évaluation mensongère, elle 
saisit la Commission nationale 
des comptes de campagne et 
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des financements politiques. 
Cette saisine est rendue 
publique. En fonction du 
nombre et de la gravité des 
irrégularités, la Commission 
nationale des comptes de 
campagne et des financements 
politiques peut réduire le 
montant du remboursement 
forfaitaire prévu au V du 
présent article. 

« La déclaration de 
situation patrimoniale remise 
à l’issue des fonctions dans les 
conditions prévues au 
quatrième alinéa du présent I 
est transmise à la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique. Si la Haute 
Autorité constate que cette 
déclaration n’est pas 
exhaustive, exacte ou sincère 
ou si elle constate une 
évolution de situation 
patrimoniale pour laquelle elle 
ne dispose pas d’explications 
suffisantes, elle rend public ce 
constat. » ; 

Le nom et la qualité 
des citoyens qui ont proposé 
les candidats inscrits sur la 
liste sont rendus publics par 
le Conseil constitutionnel 
huit jours au moins avant le 
premier tour de scrutin, dans 
la limite du nombre requis 
pour la validité de la 
candidature. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 

 

 

Les décisions de la 
Commission nationale des 
comptes de campagne et des 
financements politiques 
mentionnées au II du présent 
article peuvent faire l’objet 
d’un recours de pleine 
juridiction devant le Conseil 
constitutionnel par le 
candidat concerné, dans le 
mois suivant leur 
notification. Pour l’examen 
des comptes comme des 
réclamations visées au 

 

2° À la première 
phrase du dernier alinéa 
du III, le mot : « au » est 
remplacé par la référence : 
« aux I et ». 
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premier alinéa du présent 
paragraphe, le président du 
Conseil constitutionnel 
désigne des rapporteurs, 
choisis parmi les membres 
du Conseil et les rapporteurs 
adjoints mentionnés au 
second alinéa de l’article 36 
de l’ordonnance n° 58-1067 
du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil 
constitutionnel. Les agents 
de l’administration des 
impôts sont déliés du secret 
professionnel à l’égard des 
membres du Conseil 
constitutionnel et de ses 
rapporteurs adjoints à 
l’occasion des enquêtes 
qu’ils effectuent pour 
contrôler les comptes de 
campagne des candidats à 
l’élection du Président de la 
République. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

  
Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

  

 

I (nouveau). —  Au 
troisième alinéa du I de 
l’article 3 de la loi n° 62-1292 
du 6 novembre 1962 précitée, 
les mots : « à l’article 
L.O. 135-1 » sont remplacés par 
les mots : « aux articles 
L.O. 136-4 et L.O. 136-5 ». 

Art. 4. —  Les 
dispositions du code 
électoral auxquelles 
renvoient la présente loi et la 
loi organique n° 76-97 du 31 
janvier 1976 relative aux 
listes électorales consulaires 
et au vote des Français 
établis hors de France pour 
l’élection du Président de la 
République sont applicables 
dans leur rédaction en 
vigueur à la date de 
publication de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 
de finances pour 2012. 

  
 
 
 
 
À la fin de l’article 4 

de la loi n° 62-1292 du 
6 novembre 1962, la 
référence : « loi n° 2011-1977 
du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 » est 
remplacée par la référence : 
« loi organique 
n°     du     relative à la 
transparence de la vie 
publique ». 

 
 
 
 
 
II . —  (Sans 

modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
   

Article 4 ter (nouveau) 

Loi organique n° 2001-692 
du 1er août 2001 relative 

aux lois de finances 

  Après le 6° de 
l’article 51 de la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances, il 
est ajouté un 6° bis ainsi rédigé : 

Art. 51. —  Sont 
joints au projet de loi de 
finances de l'année : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

   « 6° bis La liste des 
subventions versées sur 
proposition des membres du 
Parlement, en vertu des crédits 
ouverts dans les lois de finances 
de l’année précédant celle du 
dépôt du projet de loi de 
finances de l’année. Cette liste 
retrace, pour chaque 
département, collectivité 
d’outre-mer et pour la Nouvelle-
Calédonie : 

« a) l’ensemble des 
subventions pour travaux divers 
d’intérêt local accordées par le 
ministre de l’intérieur ; 

« b) l’ensemble des 
subventions accordées à des 
associations par les ministres 
compétents ; 

« Elle indique, pour 
chaque subvention, le nom du 
bénéficiaire, le montant versé, la 
nature du projet financé, le 
programme budgétaire concerné 
et le nom du membre du 
Parlement qui a proposé la 
subvention. » 

 

 
Article 5 Article 5 Article 5 

 Les articles 1er et 2 
sont applicables en Polynésie 
française, dans les îles 
Wallis et Futuna et en 

(Sans modification) (Sans modification) 



- 217 - 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
Nouvelle-Calédonie. 

  
Article 6 (nouveau) Article 6 

Loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la 

Nouvelle-Calédonie  

 La loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-
Calédonie est ainsi modifiée : 

(Sans modification) 

Art. 64. —  Les 
fonctions de président du 
congrès sont incompatibles 
avec celles de président 
d’une assemblée de 
province. 

   

Le président et les 
membres du congrès sont 
soumis à l’obligation de 
dépôt d’une déclaration de 
situation patrimoniale dans 
les conditions prévues par la 
législation relative à la 
transparence financière de la 
vie politique.  

  
1° Après le mot : 

« soumis », la fin du second 
alinéa de l’article 64, de 
l’article 114 et du dernier 
alinéa de l’article 161 est ainsi 
rédigée : « à l’obligation de 
dépôt d’une déclaration de 
situation patrimoniale et d’une 
déclaration d’intérêts dans les 
conditions prévues 
respectivement aux 1° et 2° du 
I de l’article 10 de la loi 
n°    du    relative à la 
transparence de la vie 
publique. ». 

 

Art. 114. —  Le 
président et les membres du 
gouvernement sont soumis à 
l’obligation de dépôt d’une 
déclaration de situation 
patrimoniale dans les 
conditions prévues par la 
législation relative à la 
transparence financière de la 
vie politique. 

   

Art. 161.– …    

Les présidents des 
assemblées de province et les 
vice-présidents de ces 
assemblées sont soumis à 
l’obligation de dépôt d’une 
déclaration de situation 
patrimoniale dans les 
conditions prévues par la 
législation relative à la 
transparence financière de la 
vie politique. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
 
Art. 195. —  I.-Sont 

inéligibles au congrès et aux 
assemblées de province.  

 

   

1° Pendant un an à 
compter de la décision 
juridictionnelle constatant 
l’inéligibilité, le président et 
les membres du congrès, les 
membres du gouvernement 
de Nouvelle-Calédonie, le 
président et les vice-
présidents d’une assemblée 
de province qui n’ont pas 
déposé l’une des déclarations 
prévues par le titre Ier de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 2° Le 1° du I de 
l’article 195 est abrogé. 

 

Loi organique n° 2004-192 
du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la 

Polynésie française  

 

Article 7 (nouveau) Article 7  

Art. 109. —  I. —
  Sont inéligibles à 
l’assemblée de la Polynésie 
française :  

 La loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie 
française est ainsi modifiée : 

(Sans modification) 

1° Pendant un an à 
compter de la décision 
juridictionnelle constatant 
l’inéligibilité, le président et 
les membres de l’assemblée, 
le président de la Polynésie 
française et les autres 
membres du gouvernement 
de la Polynésie française qui 
n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le 
titre Ier de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 1° Le 1° du I de 
l’article 109 est abrogé ; 

 

Art. 160. —  Le 
président et les autres 
membres du gouvernement 
de la Polynésie française, les 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
représentants à l’assemblée 
de la Polynésie française 
sont tenus de déposer, dans 
le délai requis, une 
déclaration de situation 
patrimoniale dans les 
conditions prévues par la 
législation relative à la 
transparence financière de la 
vie politique. 

 

2° Après le mot : 
« patrimoniale », la fin de 
l’article 160 est ainsi rédigée : 
« et une déclaration d’intérêts, 
dans les conditions prévues 
au 1° du I de l’article 10 de la 
loi n°     du      relative à la 
transparence de la vie 
publique, pour le président de 
la Polynésie française et le 
président de l’assemblée, et 
dans les conditions prévues 
au 2° du même I, pour les 
autres membres du 
gouvernement et de 
l’assemblée. » 

  
Article 7 bis (nouveau) Article 7 bis (nouveau) 

  Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° Après le mot : 
« patrimoniale », la fin du 
dernier alinéa des articles 
L.O. 6221-1 et L.O. 6321-1 
est ainsi rédigée : « et une 
déclaration d’intérêts, dans les 
conditions prévues, 
respectivement, aux 1° et 2° 
du I de l’article 10 de la 
loi n°    du      relative à la 
transparence de la vie 
publique. » ; 

2° Après le mot : 
« déposer », la fin du dernier 
alinéa de l’article L.O. 6431-1 
est ainsi rédigée : « une 
déclaration de situation 
patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts, dans les 
conditions prévues, 
respectivement, aux 1° et 2° 
du I de l’article 10 de la loi 
n°    du      relative à la 
transparence de la vie 
publique. » 

(Sans modification) 
 

  
Article 8 (nouveau) Article 8  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
organique 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___ 

 
  Pour l’application de 

l’article 1er de la présente loi 
et des articles 4 et 5 de la loi 
n°    du      relative à la 
transparence de la vie 
publique, les références à 
l’administration fiscale 
s’entendent, dans les 
collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie, comme 
visant l’administration fiscale 
de ces collectivités d’outre-
mer et l’administration fiscale 
de la Nouvelle-Calédonie et 
les références au livre des 
procédures fiscales 
s’entendent comme visant les 
dispositions équivalentes dans 
les législations applicables 
localement. 

Pour l’application de la 
présente loi, les références à la 
législation et à la règlementation 
fiscales s’entendent, dans les 
collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie, comme 
visant la législation et la 
règlementation applicables 
localement. 

   L’administration fiscale 
compétente localement dans les 
collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie peut être 
sollicitée par la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique dans les mêmes 
conditions que l’administration 
fiscale compétente au niveau 
national. 
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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 Projet de loi relatif à la 

transparence de la vie 
publique 

Projet de loi relatif à la 
transparence de la vie 

publique 

Projet de loi relatif à la 
transparence de la vie 

publique 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 LA PRÉVENTION DES CONFLITS 

D’ INTÉRÊTS ET LA 

TRANSPARENCE FINANCIÈRE 

DANS LA VIE PUBLIQUE 

LA PRÉVENTION DES 

CONFLITS D’ INTÉRÊTS ET LA 

TRANSPARENCE DANS LA VIE 

PUBLIQUE 

LA PRÉVENTION DES 

CONFLITS D’ INTÉRÊTS ET LA 

TRANSPARENCE DANS LA VIE 

PUBLIQUE 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

 Les personnes 
titulaires de fonctions 
gouvernementales ou 
investies d’un mandat électif 
local, ainsi que celles 
chargées d’une mission de 
service public exercent leurs 
fonctions avec dignité, probité 
et impartialité. Elles veillent à 
prévenir ou à faire cesser 
immédiatement les situations 
de conflit d’intérêts. 

Les membres du 
Gouvernement, les personnes 
titulaires d’un mandat électif 
local ainsi que celles 
chargées d’une mission de 
service public exercent leurs 
fonctions avec dignité, 
probité et impartialité. Elles 
veillent à prévenir ou à faire 
cesser immédiatement tout 
conflit d’intérêts. 

Les membres du 
Gouvernement, les personnes 
titulaires d’un mandat électif 
local ainsi que celles chargées 
d’une mission de service 
public exercent leurs 
fonctions avec dignité, 
probité et intégrité et veillent 
à prévenir ou à faire cesser 
immédiatement tout conflit 
d’intérêts. 

 
Section 1 Section 1 Section 1 

 Obligations d’abstention Obligations d’abstention Obligations d’abstention 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

 Au sens de la présente 
loi, constitue un conflit 
d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt 
public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à 
compromettre l’exercice 
indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction.  

Au sens de la présente 
loi, constitue un conflit 
d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt 
public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à 
compromettre ou à paraître 
compromettre l’exercice 
indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction. 

Au sens de la présente 
loi, constitue un conflit 
d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt 
public et un intérêt privé qui 
est de nature à compromettre 
l’exercice de fonctions dans 
les conditions fixées à 
l’article 1er. 

 Lorsqu’ils estiment se 
trouver dans une telle 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
situation :  

 1° Les membres du 
Gouvernement se déportent, 
dans des conditions fixées par 
décret ; 

1° Les membres du 
Gouvernement se déportent, 
dans des conditions fixées par 
décret ; 

1° Supprimé 
 

 2° Les membres des 
collèges d’une autorité 
administrative indépendante 
ou d’une autorité publique 
indépendante s’abstiennent de 
siéger. Les personnes qui 
exercent des compétences 
propres au sein de ces 
autorités sont suppléées 
suivant les règles de 
fonctionnement qui leur sont 
applicables ; 

2° Les membres des 
collèges d’une autorité 
administrative indépendante 
ou d’une autorité publique 
indépendante s’abstiennent 
de siéger. Les personnes qui 
exercent des compétences 
propres au sein de ces 
autorités sont suppléées 
suivant les règles de 
fonctionnement applicables à 
ces autorités ; 

2° (Sans modification) 
 

Code pénal 

Art. 432-12. —  Cf. 
annexe 

3° Sous réserve des 
exceptions prévues par le 
deuxième alinéa de 
l’article 432-12 du code 
pénal, les personnes titulaires 
de fonctions exécutives 
locales sont suppléées par leur 
délégataire, auquel elles 
s’abstiennent d’adresser des 
instructions ; 

3° Sous réserve des 
exceptions prévues au 
deuxième alinéa de 
l’article 432-12 du code 
pénal, les personnes titulaires 
de fonctions exécutives 
locales sont suppléées par 
leur délégataire, auquel elles 
s’abstiennent d’adresser des 
instructions ; 

3° (Sans modification) 
 

 4° Les personnes qui 
ont reçu délégation de 
signature s’abstiennent d’en 
user ; 

4° Les personnes 
chargées d’une mission de 
service public qui ont reçu 
délégation de signature 
s’abstiennent d’en user ; 

4° (Sans modification) 
 

 5° Les personnes 
placées sous l’autorité d’un 
supérieur hiérarchique le 
saisissent ; ce dernier apprécie 
s’il y a lieu de confier le 
dossier ou la décision à une 
autre personne. 

5° Les personnes 
chargées d’une mission de 
service public placées sous 
l’autorité d’un supérieur 
hiérarchique le saisissent ; ce 
dernier apprécie s’il y a lieu 
de confier le dossier ou la 
décision à une autre 
personne. 

5° Les personnes 
chargées d’une mission de 
service public placées sous 
l’autorité d’un supérieur 
hiérarchique le saisissent ; ce 
dernier, à la suite de la saisine 
ou d’initiative, confie, le cas 
échéant, la préparation ou 
l’élaboration de la décision à 
une autre personne placée 
sous son autorité 
hiérarchique. 

 
   Un décret en Conseil 

d’État fixe les modalités 
d’application du présent 
article.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
  

Article 2 bis Article 2 bis 

  Après l’article 4 ter de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des 
assemblées parlementaires, il 
est inséré un article 4 quater 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

 

  « Art. 4 quater. —  Le 
Bureau de chaque assemblée 
définit des lignes directrices 
portant sur la prévention et le 
traitement des conflits 
d’intérêts. » 

« Art. 4 quater. —  Le 
Bureau de chaque assemblée, 
après avis de l’organe en 
charge de la déontologie 
parlementaire, détermine des 
règles en matière de 
prévention et de traitement 
des conflits d’intérêts. » 

 
Section 2 Section 2 Section 2 

 Obligations de déclaration Obligations de déclaration Obligations de déclaration 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code civil 

Art. 1538. —  Cf. 
annexe 

I. —  Chacun des 
membres du Gouvernement, 
dans les huit jours qui suivent 
sa nomination, adresse 
personnellement au président 
de la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique, prévue à l’article 12 
de la présente loi, une 
déclaration exhaustive, exacte 
et sincère de sa situation 
patrimoniale concernant la 
totalité de ses biens propres 
ainsi que, éventuellement, 
ceux de la communauté ou les 
biens réputés indivis en 
application de l’article 1538 
du code civil. Ces biens sont 
évalués à la date du fait 
générateur de la déclaration 
comme en matière de droit de 
mutation à titre gratuit.  

I. —  Chacun des 
membres du Gouvernement, 
dans les deux mois qui 
suivent sa nomination, 
adresse personnellement au 
président de la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique, prévue à 
l’article 12 de la présente loi, 
une déclaration exhaustive, 
exacte et sincère de sa 
situation patrimoniale 
concernant la totalité de ses 
biens propres ainsi que, le cas 
échéant, ceux de la 
communauté ou les biens 
indivis. Ces biens sont 
évalués à la date du fait 
générateur de la déclaration 
comme en matière de droits 
de mutation à titre gratuit. 

I. —  Dans les deux 
mois qui suivent sa 
nomination, chacun des 
membres du Gouvernement 
adresse au président de la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique : 

 
1° Une déclaration 

exhaustive, exacte, sincère et 
certifiée sur l’honneur de sa 
situation patrimoniale, 
concernant la totalité de ses 
biens propres ainsi que, le cas 
échéant, ceux de la 
communauté ou les biens 
indivis. Ces biens sont 
évalués à la date du fait 
générateur de la déclaration 
comme en matière de droits 
de mutation à titre gratuit ; 

 
 Dans les mêmes 

conditions, chacun des 
membres du Gouvernement 
adresse également à la même 
autorité, ainsi qu’au Premier 
ministre, une déclaration 

Dans les mêmes 
conditions, chacun des 
membres du Gouvernement 
adresse au président de la 
Haute Autorité, ainsi qu’au 
Premier ministre, une 

2° Une déclaration 
exhaustive, exacte, sincère et 
certifiée sur l’honneur 
présentant les activités 
exercées et les intérêts 
détenus à la date de sa 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
faisant apparaître les intérêts 
détenus à la date de sa 
nomination et dans les trois 
années précédant cette date. 

déclaration faisant apparaître 
les intérêts détenus à la date 
de sa nomination et dans les 
cinq années précédant cette 
date. La même obligation 
s’applique en cas de 
modification des attributions 
d’un membre du 
Gouvernement. 

nomination et dans les cinq 
années précédant cette date. 

 

   Le membre du 
Gouvernement peut joindre 
des observations à chaque 
déclaration. 

 
   La déclaration 

mentionnée au 2° est 
également adressée au 
Premier ministre par le 
membre du Gouvernement. 

 
   En cas de modification 

des attributions d’un membre 
du Gouvernement, celui-ci 
adresse une nouvelle 
déclaration mentionnée au 2° 
au président de la Haute 
Autorité et au Premier 
ministre. 

 
    

 Durant l’exercice de 
ses fonctions, un membre du 
Gouvernement dont la 
situation patrimoniale ou les 
intérêts détenus connaissent 
une modification substantielle 
doit en faire, dans les huit 
jours, déclaration à la Haute 
Autorité ; s’il s’agit d’une 
modification substantielle des 
intérêts détenus, il en fait 
également déclaration au 
Premier ministre. 

Durant l’exercice de 
ses fonctions, un membre du 
Gouvernement dont la 
situation patrimoniale ou les 
intérêts détenus connaissent 
une modification 
substantielle doit en faire, 
dans le délai d’un mois, 
déclaration à la Haute 
Autorité. S’il s’agit d’une 
modification substantielle des 
intérêts détenus, il en fait 
également déclaration au 
Premier ministre. 

Toute modification 
substantielle de la situation 
patrimoniale ou des intérêts 
détenus donne lieu, dans un 
délai de deux mois, à une 
déclaration dans les mêmes 
formes. 

 L’obligation de 
déclaration, mentionnée aux 
deux premiers alinéas, 
s’applique également à tout 
membre du Gouvernement 
dans les huit jours qui suivent 
la cessation de ses fonctions. 
Les déclarations sont 
adressées au président de la 

Les obligations de 
déclaration prévues aux deux 
premiers alinéas s’appliquent 
à tout membre du 
Gouvernement dans les deux 
mois qui suivent la cessation 
de ses fonctions pour une 
cause autre que le décès. Les 
déclarations sont adressées 

I bis A. —  Dans les 
deux mois qui suivent la fin 
des fonctions pour une cause 
autre que le décès, chacun des 
membres du Gouvernement 
adresse au président de la 
Haute Autorité les 
déclarations mentionnées 
aux 1° et 2° du I du présent 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
Haute Autorité. personnellement au président 

de la Haute Autorité. La 
déclaration de situation 
patrimoniale comporte une 
récapitulation de l’ensemble 
des revenus perçus par le 
membre du Gouvernement et, 
le cas échéant, par la 
communauté depuis le début 
de l’exercice des fonctions de 
membre du Gouvernement.  

article. 

En outre, ces 
déclarations présentent les 
événements majeurs ayant 
affecté la composition du 
patrimoine et les intérêts 
détenus. La déclaration de 
situation patrimoniale 
récapitule l’ensemble des 
revenus perçus par le membre 
du Gouvernement et, le cas 
échéant, par la communauté 
depuis le dépôt de la 
déclaration mentionnée au 1° 
du I du présent article. 

  Le membre du 
Gouvernement peut joindre 
des observations à chacune 
de ses déclarations. 

 

Alinéa supprimé 
 

  Aucune nouvelle 
déclaration de situation 
patrimoniale n’est exigée du 
membre du Gouvernement 
qui a établi depuis moins de 
six mois une déclaration de 
situation patrimoniale en 
application du premier alinéa 
du présent I, de l’article 10 de 
la présente loi ou de l’article 
L.O. 135-1 du code électoral. 

Lorsque le membre du 
Gouvernement a établi depuis 
moins de six mois une 
déclaration de situation 
patrimoniale en application 
du 1° du I du présent article, 
de l’article 10 de la présente 
loi ou de l’article L.O. 136-4 
du code électoral, la 
déclaration prévue au 
présent I bis A est limitée aux 
éléments mentionnés au 
deuxième alinéa. 

  I. bis. — La 
déclaration de situation 
patrimoniale porte sur les 
éléments suivants : 

I bis. —  La 
déclaration de situation 
patrimoniale mentionnée au 
1° du I du présent article 
porte sur les éléments 
suivants : 

  1° Les immeubles 
bâtis et non bâtis ; 

1° (Sans modification) 
 

  2° Les valeurs 
mobilières ; 

2° Les comptes 
bancaires ; 

 

   3° Les produits 
d’épargne ; 

   4° Les instruments 
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financiers ; 

  3° Les assurances-vie ; 5° Les contrats 
d’assurance sur la vie ; 

  4° Les comptes 
bancaires courants ou 
d’épargne, les livrets et les 
autres produits d’épargne ; 

Alinéa supprimé 
 

  5° Les biens mobiliers 
divers ; 

6° Les biens 
mobiliers ; 

  6° Les véhicules 
terrestres à moteur, bateaux et 
avions ; 

7° Les véhicules 
terrestres à moteur, bateaux et 
avions ; 

  7° Les fonds de 
commerce ou clientèles et les 
charges et offices ; 

8° Les fonds de 
commerce ou clientèles, les 
charges et offices ; 

  8° Les biens 
mobiliers, immobiliers et les 
comptes détenus à l’étranger ; 

9° Les biens mobiliers 
et immobiliers et les comptes 
détenus à l’étranger ; 

  9° Les autres biens ; 10° Les autres biens ; 

  9° bis  Tout cadeau ou 
avantage reçu susceptible 
d’influencer le processus 
décisionnel ; 

Alinéa supprimé 
 

  10° Le passif. 11° Le passif. 

  Le cas échéant, la 
déclaration de situation 
patrimoniale précise, pour 
chaque élément mentionné 
aux 1° à 10° du présent I bis, 
s’il s’agit de biens propres, de 
biens de la communauté ou 
de biens indivis. 

La déclaration précise 
s’il s’agit de biens propres, de 
biens communs ou de biens 
indivis. S’agissant de biens 
communs ou indivis, seule est 
mentionnée la valeur des 
parts détenues par le membre 
du Gouvernement. 

  Les déclarations de 
situation patrimoniale 
déposées en application du 
quatrième alinéa du I 
comportent, en plus des 
éléments mentionnés aux 1° 
à 10° du présent I bis, une 
présentation des événements 
majeurs ayant affecté la 
composition du patrimoine 
depuis la précédente 
déclaration. 

Alinéa supprimé 
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   Sont jointes à la 

déclaration les dernières 
déclarations souscrites par le 
membre du Gouvernement en 
application des articles 170 à 
175 A du code général des 
impôts et, le cas échéant, en 
application de l’article 885 W 
du même code. 

 
  I ter. —  La 

déclaration d’intérêts porte 
sur les éléments suivants : 

I ter. —  La 
déclaration d’intérêts 
mentionnée au 2° du I du 
présent article comporte les 
informations suivantes : 

 
  1° Les activités 

professionnelles donnant lieu 
à rémunération ou 
gratification exercées à la 
date de la déclaration ; 

1° Les activités 
professionnelles donnant lieu 
à rémunération ou 
gratification exercées à la 
date de la nomination et dans 
les cinq années précédant 
cette date ; 

 
  2° Les activités 

professionnelles ayant donné 
lieu à rémunération ou 
gratification exercées au 
cours des cinq dernières 
années ; 

2° Les mandats ou 
fonctions exercés dans les 
organes dirigeants d’une 
personne morale de droit 
public ou privé à la date de la 
nomination et dans les cinq 
années précédant cette date ; 

 

  3° Les activités de 
consultant exercées à la date 
de la déclaration et au cours 
des cinq dernières années ; 

3° Les mandats et 
fonctions électifs détenus à la 
date de la nomination ; 

   4° Les fonctions 
bénévoles exercées à la date 
de la nomination ; 

  4° Les participations 
détenues à la date de la 
déclaration ou lors des cinq 
dernières années dans les 
organes dirigeants d’un 
organisme public ou privé ou 
d’une société ; 

5° Les participations 
détenues dans le capital d’une 
société à la date de la 
nomination ; 

  5° Les participations 
financières directes dans le 
capital d’une société, à la 
date de la déclaration ; 

Alinéa supprimé 
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  6° Les activités 

professionnelles exercées à la 
date de la déclaration par le 
conjoint, le partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou 
le concubin, les enfants et les 
parents ; 

6° Les activités 
professionnelles exercées à la 
date de la nomination par le 
conjoint, le partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou 
le concubin, les enfants et les 
parents ; 

  7° Les fonctions 
bénévoles susceptibles de 
faire naître un conflit 
d’intérêts ; 

Alinéa supprimé 
 

  8° Les autres liens 
susceptibles de faire naître un 
conflit d’intérêts ; 

7° Les autres liens 
susceptibles de faire naître un 
conflit d’intérêts ; 

  9° Les fonctions et 
mandats électifs exercés à la 
date de la déclaration. 

Alinéa supprimé 
 

  La déclaration précise 
le montant des 
rémunérations, indemnités ou 
gratifications perçues par le 
membre du Gouvernement au 
titre des éléments mentionnés 
aux 1° à 5° et aux 8° et 9° du 
présent I ter. 

La déclaration précise 
le montant des rémunérations, 
indemnités et gratifications 
perçues par le membre du 
Gouvernement au titre des 
activités, mandats et 
fonctions déclarés. 

 II. —  Le modèle, le 
contenu et les conditions de 
mise à jour et de conservation 
des déclarations prévues au 
présent article sont fixés par 
décret en Conseil d’État. 

II. —  Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des 
libertés, précise le modèle et 
le contenu des déclarations 
prévues aux I à I ter et fixe 
leurs conditions de mise à 
jour et de conservation. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 III. —  Le membre du 
Gouvernement atteste sur son 
honneur de l’exhaustivité, de 
l’exactitude et de la sincérité 
des déclarations mentionnées 
au I du présent article. 

III. —  Le membre du 
Gouvernement atteste sur son 
honneur de l’exhaustivité, de 
l’exactitude et de la sincérité 
des déclarations mentionnées 
aux I à I ter. 

III. —  Supprimé 
 

   III bis (nouveau). —
  La Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique peut demander à un 
membre du Gouvernement 
des explications sur ses 
déclarations de situation 
patrimoniale ou ses 
déclarations d’intérêts. Il y 
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est répondu dans les trente 
jours. 

 
 IV. —  Lorsqu’elle n’a 

pas reçu les déclarations de 
situation patrimoniale ou 
d’intérêts dans les délais 
prévus au I, la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique adresse à l’intéressé 
une injonction tendant à ce 
qu’elles lui soient transmises 
sans délai. 

IV. —  Lorsque son 
président n’a pas reçu les 
déclarations de situation 
patrimoniale ou d’intérêts 
dans les délais prévus au I, la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique adresse à l’intéressé 
une injonction tendant à ce 
qu’elles lui soient transmises 
dans un délai d’un mois à 
compter de la notification de 
l’injonction. 

IV. —  Lorsqu’une 
déclaration de situation 
patrimoniale ou une 
déclaration d’intérêts n’a pas 
été transmise dans les délais 
prévus aux I et I bis A ou est 
incomplète ou lorsqu’il n’a 
pas été répondu à une 
demande d’explications dans 
le délai prévu au III bis du 
présent article, la Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique adresse au 
membre du Gouvernement 
une injonction tendant à ce 
que la déclaration, la 
déclaration complétée ou les 
explications demandées lui 
soient transmises sans délai. 

 
 La même procédure est 

applicable en cas de 
déclaration incomplète ou 
lorsqu’il n’a pas été donné 
suite à une demande 
d’explications adressée par la 
Haute Autorité en application 
du II de l’article 13. 

La même procédure 
est applicable en cas de 
déclaration incomplète ou 
lorsqu’il n’a pas été donné 
suite à une demande 
d’explications adressée par la 
Haute Autorité en application 
du II de l’article 13. 

Alinéa supprimé 
 

 
Article 4 Article 4 Article 4 

 
  

I A (nouveau). —
  Dans les limites fixées au III 
du présent article, la Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique rend 
publiques les déclarations 
d’intérêts, assorties des 
éventuelles observations du 
membre du Gouvernement. 

 
 I. —  La Haute 

Autorité de la transparence de 
la vie publique transmet à 
l’administration fiscale les 
éléments de la déclaration de 
situation patrimoniale 
mentionnée à l’article 3. 
Celle-ci fournit à la Haute 
Autorité, dans les soixante 
jours suivant cette 

I. —  La Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique transmet à 
l’administration fiscale la 
déclaration de situation 
patrimoniale mentionnée au 
premier alinéa du I de 
l’article 3. Celle-ci fournit à 
la Haute Autorité, dans les 
soixante jours suivant cette 

I. —  La Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique transmet à 
l’administration fiscale les 
déclarations de situation 
patrimoniale mentionnées au 
1° du I et au I bis A de 
l’article 3. Celle-ci fournit à 
la Haute Autorité, dans les 
trente jours, tous les éléments 
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transmission, tous les 
éléments lui permettant 
d’apprécier l’exhaustivité, 
l’exactitude et la sincérité de 
la déclaration de situation 
patrimoniale, notamment, les 
avis d’imposition de 
l’intéressé à l’impôt sur le 
revenu et à l’impôt de 
solidarité sur la fortune. 

transmission, tous les 
éléments lui permettant 
d’apprécier l’exhaustivité, 
l’exactitude et la sincérité de 
la déclaration de situation 
patrimoniale, notamment, les 
avis d’imposition de 
l’intéressé à l’impôt sur le 
revenu et, le cas échéant, à 
l’impôt de solidarité sur la 
fortune. 

en sa possession relatifs aux 
revenus et au patrimoine du 
membre du Gouvernement. 

 Dans un délai de trois 
semaines suivant la réception 
des éléments mentionnés à 
l’alinéa précédent, la Haute 
Autorité rend publiques la 
déclaration de situation 
patrimoniale et la déclaration 
d’intérêts. Elle peut assortir 
cette publication de toute 
appréciation qu’elle estime 
utile quant à l’exhaustivité, à 
l’exactitude et à la sincérité de 
l’une ou l’autre déclaration, 
après avoir mis à même 
l’intéressé de présenter ses 
observations.  

Dans un délai de trois 
semaines suivant la réception 
des éléments mentionnés au 
premier alinéa du présent I, la 
Haute Autorité rend 
publiques la déclaration de 
situation patrimoniale et la 
déclaration d’intérêts. Elle 
peut assortir cette publication 
de toute appréciation qu’elle 
estime utile quant à 
l’exhaustivité, à l’exactitude 
et à la sincérité de l’une ou 
l’autre déclaration, après 
avoir mis à même l’intéressé 
de présenter ses observations. 
Les électeurs peuvent 
adresser à la Haute Autorité 
toute observation écrite 
relative à ces déclarations de 
situation patrimoniale et à ces 
déclarations d’intérêts. 

Dans les trois mois 
suivant la réception des 
éléments mentionnés au 
premier alinéa du présent I, 
après que le membre du 
Gouvernement a été mis en 
mesure de présenter ses 
observations, la Haute 
Autorité peut assortir les 
déclarations d’appréciations 
portant sur leur exhaustivité, 
leur exactitude et leur 
sincérité. Dans les limites 
fixées au III du présent 
article, elle rend publiques les 
déclarations, assorties des 
éventuelles observations du 
membre du Gouvernement et 
de ses éventuelles 
appréciations. 

 

 II. —  La procédure 
prévue au I est également 
applicable à la déclaration de 
situation patrimoniale déposée 
après la cessation des 
fonctions gouvernementales. 

II. —  La procédure 
prévue au I du présent article 
est applicable à la déclaration 
de situation patrimoniale 
déposée après la cessation 
des fonctions 
gouvernementales en 
application du quatrième 
alinéa du I de l’article 3. 

II. —  Supprimé 
 

   II bis (nouveau). —
  Tout électeur peut adresser à 
la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique des observations 
relatives aux déclarations 
publiées. 

 
 III. —  Ne peuvent être 

rendus publics les éléments 
des déclarations suivants : 

III. —  Ne peuvent 
être rendus publics les 
éléments des déclarations 

III. —  A. —  Pour la 
déclaration de situation 
patrimoniale et la déclaration 
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suivants : d’intérêts, ne peuvent être 

rendus publics : 

 

 – l’adresse personnelle 
de la personne soumise à 
déclaration ; 

1° L’adresse 
personnelle de la personne 
soumise à déclaration ; 

1° Les adresses 
personnelles du membre du 
Gouvernement ; 

 – les noms du conjoint, 
du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou du 
concubin ; 

2° Les noms du 
conjoint, du partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou 
du concubin ; 

2° Les noms des 
personnes mentionnées autres 
que le membre du 
Gouvernement. 

 – les noms des autres 
membres de la famille. 

3° Les noms des 
autres membres de la famille. 

 

 Ne peuvent être rendus 
publics s’agissant des biens 
immobiliers : les indications, 
autres que le nom du 
département, relatives à la 
localisation des biens ; les 
noms des personnes qui 
possédaient auparavant les 
biens mentionnés dans la 
déclaration ; pour les biens 
qui sont en situation 
d’indivision, les noms des 
autres propriétaires indivis ; 
pour les biens en nue-
propriété : le(s) nom(s) de 
l’(des) usufruitier(s) ; pour les 
biens en usufruit : le(s) 
nom(s) du (des) 
nu(s)-propriétaire(s). 

Pour la déclaration de 
situation patrimoniale, ne 
peuvent être rendus publics 
s’agissant des biens 
immobiliers : les indications, 
autres que le nom du 
département, relatives à la 
localisation des biens ; les 
noms des personnes qui 
possédaient auparavant les 
biens mentionnés dans la 
déclaration ; pour les biens 
qui sont en situation 
d’indivision, les noms des 
autres propriétaires indivis ; 
pour les biens en nue-
propriété : les noms des 
usufruitiers ; pour les biens 
en usufruit : les noms des 
nus-propriétaires. 

B. —  Pour la 
déclaration de situation 
patrimoniale, ne peuvent être 
rendus publics : 

1° S’agissant des biens 
immobiliers : 

a) Leur adresse, à 
l’exception du nom du 
département ; 

b) Le nom de leur 
précédent propriétaire ; 

c) Pour les biens 
indivis, le nom des autres 
propriétaires indivis ; 

d) Pour les biens en 
nue-propriété, le nom des 
usufruitiers ; 

e) Pour les biens en 
usufruit, le nom des nus-
propriétaires ; 

  

 

 

 

 

 

Pour la déclaration 
d’intérêts, ne peuvent être 
rendus publics s’agissant des 
biens immobiliers : les 
indications, autres que le nom 
du département, relatives à la 
localisation des biens. S’il 
s’agit du conjoint, du 
partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, du 
concubin ou d’un autre 
membre de sa famille : 

Alinéa supprimé 
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a) Les noms des 
personnes qui possédaient 
auparavant des biens 
mentionnés dans cette 
déclaration ; 

b) Pour les biens qui 
sont en situation d’indivision, 
les noms des autres 
propriétaires indivis ; 

c) Pour les biens en 
nue-propriété, les noms des 
usufruitiers ; 

d) Pour les biens en 
usufruit, les noms des nus-
propriétaires. 

 
Alinéa supprimé 

 
 
 

Alinéa supprimé 

 
 
 

Alinéa supprimé 

 
 

Alinéa supprimé 

 
 

 Ne peuvent être rendus 
publics s’agissant des biens 
mobiliers : les noms des 
personnes qui détenaient 
auparavant les biens mobiliers 
mentionnés dans la 
déclaration.  

Ne peuvent être 
rendus publics s’agissant des 
biens mobiliers : les noms des 
personnes qui détenaient 
auparavant les biens 
mobiliers mentionnés dans la 
déclaration de situation 
patrimoniale ; les noms des 
personnes qui détenaient 
auparavant des biens 
mobiliers mentionnés dans la 
déclaration d’intérêts s’il 
s’agit du conjoint, du 
partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, du 
concubin ou d’un autre 
membre de sa famille.  

2° S’agissant des biens 
mobiliers, le nom de leur 
précédent propriétaire ; 

 Ne peuvent être rendus 
publics s’agissant des 
instruments financiers : les 
adresses des établissements 
financiers et le numéro des 
comptes détenus. 

Ne peuvent être 
rendus publics s’agissant des 
instruments financiers : les 
adresses des établissements 
financiers et le numéro des 
comptes détenus. 

3° S’agissant des 
comptes bancaires, produits 
d’épargne, instruments 
financiers et contrats 
d’assurance sur la vie : 

   a) Le nom de 
l’établissement teneur du 
compte ou du contrat ; 

   b) Le numéro du 
compte ou les références du 
contrat. 

   4° S’agissant du 
passif, le nom de l’organisme 
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prêteur ou du créancier. 

  Le cas échéant : Alinéa supprimé 
 

  1° L’évaluation 
rendue publique de la valeur 
des biens détenus en 
communauté correspond à la 
moitié de leur valeur vénale ; 

Alinéa supprimé 
 

  2° L’évaluation 
rendue publique de la valeur 
des biens indivis correspond 
à la part des droits indivis 
détenus par le déclarant. 

Alinéa supprimé 
 

  Les éléments 
mentionnés au présent III ne 
peuvent être communiqués 
qu’à la demande expresse du 
déclarant ou de ses ayants 
droit ou sur requête des 
autorités judiciaires lorsque 
leur communication est 
nécessaire à la solution du 
litige ou utile pour la 
découverte de la vérité. 

C. —  Les 
informations mentionnées au 
présent III ne peuvent être 
communiquées qu’à la 
demande expresse du 
déclarant ou de ses ayants 
droit ou sur requête des 
autorités judiciaires lorsque 
leur communication est 
nécessaire à la solution du 
litige ou utile pour la 
découverte de la vérité. 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses 

mesures d’amélioration des 
relations entre 

l’administration et le public 
et diverses dispositions 
d’ordre administratif, 

social et fiscal 

Art. 6. —  I. —  Ne 
sont pas communicables : 

   

1° Les avis du Conseil 
d’Etat et des juridictions 
administratives, les 
documents de la Cour des 
comptes mentionnés à 
l’article L. 141-10 du code 
des juridictions financières et 
les documents des chambres 
régionales des comptes 
mentionnés à l’article 
L. 241-6 du même code, les 
documents élaborés ou 
détenus par l’Autorité de la 
concurrence dans le cadre de 

IV. —  Au 1° du I de 
l’article 6 de la loi n° 78-753 
du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures 
d’amélioration des relations 
entre l’administration et le 
public et diverses dispositions 
d’ordre administratif, social et 
fiscal, après les mots : « les 
documents élaborés ou 
détenus par l’Autorité de la 
concurrence dans le cadre de 
l’exercice de ses pouvoirs 
d’enquête, d’instruction et de 

IV. —  Au 1° du I de 
l’article 6 de la loi n° 78-753 
du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures 
d’amélioration des relations 
entre l’administration et le 
public et diverses dispositions 
d’ordre administratif, social 
et fiscal, après le mot : 
« décision, », sont insérés les 
mots : « les documents 
élaborés ou détenus par la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 

IV. —  Supprimé 
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l’exercice de ses pouvoirs 
d’enquête, d’instruction et de 
décision, les documents 
préalables à l’élaboration du 
rapport d’accréditation des 
établissements de santé prévu 
à l’article L. 6113-6 du code 
de la santé publique, les 
documents préalables à 
l’accréditation des 
personnels de santé prévue à 
l’article L. 1414-3-3 du code 
de la santé publique, les 
rapports d’audit des 
établissements de santé 
mentionnés à l’article 40 de 
la loi n° 2000-1257 du 23 
décembre 2000 de 
financement de la sécurité 
sociale pour 2001 et les 
documents réalisés en 
exécution d’un contrat de 
prestation de services 
exécuté pour le compte d’une 
ou de plusieurs personnes 
déterminées ; 

. .  . .  .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

décision, » sont insérés les 
mots : « les documents 
élaborés ou détenus par la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique ». 

publique, ». 

 V. —  Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article. 

V. —  Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des 
libertés, précise les modalités 
d’application du présent 
article. 

V. —  (Sans 
modification) 

 

 
Article 5 Article 5 Article 5 

 

 
 

Code général des impôts  

Art. 170, 175 A et 
885 W. —  Cf. annexe 

La Haute Autorité de 
la transparence de la vie 
publique peut demander à 
toute personne mentionnée à 
l’article 3 de la présente loi 
communication des 
déclarations qu’elle a 
souscrites en application des 
articles 170 à 175 A du code 
général des impôts et, le cas 
échéant, en application de 
l’article 885 W du même 
code. 

La Haute Autorité de 
la transparence de la vie 
publique peut demander à 
toute personne mentionnée à 
l’article 3 de la présente loi 
communication des 
déclarations qu’elle a 
souscrites en application des 
articles 170 à 175 A du code 
général des impôts et, le cas 
échéant, en application de 
l’article 885 W du même 
code. 

La Haute Autorité  
pour la transparence de la vie 
publique peut demander 
communication à 
l’administration fiscale des 
déclarations souscrites par un 
membre du Gouvernement ou 
par son conjoint séparé de 
biens, son partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou 
son concubin en application 
des articles 170 à 175 A du 
code général des impôts et, le 
cas échéant, en application de 
l’article 885 W du même 
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code. Ces déclarations sont 
communiquées dans les trente 
jours. 

 
 Elle peut également, si 

elle l’estime utile, demander 
les déclarations, mentionnées 
à l’alinéa précédent, 
souscrites par le conjoint 
séparé de biens, le partenaire 
lié par un pacte civil de 
solidarité ou le concubin de 
toute personne mentionnée à 
l’article 3. 

Elle peut, si elle 
l’estime utile, demander les 
déclarations, mentionnées au 
premier alinéa du présent 
article, souscrites par le 
conjoint séparé de biens, le 
partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou le 
concubin de toute personne 
mentionnée à l’article 3. 

Alinéa supprimé 
 

 À défaut de 
communication dans un délai 
de deux mois des déclarations 
mentionnées aux premier et 
deuxième alinéas, elle peut 
demander à l’administration 
fiscale copie de ces mêmes 
déclarations. 

À défaut de 
communication dans un délai 
de deux mois des déclarations 
mentionnées aux deux 
premiers alinéas du présent 
article, elle peut demander à 
l’administration fiscale copie 
de ces mêmes déclarations, 
qui les lui transmet dans les 
soixante jours. 

Alinéa supprimé 
 

 
Livre des procédures 

fiscales 

Art. L. 96 I. —  Cf. 
annexe 

La Haute Autorité peut 
demander à l’administration 
fiscale d’exercer le droit de 
communication prévu par 
l’article L. 96 I du livre des 
procédures fiscales. Elle peut, 
en outre, lui demander 
d’exercer un droit de 
communication, dans les 
conditions prévues à la 
section 1 du chapitre II de 
même livre, auprès des 
établissements financiers en 
vue de recueillir toutes 
informations utiles à 
l’accomplissement de sa 
mission de contrôle. 

La Haute Autorité 
peut demander à 
l’administration fiscale 
d’exercer le droit de 
communication prévu à la 
section I du chapitre II du 
titre II de la première partie 
du livre des procédures 
fiscales, en vue de recueillir 
toutes informations utiles à 
l’accomplissement de sa 
mission de contrôle. Ces 
informations sont transmises 
à la Haute Autorité dans les 
soixante jours suivant sa 
demande. 

Elle peut demander à 
l’administration fiscale 
d’exercer son droit de 
communication prévu au 
chapitre II du titre II de la 
première partie du livre des 
procédures fiscales, en vue de 
recueillir tous éléments utiles 
à l’accomplissement de sa 
mission de contrôle. Ces 
éléments sont communiqués à 
la Haute Autorité dans les 
soixante jours. 

  Elle peut, aux mêmes 
fins, demander à 
l’administration fiscale de 
mettre en œuvre les 
procédures d’assistance 
administrative internationale. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 

 Les agents de 
l’administration fiscale sont 
déliés du secret professionnel 
à l’égard des membres de la 
Haute Autorité, au titre des 

Les agents de 
l’administration fiscale sont 
déliés du secret professionnel 
à l’égard des membres et des 
rapporteurs de la Haute 

Pour 
l’accomplissement des 
missions confiées par la 
Haute Autorité, les agents de 
l’administration fiscale sont 
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vérifications et contrôles 
qu’ils mettent en œuvre pour 
l’application de la présente 
loi. 

Autorité, au titre des 
vérifications et contrôles 
qu’ils mettent en œuvre pour 
l’application de la présente 
loi. 

déliés du secret professionnel 
à l’égard des membres et 
rapporteurs de la Haute 
Autorité. 

 
Article 6 Article 6 Article 6 

 La Haute Autorité de 
la transparence de la vie 
publique apprécie la variation 
des situations patrimoniales 
des membres du 
Gouvernement telle qu’elle 
résulte de leurs déclarations, 
des observations qu’ils ont pu 
lui adresser ou des autres 
éléments dont elle dispose. 

La Haute Autorité de 
la transparence de la vie 
publique apprécie la variation 
des situations patrimoniales 
des membres du 
Gouvernement telle qu’elle 
résulte de leurs déclarations, 
des observations qu’ils ont pu 
lui adresser ou des autres 
éléments dont elle dispose. 

La Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique contrôle la variation 
de la situation patrimoniale 
des membres du 
Gouvernement telle qu’elle 
résulte de leurs déclarations, 
des éventuelles observations 
et explications qu’ils ont pu 
formuler et des autres 
éléments dont elle dispose. 

  Lorsqu’elle relève une 
évolution de situation 
patrimoniale pour laquelle 
elle ne dispose pas 
d’explications suffisantes, et 
après que la personne 
concernée a été mise en 
mesure de produire des 
explications, elle publie au 
Journal officiel un rapport 
spécial précisant l’évolution 
considérée et comprenant la 
réponse de la personne 
concernée. 

Lorsqu’elle constate 
une évolution de la situation 
patrimoniale pour laquelle 
elle ne dispose pas 
d’explications suffisantes, 
après que le membre du 
Gouvernement a été mis en 
mesure de présenter ses 
observations, la Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique publie au 
Journal officiel un rapport 
spécial, assorti des 
observations de l’intéressé, 
transmet le dossier au parquet 
et informe le Premier 
ministre. 

  Elle transmet au 
procureur de la République le 
rapport spécial mentionné au 
deuxième alinéa du présent 
article et les pièces en sa 
possession relatives à cette 
évolution de situation 
patrimoniale, ainsi que 
l’ensemble des éléments 
relatifs à tout crime ou délit 
dont elle a connaissance, en 
application de l’article 40 du 
code de procédure pénale. 

 

Alinéa supprimé 
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Article 7 Article 7 Article 7 

 Les instruments 
financiers détenus par les 
membres du Gouvernement et 
les présidents et membres des 
autorités administratives 
indépendantes et des autorités 
publiques indépendantes 
intervenant dans le domaine 
économique sont gérés dans 
des conditions excluant tout 
droit de regard de leur part, 
pendant la durée de leurs 
fonctions. 

(Sans modification) (Sans modification) 

 Les conditions 
d’application du présent 
article sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

  

 Article 8 Article 8 Article 8 

 Tout membre du 
Gouvernement, dès après sa 
nomination, fait l’objet d’une 
procédure de vérification de 
sa situation fiscale au titre de 
l’impôt sur le revenu et, le cas 
échéant, de l’impôt de 
solidarité sur la fortune, 
placée sous le contrôle de la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique. 

Tout membre du 
Gouvernement, dès après sa 
nomination, fait l’objet d’une 
procédure de vérification de 
sa situation fiscale, dans les 
conditions prévues au titre II 
de la première partie du livre 
des procédures fiscales, au 
titre de l’impôt sur le revenu 
et, le cas échéant, de l’impôt 
de solidarité sur la fortune. 
Cette procédure est placée 
sous le contrôle de la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique. 

Tout membre du 
Gouvernement, à compter de 
sa nomination, fait l’objet 
d’une procédure de 
vérification de sa situation 
fiscale, dans les conditions 
prévues au titre II de la 
première partie du livre des 
procédures fiscales, au titre 
de l’impôt sur le revenu et, le 
cas échéant, de l’impôt de 
solidarité sur la fortune. Cette 
procédure est placée sous le 
contrôle de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique. 

  Les conditions 
d’applications du présent 
article sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 
Article 9 Article 9 Article 9 

 I. —  La déclaration 
d’intérêts prévue au deuxième 
alinéa du I de l’article 3 est 
publiée par la Haute Autorité 
de la transparence de la vie 
publique en même temps que 
la déclaration de situation 

I. —  Supprimé 

 

I. —  Suppression 
maintenue 
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patrimoniale de l’intéressé. 

 II. —  Lorsqu’elle 
constate qu’une personne 
soumise aux obligations de 
déclaration prévues à 
l’article 3 se trouve en 
situation de conflit d’intérêts, 
la Haute Autorité lui enjoint 
de faire cesser cette situation.  

II. —  Lorsqu’elle 
constate qu’une personne 
soumise aux obligations de 
déclaration prévues à 
l’article 3 se trouve en 
situation de conflit d’intérêts, 
la Haute Autorité lui enjoint 
de faire cesser cette situation. 

II. —  Lorsqu’elle 
constate qu’un membre du 
Gouvernement se trouve en 
situation de conflit d’intérêts, 
la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique lui enjoint de faire 
cesser cette situation. 

 Elle peut décider de 
rendre publique cette 
injonction, après avoir mis à 
même l’intéressé de faire 
valoir ses observations. 

Après avoir mis à 
même la personne de faire 
valoir ses observations dans 
un délai d’un mois, elle peut 
décider de rendre publique 
cette injonction. 

Après avoir mis à 
même l’intéressé de faire 
valoir ses observations dans 
un délai d’un mois, elle peut 
décider de rendre publique 
cette injonction. 

 
 

Article 10 Article 10 Article 10 

 I. —  Adressent 
également au président de la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique une déclaration de 
situation patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts, 
conformes aux prévisions des 
deux premiers alinéas du I de 
l’article 3, dans les deux mois 
qui suivent leur entrée en 
fonctions :  

I. —  Adressent 
également au président de la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique une déclaration de 
situation patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts, établies 
dans les conditions prévues 
aux deux premiers alinéas 
du I et aux I bis et I ter de 
l’article 3, dans les deux mois 
qui suivent leur entrée en 
fonctions : 

I. —  Adressent 
également au président de la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique une déclaration de 
situation patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts, établies 
dans les conditions prévues 
aux quatre premiers alinéas 
du I et aux I bis et I ter de 
l’article 3, dans les deux mois 
qui suivent leur entrée en 
fonctions : 

  

 

1° A (nouveau) Les 
représentants français au 
Parlement européen ; 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 1° Le titulaire d’un 
mandat de représentant 
français au Parlement 
européen, d’une fonction de 
président de conseil régional, 
de président de l’Assemblée 
de Corse, de président du 
conseil exécutif de Corse, de 
président de l’Assemblée de 
Guyane, de président de 
l’Assemblée de Martinique, 
de président du conseil 
exécutif de Martinique, de 
président d’une assemblée 
territoriale d’outre-mer, de 
président de conseil général, 
de président élu d’un exécutif 

1° Les titulaires d’une 
fonction de président de 
conseil régional, de président 
de l’Assemblée de Corse, de 
président du conseil exécutif 
de Corse, de président de 
l’assemblée de Guyane, de 
président de l’assemblée de 
Martinique, de président du 
conseil exécutif de 
Martinique, de président 
d’une assemblée territoriale 
d’outre-mer, de président de 
conseil général, de président 
élu d’un exécutif d’une 
collectivité d’outre-mer, de 
maire d’une commune de 

1° Les titulaires d’une 
fonction de président de 
conseil régional, de président 
de l’Assemblée de Corse, de 
président du conseil exécutif 
de Corse, de président de 
l’assemblée de Guyane, de 
président de l’assemblée de 
Martinique, de président du 
conseil exécutif de 
Martinique, de président 
d’une assemblée territoriale 
d’outre-mer, de président de 
conseil général, de président 
élu d’un exécutif d’une 
collectivité d’outre-mer, de 
maire d’une commune de 
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d’une collectivité d’outre-
mer, de maire d’une 
commune de plus de 
30 000 habitants ou de 
président élu d’un 
groupement de communes 
doté d’une fiscalité propre 
dont la population excède 
30 000 habitants ;  

plus de 20 000 habitants ou 
de président élu d’un 
groupement de communes 
doté d’une fiscalité propre 
dont la population 
excède 20 000 habitants ou 
dont le montant des recettes 
ordinaires figurant au dernier 
compte administratif est 
supérieur à 5 millions d’euros 
ainsi que les présidents des 
autres groupements de 
communes dont le montant 
des recettes ordinaires 
figurant au dernier compte 
administratif est supérieur 
à 5 millions d’euros ; 

plus de 30 000 habitants ou 
de président élu d’un 
groupement de communes 
doté d’une fiscalité propre 
dont la population 
excède 30 000 habitants ; 

 2° Les conseillers 
régionaux, les conseillers à 
l’Assemblée de Guyane, les 
conseillers à l’Assemblée de 
Martinique, les conseillers 
exécutifs de Martinique, les 
conseillers exécutifs de Corse, 
les conseillers généraux et les 
adjoints aux maires des 
communes de plus de 
100 000 habitants, lorsqu’ils 
sont titulaires respectivement 
d’une délégation de signature 
du président du conseil 
régional, du président du 
conseil exécutif, du président 
du conseil général ou du 
maire, dans les conditions 
fixées par la loi. Les 
délégations de signature sont 
notifiées sans délai par 
l’exécutif de chaque 
collectivité territoriale au 
président de la Haute Autorité 
de la transparence de la vie 
publique ; 

2° Les conseillers 
régionaux, les conseillers à 
l’assemblée de Guyane, les 
conseillers à l’assemblée de 
Martinique, les conseillers 
exécutifs de Martinique, les 
conseillers exécutifs de 
Corse, les conseillers 
généraux et les adjoints aux 
maires des communes de plus 
de 100 000 habitants, 
lorsqu’ils sont titulaires d’une 
délégation de signature, 
respectivement, du président 
du conseil régional, du 
président du conseil exécutif, 
du président du conseil 
général ou du maire, dans les 
conditions fixées par la loi. 
Les délégations de signature 
sont notifiées sans délai par 
l’exécutif de chaque 
collectivité territoriale au 
président de la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique ; 

2° Les conseillers 
régionaux, les conseillers à 
l’assemblée de Guyane, les 
conseillers à l’assemblée de 
Martinique, les conseillers 
exécutifs de Martinique, les 
conseillers exécutifs de 
Corse, les conseillers 
généraux et les adjoints aux 
maires des communes de plus 
de 100 000 habitants, 
lorsqu’ils sont titulaires d’une 
délégation de signature, 
respectivement, du président 
du conseil régional, du 
président du conseil exécutif, 
du président du conseil 
général ou du maire, dans les 
conditions fixées par la loi. 
Les délégations de signature 
sont notifiées sans délai par 
l’exécutif de chaque 
collectivité territoriale au 
président de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique ; 

 3° Les membres des 
cabinets ministériels et les 
collaborateurs du Président de 
la République ; 

3°(Sans modification) 3° (Sans modification) 

  3° bis (nouveau) Les 
collaborateurs du Président 
de l’Assemblée nationale et 
du Président du Sénat ;  

3° bis (Sans 
modification) 

 4° Les membres des 4° (Sans modification) 4° (Sans modification) 
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autorités administratives 
indépendantes et des autorités 
publiques indépendantes ; 

 5° Toute autre 
personne exerçant un emploi 
ou des fonctions à la décision 
du Gouvernement pour 
lesquels elle a été nommée en 
conseil des ministres. 

5° (Alinéa sans 
modification) 

5° (Alinéa sans 
modification) 

 Les déclarations 
d’intérêts des personnes 
mentionnées aux 3° à 5° sont 
également adressées au 
président de l’autorité 
indépendante ou à l’autorité 
hiérarchique.  

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 

   Toute modification 
substantielle de la situation 
patrimoniale ou des intérêts 
détenus donne lieu, dans un 
délai de deux mois, à une 
déclaration dans les mêmes 
formes. 

 
 Toute personne 

mentionnée au 1° et au 2° doit 
présenter une nouvelle 
déclaration de situation 
patrimoniale deux mois au 
plus avant la date normale 
d’expiration de son mandat ou 
de sa fonction ou, en cas de 
démission, de révocation ou 
de dissolution de l’assemblée 
qu’elle préside dans les deux 
mois qui suivent la fin de ses 
fonctions. La même 
obligation s’applique à 
chacune des personnes 
mentionnées aux 3° à 5° deux 
mois au plus suivant la date 
d’expiration de son mandat ou 
de sa fonction.  

Toute personne 
mentionnée aux 1° A à 2° 
présente une nouvelle 
déclaration de situation 
patrimoniale sept mois au 
plus tôt et six mois au plus 
tard avant la date normale 
d’expiration de son mandat 
ou de ses fonctions ou, en cas 
de démission, de révocation 
ou de dissolution de 
l’assemblée qu’elle préside, 
dans les deux mois qui 
suivent la fin de ses 
fonctions. La même 
obligation s’applique à 
chacune des personnes 
mentionnées aux 3° à 5° au 
plus tard deux mois suivant la 
date d’expiration de son 
mandat ou de ses fonctions. 
Cette déclaration comporte 
une récapitulation de 
l’ensemble des revenus 
perçus par la personne et, le 
cas échéant, par la 
communauté depuis le début 
du mandat en cours ou de 
l’exercice des fonctions. 

I bis. —  Toute 
personne mentionnée aux 
1° A à 2° du I du présent 
article adresse au président de 
la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique une nouvelle 
déclaration de situation 
patrimoniale, deux mois au 
plus tôt et un mois au plus 
tard avant l’expiration de son 
mandat ou de ses fonctions 
ou, en cas de dissolution de 
l’assemblée concernée ou de 
cessation du mandat ou des 
fonctions pour une cause 
autre que le décès, dans les 
deux mois qui suivent la fin 
du mandat ou des fonctions. 
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publique 
___ 

 
   Toute personne 

mentionnée aux 3° à 5° du I 
du présent article est soumise 
à la même obligation, dans 
les deux mois qui suivent la 
fin des fonctions. 

 
 
 
 
Code électoral 

Art. L.O. 135-1. —
  Cf. annexe 

 Aucune nouvelle 
déclaration n’est exigée de la 
personne qui a établi depuis 
moins de six mois une 
déclaration en application du 
présent article, de l’article 3 
de la présente loi ou de 
l’article L.O. 135-1 du code 
électoral. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Toute modification 
substantielle de la situation 
patrimoniale ou des intérêts 
détenus donne lieu à 
déclaration adressée dans les 
mêmes conditions. 

Toute modification 
substantielle de la situation 
patrimoniale ou des intérêts 
détenus donne lieu, dans le 
délai de deux mois, à 
déclaration adressée dans les 
mêmes conditions. 

Alinéa supprimé 
 

  Toute personne 
mentionnée aux 1° A à 5° 
peut joindre des observations 
à chacune de ses déclarations. 

Alinéa supprimé 
 

 II. —  Les obligations 
prévues au I sont applicables 
aux présidents et aux 
directeurs généraux : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

II.  —  (Sans 
modification) 

 

 1° Des sociétés et 
autres personnes morales, 
quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus 
de la moitié du capital social 
est détenue directement par 
l’État ; 

1° (Sans modification)  

 2° Des établissements 
publics de l’État à caractère 
industriel et commercial ; 

2° (Sans modification)  
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 3° Des sociétés et 

autres personnes morales, 
quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus 
de la moitié du capital social 
est détenue, directement ou 
indirectement, séparément ou 
ensemble, par les personnes 
mentionnées aux 1° et 2° et 
dont le chiffre d’affaires 
annuel au titre du dernier 
exercice clos avant la date de 
nomination des intéressés est 
supérieur à 10 millions 
d’euros ;  

3° (Sans modification)  

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 421-1. —  Cf. 
annexe 

 
 
4° Des offices publics 

de l’habitat mentionnés à 
l’article L. 421-1 du code de 
la construction et de 
l’habitation gérant un parc 
comprenant plus de 
2 000 logements au 
31 décembre de l’année 
précédant celle de la 
nomination des intéressés ; 

 
 
4° (Sans modification) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

 
Art. L. 1525-1. —  Cf. 

annexe 

5° Des sociétés et 
autres personnes morales, 
quel que soit leur statut 
juridique, autres que celles 
mentionnées aux 1° et 3° du 
présent II, dont le chiffre 
d’affaires annuel, au titre du 
dernier exercice clos avant la 
date de nomination des 
intéressés, dépasse 750 000 €, 
dans lesquelles les 
collectivités territoriales, leurs 
groupements ou toute autre 
personne mentionnée aux 1° à 
4° du présent II détiennent, 
directement ou indirectement, 
plus de la moitié du capital 
social ou qui sont 
mentionnées au 1° de l’article 
L. 1525-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

5° Des sociétés et 
autres personnes morales, 
quel que soit leur statut 
juridique, autres que celles 
mentionnées aux 1° et 3° du 
présent II, dont le chiffre 
d’affaires annuel, au titre du 
dernier exercice clos avant la 
date de nomination des 
intéressés, dépasse 750 000 €, 
dans lesquelles les 
collectivités régies par les 
titres XII et XIII de la 
Constitution, leurs 
groupements ou toute autre 
personne mentionnée aux 1° 
à 4° du présent II détiennent, 
directement ou indirectement, 
plus de la moitié du capital 
social ou qui sont 
mentionnées au 1° de l’article 
L. 1525-1 du code général 
des collectivités territoriales. 

 

 La déclaration 
d’intérêts d’une personne 
mentionnée au présent II est 

(Alinéa sans 
modification) 
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également adressée au 
ministre qui a autorité sur 
l’intéressé ou qui exerce la 
tutelle de l’organisme. 

 La nomination des 
personnes mentionnées au 
présent II est, le cas échéant, 
subordonnée à la justification 
du dépôt de la déclaration de 
situation patrimoniale exigible 
lors de la cessation de 
fonctions précédentes. Elle est 
considérée comme nulle si, à 
l’issue du délai de deux mois, 
la déclaration prévue lors de 
l’entrée en fonction n’a pas 
été transmise à la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique.  

La nomination des 
personnes mentionnées au 
présent II est, le cas échéant, 
subordonnée à la justification 
du dépôt de la déclaration de 
situation patrimoniale 
exigible lors de la cessation 
de fonctions précédentes. Elle 
est considérée comme nulle 
si, à l’issue du délai de deux 
mois, l’une des déclarations 
prévues lors de l’entrée en 
fonctions en application du 
premier alinéa du I n’a pas 
été transmise à la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique. 

 

 III. —  Le modèle, le 
contenu et les conditions de 
mise à jour et de conservation 
des déclarations prévues au 
présent article sont fixés par 
décret en Conseil d’État.  

III. —  Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des 
libertés, précise le modèle et 
le contenu des déclarations 
prévues au présent article et 
fixe leurs conditions de mise 
à jour et de conservation. 

III. —  (Sans 
modification) 

 

 IV. —  Les 
dispositions des articles 5 et 6 
et du II de l’article 9 sont 
applicables aux personnes 
mentionnées au présent 
article. 

IV. —  Le IV de 
l’article 3 et les articles 5 et 6 
sont applicables aux 
personnes mentionnées au 
présent article. L’article 9 est 
applicable aux personnes 
mentionnées au présent 
article, à l’exclusion des 
personnes mentionnées 
au 1° A du I. 

IV. —  (Sans 
modification) 

 

 
Article 11 Article 11 Article 11 

 
  

Dans les limites fixées 
au III de l’article 4 : 

 Les déclarations 
d’intérêts déposées en 
application de l’article 10 sont 
rendues publiques par la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 

Les déclarations 
d’intérêts déposées en 
application de l’article 10 
sont rendues publiques, dans 
les limites définies au III de 
l’article 4, par la Haute 

1° Les déclarations 
d’intérêts établies en 
application de l’article 10, 
assorties des éventuelles 
observations de la personne 
concernée, sont rendues 
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publique selon des modalités 
et dans des limites fixées par 
décret en Conseil d’État. 

Autorité de la transparence de 
la vie publique, selon des 
modalités déterminées par 
décret en Conseil d’État, pris 
après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et 
des libertés. Les électeurs 
peuvent adresser à la Haute 
Autorité toute observation 
écrite relative à ces 
déclarations d’intérêts. 

publiques par la Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique ; 

 Les déclarations de 
situation patrimoniale 
déposées par les titulaires des 
fonctions exécutives locales 
mentionnées au 1° du I de 
l’article 10 sont rendues 
publiques par la Haute 
Autorité dans les conditions 
prévues au III de l’article 4. 

Les déclarations de 
situation patrimoniale 
déposées par les personnes 
titulaires de fonctions 
exécutives locales 
mentionnées au 1° du I de 
l’article 10 sont, dans les 
limites définies au III de 
l’article 4, rendues publiques 
par la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique, dans les conditions 
prévues aux sept derniers 
alinéas du présent article. 

2° Les déclarations de 
situation patrimoniale établies 
par les personnes 
mentionnées au 1° du I de 
l’article 10, assorties des 
éventuelles observations de la 
personne concernée, peuvent 
être consultées par les 
électeurs à la préfecture du 
département d’élection de la 
personne concernée. 

  Ces déclarations de 
situation patrimoniale sont, 
aux seules fins de 
consultation, tenues à la 
disposition des électeurs 
inscrits sur les listes 
électorales : 

Alinéa supprimé 
 

  1° (nouveau) À la 
préfecture du département 
d’élection de la personne 
concernée ; 

Alinéa supprimé 
 

  2° (nouveau) À la 
préfecture de Corse-du-Sud, 
pour le président de 
l’Assemblée de Corse et le 
président du conseil exécutif 
de Corse ; 

Alinéa supprimé 
 

  3° (nouveau) Au haut-
commissariat, pour les 
personnes élues en Nouvelle-
Calédonie ou en Polynésie 
française ; 

Alinéa supprimé 
 

  4° (nouveau) À la 
préfecture, pour les personnes 
élues dans les autres 

Alinéa supprimé 
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collectivités d’outre-mer 
régies par l’article 74 de la 
Constitution. 

  Ces électeurs peuvent 
adresser à la Haute Autorité 
toute observation écrite 
relative aux déclarations 
qu’ils ont consultées. 

Tout électeur peut 
adresser à la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique des observations 
relatives aux déclarations 
publiées ou consultées dans 
des conditions fixées par 
décret. 

Code pénal 

Art. 226-1. —  Cf. 
annexe 

 Le fait de publier ou 
de divulguer, de quelque 
manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations de 
situation patrimoniale ou des 
observations relatives à ces 
déclarations est puni des 
peines mentionnées à 
l’article 226-1 du code pénal. 

Alinéa supprimé 
 

   Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, 
précise les modalités 
d’application du présent 
article, notamment les 
modalités de publicité des 
déclarations. 

 
   Le fait de publier ou 

de diffuser des informations 
mensongères relatives au 
contenu des déclarations de 
situation patrimoniale 
mentionnées au présent 
article, ainsi qu’aux 
éventuelles observations qui 
les accompagnent, est puni 
de 7 500 € d’amende. 

  Article 11 bis A (nouveau) Article 11 bis A  

  Après 
l’article L. 52-10 du code 
électoral, il est inséré un 
article L. 52-10-1 ainsi 
rédigé : 

 

Après l’article L. 52-8 
du code électoral, il est inséré 
un article L. 52-8-1 ainsi 
rédigé : 

 

  « Art. L. 52-10-1. —
 Aucun candidat ne peut 
utiliser, directement ou 

« Art. L. 52-8-1. —
  Aucun candidat ne peut 
utiliser, directement ou 
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indirectement, des fonds 
provenant des indemnités 
versées à titre d’allocation 
spéciale pour frais par les 
assemblées parlementaires à 
leurs membres. » 

indirectement, les indemnités 
et les avantages en nature mis 
à disposition de leurs 
membres par les assemblées 
parlementaires pour couvrir 
les dépenses liées à l’exercice 
de leur mandat, à l’exclusion 
de l’indemnité de 
parlementaire et de 
l’indemnité de fonction par 
les assemblées parlementaires 
à leurs membres. » 

Loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la 

transparence financière de 
la vie politique 

 

Article 11 bis (nouveau) Article 11 bis 

Art. 9. —  La 
première fraction des aides 
prévues à l’article 8 est 
attribuée  

 L’article 9 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence de 
la vie politique est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

 

– soit aux partis et 
groupements politiques qui 
ont présenté lors du plus 
récent renouvellement de 
l’Assemblée nationale des 
candidats ayant obtenu 
chacun au moins 1 % des 
suffrages exprimés dans au 
moins cinquante 
circonscriptions ; 

   

– soit aux partis et 
groupements politiques qui 
n’ont présenté des candidats 
lors du plus récent 
renouvellement de 
l’Assemblée nationale que 
dans un ou plusieurs 
départements d’outre-mer, ou 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Saint-Barthélemy, Saint-
Martin, à Mayotte, en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française ou dans 
les îles Wallis et Futuna et 
dont les candidats ont obtenu 
chacun au moins 1 % des 
suffrages exprimés dans 
l’ensemble des 
circonscriptions dans 
lesquelles ils se sont 
présentés 

  

 

 

1° A Au troisième 
alinéa, les mots : « à 
Mayotte » sont remplacés par 
les mots : « dans le 
Département de Mayotte, en 
Guyane, en Martinique » ; 

 

 

 

1° A Au troisième 
alinéa, les mots : « un ou 
plusieurs départements 
d’outre-mer, ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin, à 
Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie 
française ou dans les îles 
Wallis et Futuna » sont 
remplacés par les mots : 
« une collectivité territoriale 
relevant de l’article 73 ou de 
l’article 74 de la Constitution 
ou en Nouvelle-Calédonie »; 
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La répartition est 

effectuée 
proportionnellement au 
nombre de suffrages obtenus 
au premier tour de ces 
élections par chacun des 
partis et groupements en 
cause. Il n’est pas tenu 
compte des suffrages obtenus 
par les candidats déclarés 
inéligibles au titre de l’article 
L.O. 128 du code électoral 

   

En vue de la 
répartition prévue aux alinéas 
précédents, les candidats à 
l’élection des députés 
indiquent, s’il y a lieu, dans 
leur déclaration de 
candidature, le parti ou 
groupement politique auquel 
ils se rattachent. Ce parti ou 
groupement peut être choisi 
sur une liste établie par arrêté 
du ministre de l’intérieur 
publié au Journal officiel de 
la République française au 
plus tard le cinquième 
vendredi précédant le jour du 
scrutin, ou en dehors de cette 
liste. La liste comprend 
l’ensemble des partis ou 
groupements politiques qui 
ont déposé au ministère de 
l’intérieur au plus tard à dix-
huit heures le sixième 
vendredi précédant le jour du 
scrutin une demande en vue 
de bénéficier de la première 
fraction des aides prévues à 
l’article 8 

   

La seconde fraction 
de ces aides est attribuée aux 
partis et groupements 
politiques bénéficiaires de la 
première fraction visée ci-
dessus proportionnellement 
au nombre de membres du 
Parlement qui ont déclaré au 
bureau de leur assemblée, au 
cours du mois de novembre, 
y être inscrits ou s’y rattacher 

 

   

Chaque parlementaire 
ne peut indiquer qu’un seul 
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parti ou groupement 
politique pour l’application 
de l’alinéa précédent 

 
  1° Après le septième 

alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

 
 

  « Un parlementaire, 
élu dans une circonscription 
autre que celle d’un 
département d’outre-mer et 
autre que Saint-Pierre-et-
Miquelon, Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin, le Département 
de Mayotte, la Guyane, la 
Martinique, la Nouvelle-
Calédonie, la Polynésie 
française et les îles Wallis et 
Futuna ne peut pas s’inscrire 
ou se rattacher à un parti ou à 
un groupement politique qui 
n’a présenté des candidats, 
lors du plus récent 
renouvellement de 
l’Assemblée nationale, que 
dans un ou plusieurs 
départements d’outre-mer ou 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Saint-Barthélemy, Saint-
Martin, dans le Département 
de Mayotte, en Guyane, en 
Martinique, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie 
française ou dans les îles 
Wallis et Futuna. » ; 

« Un membre du 
Parlement, élu dans le cadre 
d’une circonscription 
comprise dans le territoire 
d’une ou plusieurs 
collectivités relevant de 
l’article 73 ou de l’article 74 
de la Constitution ou en 
Nouvelle-Calédonie ne peut 
pas s’inscrire ou se rattacher 
à un parti ou à un groupement 
politique qui n’a présenté des 
candidats, lors du plus récent 
renouvellement de 
l’Assemblée nationale, que 
dans une ou plusieurs 
collectivités territoriales 
relevant de l’article 73 ou de 
l’article 74 de la Constitution 
ou en Nouvelle-
Calédonie. » ; 

   1° bis (nouveau) Au 
septième alinéa, le mot : 
« parlementaire » est 
remplacé par les mots : 
« membre du Parlement » ; 

 
   1° ter Au huitième 

alinéa, les mots : 
« parlementaires » sont 
remplacés par les mots : 
« membres du Parlement » ; 

 
  2° L’avant-dernier 

alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 

Au plus tard le 31 
décembre de l’année, le 
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bureau de l’Assemblée 
nationale et le bureau du 
Sénat communiquent au 
Premier ministre la 
répartition des 
parlementaires entre les 
partis et groupements 
politiques, telle qu’elle 
résulte des déclarations des 
parlementaires 

 

 

 

 

« Ces déclarations 
sont publiées au Journal 
officiel. » 

Le montant des aides 
attribuées à chaque parti ou 
groupement est retracé dans 
un rapport annexé au projet 
de loi de finances de l’année 

   

  Article 11 ter (nouveau) Article 11 ter 

  L’article 11-4 de la 
même loi est ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

   1° A Au premier 
alinéa, après les mots : « dons 
consentis », sont ajoutés les 
mots : « et les cotisations 
versées en qualité d’adhérent 
d’un ou plusieurs partis 
politiques » 

Art. 11-4. —  Les 
dons consentis par des 
personnes physiques dûment 
identifiées à une ou plusieurs 
associations agréées en 
qualité d’association de 
financement ou à un ou 
plusieurs mandataires 
financiers d’un même parti 
politique ne peuvent 
annuellement excéder 
7 500 €. 

 1° Au premier alinéa, 
les mots : « des personnes 
physiques dûment 
identifiées » sont remplacés 
par les mots : « une personne 
physique dûment identifiée » 
et les mots : « même parti 
politique » sont remplacés 
par les mots : « ou de 
plusieurs partis politiques » ; 

1° (Sans modification) 
 

  2° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans 
modification) 

 
 

  « Le montant cumulé 
des dons mentionnés au 
premier alinéa et des 
cotisations versées en qualité 
d’adhérent d’un ou de 
plusieurs partis politiques ne 

« Par exception, les 
cotisations versées par les 
titulaires de mandats électifs 
nationaux ou locaux ne sont 
pas pris en compte dans le 
calcul du plafond mentionné 
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peut excéder le plafond de 
7 500 € mentionné au premier 
alinéa. Par exception, ne sont 
pas prises en compte les 
cotisations versées par les 
titulaires de mandats électifs 
nationaux ou locaux. » ; 

au premier alinéa. » ; 

Les personnes 
morales à l’exception des 
partis ou groupements 
politiques ne peuvent 
contribuer au financement 
des partis ou groupements 
politiques, ni en consentant 
des dons, sous quelque forme 
que ce soit, à leurs 
associations de financement 
ou à leurs mandataires 
financiers, ni en leur 
fournissant des biens, 
services ou autres avantages 
directs ou indirects à des prix 
inférieurs à ceux qui sont 
habituellement pratiqués. 

 3° Le troisième alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

3° (Alinéa sans 
modification) 

 

L’association de 
financement ou le mandataire 
financier délivre au donateur 
un reçu dont un décret en 
Conseil d’Etat fixe les 
conditions d’établissement et 
d’utilisation. Ce décret 
détermine également les 
modalités selon lesquelles les 
reçus délivrés pour les dons 
d’un montant égal ou 
inférieur à 3 000 € consentis 
par les personnes physiques 
ne mentionnent pas la 
dénomination du parti ou 
groupement bénéficiaire. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Les associations de 

financement et les 
mandataires financiers 
communiquent chaque année 
à la Commission nationale 
des comptes de campagne et 
des financements politiques 
la liste des personnes ayant 
consenti annuellement un ou 
plusieurs dons d’une valeur 
totale supérieure à 3 000 €. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans 

modification) 
 

Tout don de plus de 
150 € consenti à une 
association de financement 
ou à un mandataire financier 
d’un parti politique doit être 
versé, à titre définitif et sans 
contrepartie, soit par chèque, 
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soit par virement, 
prélèvement automatique ou 
carte bancaire. 

Aucune association de 
financement ou aucun 
mandataire financier d’un 
parti politique ne peut 
recevoir, directement ou 
indirectement, des 
contributions ou aides 
matérielles d’un Etat étranger 
ou d’une personne morale de 
droit étranger. 

   

Les actes et 
documents émanant de 
l’association de financement 
ou du mandataire financier, 
destinés aux tiers, et qui ont 
pour objet de provoquer le 
versement de dons doivent 
indiquer, selon le cas, la 
dénomination de 
l’association et la date de 
l’agrément ou le nom du 
mandataire et la date de la 
déclaration à la préfecture, 
ainsi que le parti ou 
groupement politique 
destinataire des sommes 
collectées. 

   

Les montants prévus 
au présent article sont 
actualisés tous les ans par 
décret. Ils évoluent comme 
l’indice des prix à la 
consommation des ménages, 
hors tabac. 

   

   Article 11 quater (nouveau) 

   I. —  Les transferts 
financiers des partis 
politiques, bénéficiant d’un 
financement prévu à 
l’article 8 de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique, vers des 
personnes morales qui ne sont 
pas soumises aux obligations 
et contrôles prévus par la loi 
précitée sont retracés dans 
une convention annexée aux 
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comptes déposés 
annuellement auprès de la 
Commission nationale des 
comptes de campagne et des 
financements politiques. 

II. —  L’article 11-7 
de la loi n°88-227 du 11 mars 
1988 est ainsi modifié : 

 
1° Le dernier alinéa 

est complété par les mots : 
« ainsi que de l’avantage 
fiscal prévu au 3 de 
l’article 200 du Code général 
des impôts » 

 
2° Il est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
 
« La Commission 

demande, le cas échéant, 
communication de toutes les 
pièces comptables ou 
justificatifs nécessaires au 
bon accomplissement de sa 
mission de contrôle. » 
 

 Section 3 Section 3 Section 3 

 La Haute Autorité de la 
transparence de la vie 

publique 

La Haute Autorité de la 
transparence de la vie 

publique 

La Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 

publique 

 Article 12 Article 12 Article 12 

 I. —  Il est institué une 
autorité administrative 
indépendante dénommée 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique. 

I. —  La Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique est une 
autorité administrative 
indépendante. 

I. —  La Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique est une 
autorité administrative 
indépendante. 

   Dans l’exercice de 
leurs attributions, les 
membres de la Haute Autorité 
ne reçoivent et ne sollicitent 
d’instruction d’aucune 
autorité. 

 
   Les membres de la 

Haute autorité ne prennent, à 
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titre personnel, aucune 
position publique 
préjudiciable au bon 
fonctionnement de la Haute 
Autorité. 

 
 Son président est 

nommé par décret. Cette 
nomination est soumise, au 
sein de chaque assemblée 
parlementaire, à l’avis de la 
commission chargée des lois 
constitutionnelles. 

Son président est 
nommé par décret du 
Président de la République. 

I bis. — Son président 
est nommé par décret du 
Président de la République. 

 La Haute Autorité 
comprend en outre : 

Outre son président, la 
Haute Autorité comprend : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 1° Deux conseillers 
d’État, en activité ou 
honoraires, élus par 
l’assemblée générale du 
Conseil d’État ; 

1° (Sans modification) 1° (Sans modification) 

 2° Deux conseillers à 
la Cour de cassation, en 
activité ou honoraires, élus 
par l’ensemble des magistrats 
du siège hors hiérarchie de la 
Cour ; 

2° (Sans modification) 2° (Sans modification) 

 3° Deux conseillers-
maîtres à la Cour des 
comptes, en activité ou 
honoraires, élus par la 
chambre du Conseil.  

3° (Sans modification) 3° (Sans modification) 

 Six membres 
suppléants sont désignés dans 
les mêmes conditions. 

4°  Une personnalité 
qualifiée n’ayant pas exercé 
de fonctions de membre du 
Gouvernement, de mandat 
parlementaire ou de fonctions 
énumérées au I de l’article 10 
depuis moins de trois ans, 
nommés par le Président de 
l’Assemblée nationale, après 
avis conforme de la 
commission permanente de 
l’Assemblée chargée des lois 
constitutionnelles, rendu à la 
majorité des trois cinquièmes 
des suffrages exprimés ; 

4° Deux personnalités 
qualifiées n’ayant pas exercé 
de fonctions de membre du 
Gouvernement, de mandat 
parlementaire ou de fonctions 
énumérées au I de l’article 10 
depuis moins de trois ans, 
nommées par le Président de 
l’Assemblée nationale, après 
avis conforme de la 
commission permanente de 
l’Assemblée chargée des lois 
constitutionnelles, rendu à la 
majorité des trois cinquièmes 
des suffrages exprimés ; 

  5°  Une personnalité 
qualifiée n’ayant pas exercé 

5° Deux personnalités 
qualifiées n’ayant pas exercé 
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de fonctions de membre du 
Gouvernement, de mandat 
parlementaire ou de fonctions 
énumérées au I de l’article 10 
depuis moins de trois ans, 
nommée par le Président du 
Sénat, après avis conforme de 
la commission permanente du 
Sénat chargée des lois 
constitutionnelles, rendu à la 
majorité des trois cinquièmes 
des suffrages exprimés. 

de fonctions de membre du 
Gouvernement, de mandat 
parlementaire ou de fonctions 
énumérées au I de l’article 10 
depuis moins de trois ans, 
nommées par le Président du 
Sénat, après avis conforme de 
la commission permanente du 
Sénat chargée des lois 
constitutionnelles, rendu à la 
majorité des trois cinquièmes 
des suffrages exprimés. 

  Les fonctions exercées 
par les membres mentionnés 
aux 4° et 5° ne sont pas 
rémunérées. 

Alinéa supprimé 
 

 Les conditions 
d’élection assurent l’égale 
représentation des deux sexes 
parmi les membres de la 
Haute Autorité mentionnés 
aux 1° à 3°. 

Les modalités 
d’élection ou de désignation 
des membres mentionnés 
aux 1° à 3° assurent l’égale 
représentation des femmes et 
des hommes. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

   La Haute Autorité 
peut suspendre le mandat 
d’un de ses membres ou y 
mettre fin si elle constate, à la 
majorité des trois quarts des 
autres membres, qu’il se 
trouve dans une situation 
d’incompatibilité, qu’il est 
empêché d’exercer ses 
fonctions ou qu’il a manqué à 
ses obligations.  

  En cas de vacance 
d’un siège de membre, pour 
quelque cause que ce soit, il 
est procédé à l’élection ou à 
la nomination, dans les 
conditions prévues au 
présent I, d’un nouveau 
membre pour la durée du 
mandat restant à courir. Par 
dérogation au I bis, si cette 
durée est inférieure à un an, 
le mandat du nouveau 
membre est renouvelable une 
fois. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

  I bis . — Le mandat 
des membres de la Haute 
Autorité dure six ans et n’est 

Alinéa supprimé 
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pas renouvelable. 

   Les membres de la 
Haute Autorité sont nommés 
pour une durée de six ans non 
renouvelable. Ils sont 
renouvelés par moitié tous les 
trois ans dans le respect du 
principe de parité entre les 
femmes et les hommes. 

  Par dérogation au 
premier alinéa du présent 
I bis, lors de la première 
réunion de la Haute Autorité, 
sont tirées au sort : 

Par dérogation au 
premier alinéa du présent 
I bis, lors de la première 
réunion de la Haute Autorité, 
sont tirées au sort dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État : 

  1° Parmi les 
institutions mentionnées 
aux 1° à 3° du I, celle dont 
les deux membres élus 
effectueront un mandat de 
deux ans et celle dont les 
deux membres élus 
effectueront un mandat de 
quatre ans ; 

1° Le membre élu par 
chaque institution mentionnée 
aux 1° à 3° du I, dont le 
mandat durera trois ans ; 

  2° Parmi les membres 
mentionnés aux 4° et 5° du 
même I, celui qui effectuera 
un mandat de trois ans. 

2° Le membre nommé 
par les autorités mentionnées 
aux 4° et 5° du même I, dont 
le mandat ne durera que trois 
ans.  

 
 
Code électoral 

Art. L.O. 135-1 et 
L.O. 296. —  Cf. annexe 

II. —  Le mandat du 
président et des membres de 
la Haute Autorité est 
incompatible avec tout 
mandat ou fonction dont les 
titulaires sont assujettis aux 
obligations déclaratives 
prévues par la présente loi. 

II. —  Le mandat des 
membres de la Haute 
Autorité est incompatible 
avec toute autre fonction ou 
tout autre mandat dont les 
titulaires sont assujettis aux 
obligations déclaratives 
prévues aux articles 
L.O. 135-1 et L.O. 296 du 
code électoral et aux 
articles 3 et 10 de la présente 
loi. 

II. —  Le mandat des 
membres de la Haute Autorité 
est incompatible avec toute 
autre fonction ou tout autre 
mandat dont les titulaires sont 
assujettis aux obligations 
déclaratives prévues aux 
articles 3 et 10 de la présente 
loi. 

 Il dure six ans et n’est 
pas renouvelable. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue 

 Les membres 
mentionnés aux 1° à 3° du I 
sont renouvelés par moitié 
tous les trois ans. 

Alinéa supprimé 

 

Suppression 
maintenue 
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 Aucun membre de la 

Haute Autorité ne peut 
participer à une délibération 
ou procéder à des 
vérifications relatives à un 
organisme ou à une personne 
à l’égard duquel il détient ou a 
détenu, au cours des trois 
années précédant la 
délibération ou les 
vérifications, un intérêt, direct 
ou indirect.  

Aucun membre de la 
Haute Autorité ne peut 
participer à une délibération 
ou procéder à des 
vérifications et contrôles 
relatifs à une personne ou à 
un membre d’un organisme à 
l’égard duquel il détient ou a 
détenu, au cours des trois 
années précédant la 
délibération ou les 
vérifications et contrôles, un 
intérêt, direct ou indirect. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Tout membre de la 
Haute Autorité doit informer 
le président des intérêts 
directs ou indirects qu’il 
détient ou vient à détenir, des 
fonctions qu’il exerce ou vient 
à exercer et de tout mandat 
qu’il détient ou vient à détenir 
au sein d’une personne 
morale. Ces informations, 
ainsi que celles concernant le 
président, sont tenues à la 
disposition des membres de la 
Haute Autorité. 

Les membres se 
conforment aux obligations 
de dépôt des déclarations 
prévues au 4° du I de 
l’article 10. Leurs 
déclarations de situation 
patrimoniale et leurs 
déclarations d’intérêts sont, 
en outre, tenues à la 
disposition de l’ensemble des 
autres membres de la Haute 
Autorité. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Les membres de la 
Haute Autorité sont soumis au 
secret professionnel. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 

   II bis (nouveau). –  La 
Haute Autorité ne peut 
délibérer que si six au moins 
de ses membres sont présents. 

 
   Elle délibère à la 

majorité des membres 
présents. En cas de partage 
égal des voix, celle du 
président est prépondérante. 

 
 III. —  Le secrétaire 

général de la Haute Autorité 
est nommé par arrêté du 
Premier ministre, sur 
proposition de son président. 

III. —   (Alinéa sans 
modification) 

III. —   (Alinéa sans 
modification) 

 La Haute Autorité est 
assistée de rapporteurs 
désignés par le vice-président 
du Conseil d’État parmi les 
membres, en activité ou 
honoraires, du Conseil d’État 

La Haute Autorité est 
assistée de rapporteurs 
désignés par le vice-président 
du Conseil d’État parmi les 
membres, en activité ou 
honoraires, du Conseil d’État 

La Haute Autorité est 
assistée de rapporteurs 
désignés : 

 
-  par le vice-président 

du Conseil d’État parmi les 
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et du corps des conseillers de 
tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel, 
par le premier président de la 
Cour de cassation parmi les 
magistrats, en activité ou 
honoraires, de la Cour de 
cassation et des cours et 
tribunaux, par le premier 
président de la Cour des 
comptes parmi les magistrats, 
en activité ou honoraires, de 
la Cour des comptes et des 
chambres régionales des 
comptes. Elle peut également 
bénéficier pour 
l’accomplissement de ses 
tâches de la mise à disposition 
de fonctionnaires. 

et du corps des conseillers de 
tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel, 
par le premier président de la 
Cour de cassation parmi les 
magistrats, en activité ou 
honoraires, de la Cour de 
cassation et des cours et 
tribunaux et par le premier 
président de la Cour des 
comptes parmi les magistrats, 
en activité ou honoraires, de 
la Cour des comptes et des 
chambres régionales des 
comptes. Elle peut également 
bénéficier pour 
l’accomplissement de ses 
missions de la mise à 
disposition de fonctionnaires. 
Les agents de la Haute 
Autorité sont soumis au 
secret professionnel. 

membres, en activité ou 
honoraires, du Conseil d’État 
et du corps des conseillers de 
tribunaux administratifs et 
cours administratives 
d’appel ; 

 
- par le premier 

président de la Cour de 
cassation parmi les 
magistrats, en activité ou 
honoraires, de la Cour de 
cassation et des cours et 
tribunaux ; 

 
- par le premier 

président de la Cour des 
comptes parmi les magistrats, 
en activité ou honoraires, de 
la Cour des comptes et des 
chambres régionales des 
comptes. 

 
Elle peut bénéficier de 

la mise à disposition de 
fonctionnaires et recruter, au 
besoin, des agents 
contractuels. 

 
Les agents de la Haute 

Autorité sont soumis au 
secret professionnel. 

 
  IV. — La Haute 

Autorité dispose des crédits 
nécessaires à 
l’accomplissement de ses 
missions. 

 

IV. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

  Elle arrête son budget 
sur proposition du secrétaire 
général. Le président de la 
Haute Autorité est 
ordonnateur des recettes et 
des dépenses. 

Le président de la 
Haute Autorité est 
ordonnateur des crédits qui 
lui sont affectés. 

  La loi du 10 août 1922 
relative à l’organisation du 
contrôle des dépenses 
engagées ne lui est pas 
applicable. Les comptes de la 
Haute Autorité sont présentés 
au contrôle de la Cour des 
comptes.  

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Un décret en Conseil V. —  Un décret en V. —  (Alinéa sans 
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d’État fixe les modalités 
d’application du présent 
article, notamment 
l’organisation et le 
fonctionnement de la Haute 
Autorité, ainsi que les 
procédures applicables devant 
elle. 

Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du 
présent article. 

 

modification) 
 

  La Haute Autorité 
adopte un règlement général, 
déterminant les conditions de 
son fonctionnement et 
l’organisation de ses 
procédures. 

La Haute Autorité 
adopte un règlement général, 
déterminant les autres règles 
d’organisation et de 
fonctionnement ainsi que les 
règles de procédure 
applicables devant elle. 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

 I. — La Haute Autorité 
exerce les missions suivantes : 

I. — (Alinéa sans 
modification) 

I. — (Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
Art. L.O. 135-1. —

 Cf. annexe 

1° Elle reçoit des 
membres du Gouvernement, 
des parlementaires et des 
personnes mentionnées à 
l’article 10 leur déclaration de 
situation patrimoniale et leur 
déclaration d’intérêts, et en 
assure le contrôle et la 
publication dans les 
conditions précisées au 
présent chapitre ;  

1° Elle reçoit des 
membres du Gouvernement, 
en application de l’article 3, 
des députés et des sénateurs, 
en application de l’article 
L.O. 135-1 du code électoral, 
et des personnes mentionnées 
à l’article 10 leurs 
déclarations de situation 
patrimoniale et leurs 
déclarations d’intérêts, en 
assure la vérification, le 
contrôle et, le cas échéant, la 
publicité, dans les conditions 
prévues à la section 2 du 
présent chapitre ; 

1° (Sans modification) 

  1° bis (nouveau) Elle 
se prononce sur les situations 
pouvant constituer un conflit 
d’intérêts, au sens de l’article 
2, dans lesquelles peuvent se 
trouver les personnes 
mentionnées aux articles 3 
et 10 et, le cas échéant, leur 
enjoint d’y mettre fin dans les 
conditions prévues à 
l’article 9 ; 

1° bis (Sans 
modification) 

 2° Elle rend des avis à 
la demande des personnes 
mentionnées à l’alinéa 
précédent sur les questions 
d’ordre déontologique 

2° Elle répond aux 
demandes d’avis des 
personnes mentionnées au 1° 
du présent I sur les questions 
d’ordre déontologique 

2° (Sans modification) 
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qu’elles rencontrent dans 
l’exercice de leurs missions. 
Ces avis, ainsi que les 
documents sur la base 
desquels ils sont rendus, sont 
secrets ; 

qu’elles rencontrent dans 
l’exercice de leur mandat ou 
de leurs fonctions. Ces avis, 
ainsi que les documents sur la 
base desquels ils sont rendus, 
ne sont pas rendus publics ; 

 

 3° Elle donne son avis, 
au regard des exigences de 
l’article 1er, sur la 
compatibilité de toute activité 
lucrative, salariée ou non, 
dans une entreprise ou un 
organisme privé ou toute 
activité libérale, avec les 
fonctions gouvernementales 
ou avec les fonctions 
exécutives locales 
mentionnées au 1° du I de 
l’article 10 exercées au cours 
des trois années précédant le 
début de cette activité, dans 
les conditions précisées à 
l’article 15 ; 

3° Elle se prononce 
sur la compatibilité de 
l’exercice d’une activité 
libérale ou d’une activité 
rémunérée au sein d’un 
organisme ou d’une 
entreprise exerçant son 
activité dans un secteur 
concurrentiel conformément 
aux règles du droit privé avec 
des fonctions 
gouvernementales ou des 
fonctions exécutives locales 
énumérées au 1° du I de 
l’article 10 exercées au cours 
des trois années précédant le 
début de cette activité, en 
application de l’article 15 ; 

3° (Sans modification) 

 4° À la demande du 
Premier ministre ou de sa 
propre initiative, elle émet des 
recommandations pour 
l’application de la présente 
loi, qu’elle adresse aux 
autorités publiques intéressées 
qu’elle détermine. Elle 
définit, à ce titre, des lignes 
directrices portant sur la 
pratique des libéralités et 
avantages donnés et reçus 
dans l’exercice des fonctions 
mentionnées par la présente 
loi.  

4° À la demande du 
Premier ministre ou de sa 
propre initiative, elle émet 
des recommandations pour 
l’application de la présente 
loi, qu’elle adresse au 
Premier ministre et aux 
autorités publiques 
intéressées qu’elle détermine. 
Elle définit, à ce titre, des 
lignes directrices portant sur 
les relations avec les 
représentants d’intérêts et la 
pratique des libéralités et 
avantages donnés et reçus 
dans l’exercice des fonctions 
et mandats mentionnés aux 
articles 3 et 10. 

4° À la demande du 
Premier ministre ou de sa 
propre initiative, elle émet 
des recommandations pour 
l’application de la présente 
loi, qu’elle adresse au 
Premier ministre et aux 
autorités publiques 
intéressées qu’elle détermine. 
Elle définit, à ce titre, des 
recommandations portant sur 
les relations avec les 
représentants d’intérêts et la 
pratique des libéralités et 
avantages donnés et reçus 
dans l’exercice des fonctions 
et mandats mentionnés aux 
articles 3 et 10. 

 La Haute Autorité 
présente chaque année au 
Président de la République, au 
Premier ministre et au 
Parlement un rapport public 
rendant compte de l’exécution 
de ses missions. Ce rapport ne 
contient aucune information 
nominative sur les situations 

La Haute Autorité 
remet chaque année au 
Président de la République, 
au Premier ministre et au 
Parlement un rapport public 
rendant compte de 
l’exécution de ses missions. 
Ce rapport ne contient aucune 
information nominative autre 

(Alinéa sans 
modification) 
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patrimoniales. Il est publié au 
Journal officiel. 

que celles que la Haute 
Autorité a précédemment 
publiées en application des 
articles 6, 9 et 15. Il est 
publié au Journal officiel. 

 II. — Pour 
l’accomplissement de ses 
missions, la Haute Autorité de 
la transparence de la vie 
publique peut se saisir 
d’office ou être saisie par le 
Premier ministre, le président 
de l’Assemblée nationale ou 
le président du Sénat.  

II. — Lorsqu’il est 
constaté qu’une personne 
mentionnée aux articles 3 et 
10 ne respecte pas ses 
obligations prévues aux 
articles 1er , 2, 3, 10 et 15, la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique peut se saisir 
d’office ou être saisie par le 
Premier ministre, le Président 
de l’Assemblée nationale ou 
le Président du Sénat. 

II. — Lorsqu’il est 
constaté qu’une personne 
mentionnée aux articles 3 et 
10 ne respecte pas ses 
obligations prévues aux 
articles 1er , 2, 3, 10 et 15, la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique peut se saisir 
d’office ou être saisie par le 
Premier ministre, le Président 
de l’Assemblée nationale ou 
le Président du Sénat. 

Code de procédure pénale 

Art. 2-22. — Cf. 
annexe 

Elle peut également 
être saisie par une association 
de lutte contre la corruption 
mentionnée à l’article 2-22 du 
code de procédure pénale. 

Elle peut également 
être saisie, dans les mêmes 
conditions, par les 
associations se proposant, par 
leurs statuts, de lutter contre 
la corruption qu’elle a 
préalablement agréées en 
application de critères 
objectifs définis par son 
règlement général. 

(Alinéa sans 
modification) 

 La Haute Autorité de 
la transparence de la vie 
publique peut demander des 
explications à toute personne 
soumise à son contrôle. Elle 
peut entendre toute personne 
dont le concours lui paraît 
utile. 

La Haute Autorité de 
la transparence de la vie 
publique peut demander aux 
personnes mentionnées aux 
articles 3, 10 et 15 toute 
explication ou tout document 
nécessaire à l’exercice de ses 
missions prévues au I du 
présent article. Elle peut 
entendre toute personne dont 
le concours lui paraît utile. 

La Haute Autorité 
pour la transparence de la vie 
publique peut demander aux 
personnes mentionnées aux 
articles 3, 10 et 15 toute 
explication ou tout document 
nécessaire à l’exercice de ses 
missions prévues au I du 
présent article. Elle peut 
entendre ou consulter toute 
personne dont le concours lui 
paraît utile. 

 
 

  Elle peut charger un 
ou plusieurs de ses membres 
ou rapporteurs de procéder ou 
de faire procéder par les 
agents de ses services à des 
vérifications portant sur le 
contenu des déclarations 
prévues par l’article L. .O. 
135-1 du code électoral et 
aux articles 3 et 10 de la 
présente loi et sur les 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
informations dont elle 
dispose. 

 
Article 14 Article 14 Article 14 

 La Haute Autorité 
informe, le cas échéant, les 
autorités compétentes en cas 
de non-respect par les 
personnes mentionnées aux 
articles 3 et 10 des obligations 
prévues par la présente loi. 

Lorsque la Haute 
Autorité constate qu’une 
personne mentionnée aux 
articles 3 ou 10 ne respecte 
pas les obligations prévues 
aux articles 1er, 2, 3 et 10, elle 
informe du manquement à 
l’obligation : 

(Alinéa sans 
modification) 

   1° A (nouveau) Le 
Président de la République, 
lorsqu’il s’agit du Premier 
ministre ; 

 
  1° (nouveau) Le 

Premier ministre, lorsqu’il 
s’agit d’un membre du 
Gouvernement ; 

1° (Sans modification) 

 

  2° Le Bureau du 
Parlement européen, lorsqu’il 
s’agit d’un représentant 
français au Parlement 
européen ; 

2° Le président du 
Parlement européen, lorsqu’il 
s’agit d’un représentant 
français au Parlement 
européen ; 

  3° Le président du 
conseil régional, le président 
de l’assemblée, le président 
du conseil exécutif, le 
président du conseil général 
ou le maire, lorsqu’il s’agit 
d’une personne mentionnée 
au 2° du I de l’article 10 ; 

3° le président de 
l’assemblée délibérante, 
lorsqu’il s’agit d’une 
personne mentionnée au 2° 
du I de l’article 10 ; 

  4° L’autorité 
hiérarchique, lorsqu’il s’agit 
d’une personne mentionnée 
aux 3° ou 3° bis du même I ; 

4° L’autorité de 
nomination, lorsqu’il s’agit 
d’une personne mentionnée 
aux 3° ou 3° bis du même I ; 

  5° Le président de 
l’autorité indépendante, ainsi 
que l’autorité qui a procédé à 
la nomination, lorsqu’il s’agit 
d’une personne mentionnée 
au 4° dudit I ; 

5° Le président de 
l’autorité administrative 
indépendante ou de l’autorité 
publique indépendante, ainsi 
que l’autorité de nomination, 
lorsqu’il s’agit d’une 
personne mentionnée au 4° 
dudit I ; 
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Texte du projet de loi 
___ 
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Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
  6° Le ministre qui a 

autorité ou qui exerce la 
tutelle sur l’organisme 
concerné, lorsqu’il s’agit 
d’une personne mentionnée 
au 5° dudit I ou au II de 
l’article 10.  

6° (Sans modification) 

 Elle peut également 
décider de publier un rapport 
spécial au Journal officiel de 
la République française en cas 
de manquement à ces 
obligations ou au cas où elle 
relève des évolutions de 
patrimoine pour lesquelles 
elle ne dispose pas 
d’explication, après que la 
personne concernée a été mise 
en mesure de produire ses 
observations.  

Alinéa supprimé Suppression de 
l’alinéa maintenue 

 
 
 
 
 
Art. 40. — Cf. annexe 

Elle avise le procureur 
de la République des 
évolutions de patrimoine 
mentionnées à l’alinéa 
précédent ainsi que de tout 
crime ou délit dont elle 
acquiert connaissance en 
application de l’article 40 du 
code de procédure pénale. 

Alinéa supprimé 

 

Suppression de 
l’alinéa maintenue 

 
Article 15 Article 15 Article 15 

  I. — Au regard des 
exigences prévues à 
l’article 1er, la Haute Autorité 
se prononce sur la 
compatibilité de l’exercice 
d’une activité libérale ou 
d’une activité rémunérée au 
sein d’un organisme ou d’une 
entreprise exerçant son 
activité dans un secteur 
concurrentiel conformément 
aux règles du droit privé avec 
des fonctions 
gouvernementales ou des 
fonctions exécutives locales 
énumérées au 1° du I de 
l’article 10 exercées au cours 
des trois années précédant le 
début de cette activité. 

I. — (Sans 
modification) 

 I. — Au titre des Afin d’assurer ce  
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Texte du projet de loi 
___ 
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Texte adopté par la 
commission en vue de 
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publique 
___ 

 
dispositions du 3° du I de 
l’article 13, la Haute Autorité 
est saisie : 

contrôle, la Haute Autorité 
est saisie : 

 

 a) Soit par la personne 
entrant dans le champ de ces 
dispositions, préalablement à 
l’exercice de l’activité 
envisagée ; 

1° Soit par la personne 
concernée, préalablement au 
début de l’exercice de 
l’activité envisagée ; 

 

 

 b) Soit par son 
président, dans un délai de 
deux mois à compter de la 
survenance de la situation 
mentionnée par ces 
dispositions.  

2° Soit par son 
président, dans un délai de 
deux mois à compter de la 
connaissance de l’exercice 
non autorisé d’une activité 
exercée dans les conditions 
prévues au premier alinéa du 
présent I. 

 

 

 La Haute Autorité 
émet son avis dans un délai de 
trois semaines qui peut être 
prolongé d’une semaine par 
décision de son président. Elle 
recueille les observations de 
la personne concernée dans ce 
délai. 

La Haute 
Autorité rend son avis dans 
un délai de trois semaines à 
compter de sa saisine, qui 
peut être porté à un mois par 
décision de son président. 
Elle met la personne 
concernée en état de 
présenter ses observations, 
sauf lorsqu’elle rend un avis 
de compatibilité sur saisine 
de la personne concernée. 

 

 L’absence d’avis de la 
Haute Autorité dans un délai 
d’un mois à compter de sa 
saisine vaut avis favorable. 

 

L’absence d’avis de la 
Haute Autorité dans ce délai 
vaut avis de compatibilité. 

 

 

 II. — Les avis de 
compatibilité peuvent être 
assortis de réserves, 
prononcées pour une durée 
maximale de trois ans, qui 
s’imposent à la personne 
concernée.  

II. — (Alinéa sans 
modification) 

II. — (Alinéa sans 
modification) 

 Lorsque la Haute 
Autorité rend un avis 
d’incompatibilité, la personne 
intéressée met fin à l’activité 
concernée. Son contrat de 
travail, s’il existe, prend fin à 
la date de notification de 
l’avis de la Haute Autorité, 

Lorsque la Haute 
Autorité rend un avis 
d’incompatibilité, la personne 
concernée ne peut pas exercer 
l’activité envisagée. 

 

Lorsque la Haute 
Autorité rend un avis 
d’incompatibilité, la personne 
concernée ne peut pas exercer 
l’activité envisagée pour une 
durée maximale de trois ans 
qui est renouvelable par une 
décision expresse de la Haute 
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sans préavis et sans indemnité 
de rupture. 

Autorité. 

  La Haute Autorité 
notifie sa décision à la 
personne concernée et, le cas 
échéant, à l’organisme ou à 
l’entreprise au sein duquel 
celle-ci exerce d’ores et déjà 
ses fonctions en violation du 
premier alinéa du I. Les actes 
et contrats conclus en vue de 
l’exercice de cette activité 
sont nuls de plein droit. 

La Haute Autorité 
notifie sa décision à la 
personne concernée et, le cas 
échéant, à l’organisme ou à 
l’entreprise au sein duquel 
celle-ci exerce d’ores et déjà 
ses fonctions en violation du 
premier alinéa du I. Les actes 
et contrats conclus en vue de 
l’exercice de cette activité : 

 
- cessent de produire 

leurs effets lorsque la Haute 
Autorité a été saisie dans les 
conditions fixées au 1° du I ; 

 
- sont nuls de plein 

droit lorsque la Haute 
Autorité a été saisie dans les 
conditions fixées au 2° du I. 

 
 En cas de saisine en 

application du b du I du 
présent article, la Haute 
Autorité peut rendre un avis 
d’incompatibilité si elle 
estime ne pas avoir obtenu de 
la personne concernée les 
éléments nécessaires à son 
appréciation. 

Lorsqu’elle est saisie 
en application du 2° du même 
I et qu’elle rend un avis 
d’incompatibilité, la Haute 
Autorité le rend public. 

(Alinéa sans 
modification) 

  Elle peut rendre un 
avis d’incompatibilité 
lorsqu’elle estime ne pas 
avoir obtenu de la personne 
concernée les informations 
nécessaires. 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
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première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 
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 III. — Le président de 

la Haute Autorité peut rendre 
un avis de compatibilité dans 
le cas où l’activité envisagée 
est manifestement compatible 
avec les fonctions antérieures 
de l’intéressé, ou un avis 
d’incompétence, 
d’irrecevabilité ou constatant 
qu’il n’y a pas lieu à statuer. 

III. — Par délégation 
de la Haute Autorité et dans 
les conditions prévues par 
son règlement général, le 
président de la Haute 
Autorité peut rendre un avis 
de compatibilité dans le cas 
où l’activité envisagée est 
manifestement compatible 
avec les fonctions antérieures 
de l’intéressé, ou un avis 
d’incompétence, 
d’irrecevabilité ou constatant 
qu’il n’y a pas lieu à statuer. 

III. — (Sans 
modification) 

  IV (nouveau). —
 Lorsqu’elle a connaissance 
de l’exercice, par une 
personne mentionnée au I, 
d’une activité exercée en 
violation d’un avis 
d’incompatibilité ou d’une 
activité exercée en violation 
des réserves prévues par un 
avis de compatibilité, et après 
que la personne concernée a 
été mise en mesure de 
produire des explications, la 
Haute Autorité publie au 
Journal officiel un rapport 
spécial comprenant l’avis 
rendu, les éléments 
constitutifs de sa violation et 
les explications de la 
personne concernée. 

IV. — Lorsqu’elle a 
connaissance de l’exercice, 
par une personne mentionnée 
au I, d’une activité exercée en 
violation d’un avis 
d’incompatibilité ou d’une 
activité exercée en violation 
des réserves prévues par un 
avis de compatibilité, et après 
que la personne concernée a 
été mise en mesure de 
produire des explications, la 
Haute Autorité publie au 
Journal officiel un rapport 
spécial comprenant l’avis 
rendu et les observations 
écrites de la personne 
concernée. 

  Elle transmet au 
procureur de la République le 
rapport spécial mentionné au 
premier alinéa du présent IV 
et les pièces en sa possession 
relatives à cette violation de 
son avis. 

 

 

 

 

(Alinéa sans 
modification) 
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 Section 4 Section 4 Section 4 

 Position des fonctionnaires 
investis d’un mandat 

parlementaire 

Position des fonctionnaires 
exerçant un mandat 

parlementaire 

Position des fonctionnaires 
exerçant un mandat 

parlementaire 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relative à la 

fonction publique de l’État 

Art. 51. — La disponibilité 
est la position du 

fonctionnaire qui, placé hors 
de son administration ou 

service d’origine, cesse de 
bénéficier, dans cette 

position, de ses droits à 
l’avancement et à la retraite.   

 

 Article 16 Article 16 Article 16  

La disponibilité est 
prononcée, soit à la demande 
de l’intéressé, soit d’office à 
l’expiration des congés 
prévus aux 2°, 3° et 4° de 
l’article 34 ci-dessus ou dans 
le cas prévu au second alinéa 
de l’article 44 quater. Le 
fonctionnaire mis en 
disponibilité qui refuse 
successivement trois postes 
qui lui sont proposés en vue 
de sa réintégration peut être 
licencié après avis de la 
commission administrative 
paritaire. 

I. — À la fin de 
l’article 51 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relative à la fonction publique 
de l’État, de l’article 72 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale 
et de l’article 62 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

I. — Supprimé 

 

(Sans modification) 

Loi n° 77----729 du 7 juillet 
1977 relative à l’élection 

des représentants au 
Parlement européen 

« Le fonctionnaire 
investi d’un mandat de 
député, de sénateur ou de 
représentant au Parlement 
européen est placé d’office en 
disponibilité, pendant la durée 
de son mandat. » 

  

Art. 6. — Les articles 
L.O. 139, L.O. 140, L.O. 142 
à L.O. 150 et L.O. 152 du 
code électoral sont 
applicables aux représentants 
au Parlement européen. 

 I bis (nouveau). —
 L’article 6 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des 
représentants au Parlement 
européen est ainsi modifié : 
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Le représentant qui, 

lors de son élection, se 
trouve dans l’un des cas 
d’incompatibilité visés à 
l’alinéa précédent doit, dans 
les trente jours qui suivent 
son entrée en fonction ou, en 
cas de contestation de 
l’élection dans les conditions 
prévues à l’article 25, la 
décision du Conseil d’Etat, 
se démettre des fonctions 
incompatibles avec son 
mandat de représentant du 
Parlement européen ou, s’il 
est titulaire d’un emploi 
public, demander à être placé 
dans la position spéciale 
prévue par son statut. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Après le mot : 

« européen », la fin du 
deuxième alinéa est 
supprimée ; 

 

 

  2° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 

  « Lorsqu’il occupe un 
emploi public autre que ceux 
mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article L.O. 142 du code 
électoral, il est placé d’office, 
pendant la durée de son 
mandat, en position de 
disponibilité ou dans la 
position équivalente prévue 
par son statut ne lui 
permettant pas d’acquérir de 
droits à l’avancement et de 
droits à pension. » 

 

Le représentant qui, 
en cours de mandat, accepte 
une des fonctions visées au 
premier alinéa doit, dans les 
trente jours, mettre fin à la 
situation d’incompatibilité. 

   

Dans l’un et l’autre 
cas, tout électeur peut 
intenter une action devant le 
Conseil d’Etat en vue de 
faire constater 
l’incompatibilité. Si la 
décision du Conseil d’État 
constate l’incompatibilité, le 
représentant est réputé avoir 
renoncé à son mandat. 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique 
territoriale 

Art. 72. — La 
disponibilité est la position 
du fonctionnaire qui, placé 
hors de son administration ou 
service d’origine, cesse de 
bénéficier, dans cette 
position, de ses droits à 
l’avancement et à la retraite. 

   

La disponibilité est 
prononcée, soit à la demande 
de l’intéressé, soit d’office à 
l’expiration des congés 
prévus aux 2°, 3° et 4° de 
l’article 57. Le fonctionnaire 
mis en disponibilité qui 
refuse successivement trois 
postes qui lui sont proposés 
dans le ressort territorial de 
son cadre d’emploi, emploi 
ou corps en vue de la 
réintégration peut être 
licencié après avis de la 
commission administrative 
paritaire. 

   

Le fonctionnaire mis 
en disponibilité, soit d’office 
à l’expiration des congés 
institués par les 2°, 3° et 4° 
de l’article 57 de la présente 
loi, soit de droit, sur 
demande, pour raisons 
familiales, est réintégré à 
l’expiration de sa période de 
disponibilité dans les 
conditions prévues aux 
premier, deuxième et 
troisième alinéas de l’article 
67 de la présente loi. Dans 
les autres cas, si la durée de 
la disponibilité n’a pas 
excédé trois années, une des 
trois premières vacances 
dans la collectivité ou 
l’établissement d’origine doit 
être proposée au 
fonctionnaire. 
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Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique 
hospitalière 

Art. 62. — La 
disponibilité est la position 
du fonctionnaire qui, placé 
hors de son établissement, 
cesse de bénéficier, dans 
cette position, de ses droits à 
l’avancement et à la retraite. 

   

La disponibilité est 
prononcée soit à la demande 
de l’intéressé, soit d’office à 
l’expiration des congés 
prévus aux 2°, 3° et 4° de 
l’article 41 et à l’article 43 et 
dans les cas prévus aux 
articles 55 et 56 ou à l’issue 
de la période correspondant à 
la situation définie à l’article 
50-1. Le fonctionnaire mis en 
disponibilité qui refuse 
successivement trois postes 
qui lui sont proposés en vue 
de sa réintégration peut être 
licencié après avis de la 
commission administrative 
paritaire. 

   

Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les cas et 
conditions de mise en 
disponibilité, sa durée ainsi 
que les modalités de 
réintégration des 
fonctionnaires intéressés à 
l’expiration de la période de 
disponibilité. 

   

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique de l’État 

II. — Sont abrogés :   

Art. 46. — Le 
fonctionnaire détaché ne 
peut, sauf dans le cas où le 
détachement a été prononcé 
dans une administration ou 
un organisme implanté sur le 
territoire d’un Etat étranger 
ou auprès d’organismes 

   



- 270 - 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
internationaux ou pour 
exercer une fonction 
publique élective, être affilié 
au régime de retraite dont 
relève la fonction de 
détachement, ni acquérir, à 
ce titre, des droits 
quelconques à pensions ou 
allocations, sous peine de la 
suspension de la pension de 
l’Etat. 

Le fonctionnaire 
détaché pour l’exercice d’un 
mandat parlementaire ne 
peut, pendant la durée de son 
mandat, acquérir de droits à 
pensions dans son régime 
d’origine. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

1° Le deuxième alinéa 
de l’article 46 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique de l’État ; 

II. — Le deuxième 
alinéa de l’article 46 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions 
statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État, 
de l’article 65 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale et de 
l’article 53 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière est 
supprimé. 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique 
territoriale  

   

Art. 65. — Le 
fonctionnaire qui a été atteint 
d’une invalidité résultant 
d’un accident de service 
ayant entraîné une incapacité 
permanente d’au moins 10 % 
ou d’une maladie 
professionnelle peut 
prétendre à une allocation 
temporaire d’invalidité 
cumulable avec son 
traitement dont le montant 
est fixé à la fraction du 
traitement minimal de la 
grille mentionnée à l’article 
15 du titre Ier du statut 
général, correspondant au 
pourcentage d’invalidité. 

   

Le fonctionnaire 2° Le deuxième alinéa Alinéa supprimé  
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détaché pour l’exercice d’un 
mandat parlementaire ne 
peut, pendant la durée de son 
mandat, acquérir de droits à 
pensions dans son régime 
d’origine. 

de l’article 65 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

 

Il reste tributaire de la 
Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales et effectue les 
versements fixés par le 
règlement de cette caisse sur 
le traitement afférent à son 
grade et à son échelon dans 
le service dont il est détaché. 

   

Dans le cas ou le 
fonctionnaire est détaché 
dans un emploi conduisant à 
pension du régime de retraite 
des fonctionnaires affiliés à 
la Caisse nationale de 
retraites des agents des 
collectivités locales ou 
relevant du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, la retenue pour 
pension est calculée sur le 
traitement afférent à l’emploi 
de détachement. 

   

L’organisme auprès 
duquel le fonctionnaire est 
détaché est redevable envers 
la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales d’une contribution 
pour la constitution des 
droits à pension de 
l’intéressé, dans les 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’Etat. 

 

   

Dans le cas de 
fonctionnaires détachés 
auprès de députés ou de 
sénateurs, la contribution est 
versée par le député ou le 
sénateur intéressé. 
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Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique 
hospitalière 

   

Art. 53. — Le 
fonctionnaire détaché ne 
peut, sauf dans le cas où le 
détachement a été prononcé 
dans une administration ou 
un organisme implanté sur le 
territoire d’un Etat étranger 
ou auprès d’organismes 
internationaux ou pour 
exercer une fonction 
publique élective, être affilié 
au régime de retraite dont 
relève la fonction de 
détachement ni acquérir, à ce 
titre, des droits quelconques 
à pension ou allocations, 
sous peine de la suspension 
de la pension de la caisse 
nationale de retraite des 
agents des collectivités 
locales. 

   

Le fonctionnaire 
détaché pour l’exercice d’un 
mandat parlementaire ne 
peut, pendant la durée de son 
mandat, acquérir de droits à 
pensions dans son régime 
d’origine. 

3° Le deuxième alinéa 
de l’article 53 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière. 

Alinéa supprimé 
 

 

Il reste tributaire de la 
caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales et effectue les 
versements fixés par le 
règlement de cette caisse sur 
le traitement afférent à son 
grade et à son échelon dans 
l’établissement dont il est 
détaché. 

   

Dans le cas où le 
fonctionnaire est détaché 
dans un emploi conduisant à 
pension du régime de retraite 
des fonctionnaires affiliés à 
la Caisse nationale de 
retraites des agents des 
collectivités locales ou 
relevant du code des 
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pensions civiles et militaires 
de retraite, la retenue pour 
pension est calculée sur le 
traitement afférent à l’emploi 
de détachement. 

L’organisme auprès 
duquel le fonctionnaire est 
détaché est redevable envers 
la caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités 
locales d’une contribution 
pour la constitution des 
droits à pension de 
l’intéressé, dans les 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’Etat. 

   

Dans le cas des 
fonctionnaires détachés 
auprès de députés ou de 
sénateurs, la contribution est 
versée par le député ou le 
sénateur intéressé. 

   

Si ces fonctionnaires 
sont remis à la disposition de 
leur administration d’origine 
pour une cause autre qu’une 
faute commise dans 
l’exercice de leurs fonctions, 
ils sont réintégrés de plein 
droit dans leur corps 
d’origine, au besoin en 
surnombre. 

   

 III. — Le présent 
article entre en vigueur 
le 1er janvier 2014.  

III. — (Sans 
modification)  

 Section 5 Section 5 Section 5 
 Protection des lanceurs 

d’alerte 
Protection des lanceurs 

d’alerte 

[Division et intitulé 
supprimés] 

 
Article 17 Article 17 Article 17 

 
 
 
 
 
 
 
 

I. — Aucune personne 
ne peut être écartée ni d’une 
procédure de recrutement ou 
de l’accès à un stage ou à une 
période de formation 
professionnelle, ni être 
sanctionnée ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire, 

I. — Aucune personne 
ne peut ni être écartée d’une 
procédure de recrutement ou 
de l’accès à un stage ou à une 
période de formation 
professionnelle, ni être 
sanctionnée, licenciée ou 
faire l’objet d’une mesure 

Supprimé 
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Code de procédure pénale 

 

directe ou indirecte, 
notamment en matière de 
rémunération, de traitement, 
de formation, de 
reclassement, d’affectation, de 
qualification, de 
classification, de promotion 
professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de 
contrat, pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, soit à 
son employeur, soit aux 
autorités judiciaires ou 
administratives de faits 
relatifs à une situation de 
conflit d’intérêts, telle que 
définie à l’article 1er de la 
présente loi, concernant l’une 
des personnes mentionnées 
aux articles 3 et 10 dont elle 
aurait eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions. 

discriminatoire, directe ou 
indirecte, notamment en 
matière de rémunération, de 
traitement, de formation, de 
reclassement, d’affectation, 
de qualification, de 
classification, de promotion 
professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de 
contrat, pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, à son 
employeur, à l’autorité 
chargée de la déontologie au 
sein de l’organisme, à une 
association de lutte contre la 
corruption agréée en 
application du II de 
l’article 13 ou de 
l’article 2-23 du code de 
procédure pénale ou aux 
autorités judiciaires ou 
administratives de faits 
relatifs à une situation de 
conflit d’intérêts, telle que 
définie à l’article 2 de la 
présente loi, concernant l’une 
des personnes mentionnées 
aux articles 3 et 10, dont elle 
aurait eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions. 

 Toute disposition ou 
tout acte contraire est nul de 
plein droit. 

Toute rupture du 
contrat de travail qui en 
résulterait ou tout acte 
contraire est nul de plein 
droit. 

 

 

 En cas de litige relatif 
à l’application des deux 
premiers alinéas du présent 
article, dès lors que la 
personne établit des faits qui 
permettent de présumer 
qu’elle a relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits relatifs à 
une situation de conflit 
d’intérêts, il incombe à la 
partie défenderesse, au vu des 
éléments, de prouver que sa 
décision est justifiée par des 
éléments objectifs étrangers à 
la déclaration ou au 
témoignage de l’intéressé. Le 
juge forme sa conviction 

En cas de litige relatif 
à l’application des deux 
premiers alinéas du présent I, 
dès lors que la personne 
établit des faits qui 
permettent de présumer 
qu’elle a relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits relatifs 
à une situation de conflit 
d’intérêts, il incombe à la 
partie défenderesse, au vu de 
ces faits, de prouver que sa 
décision est justifiée par des 
éléments objectifs étrangers à 
la déclaration ou au 
témoignage de la personne 
intéressée. Le juge peut 
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après avoir ordonné, en cas de 
besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime 
utiles. 

ordonner toute mesure 
d’instruction utile. 

 

 
 
 
 
 

Code pénal 

Art. 226-10. — Cf. 
annexe 

II. — Toute personne 
physique ou morale qui lance 
une alerte, au sens du I du 
présent article, de mauvaise 
foi ou avec l’intention de 
nuire ou avec la connaissance 
au moins partielle de 
l’inexactitude des faits rendus 
publics ou diffusés est punie 
des peines prévues au premier 
alinéa de l’article 226-10 du 
code pénal. 

II. — Toute personne 
qui relate ou témoigne de 
faits relatifs à une situation de 
conflits d’intérêts, au sens du 
I du présent article, de 
mauvaise foi ou avec 
l’intention de nuire ou avec la 
connaissance au moins 
partielle de l’inexactitude des 
faits rendus publics ou 
diffusés est punie des peines 
prévues au premier alinéa de 
l’article 226-10 du code 
pénal. 

 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 DISPOSITIONS PÉNALES DISPOSITIONS PÉNALES DISPOSITIONS PÉNALES 

 
Article 18 Article 18 Article 18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 131-26 et 

131-27. — Cf. annexe 
Art.131-26-1 — Cf. 

infra art. 19 

I. — Le fait pour un 
membre du Gouvernement de 
produire, au titre du III de 
l’article 3 de la présente loi, 
une attestation mensongère 
est puni d’une peine de cinq 
ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende et, le cas 
échéant, de l’interdiction des 
droits civiques selon les 
modalités prévues par les 
articles 131-26 et 131-26-1 du 
code pénal, ainsi que de 
l’interdiction d’exercer une 
fonction publique selon les 
modalités prévues par 
l’article 131-27 du même 
code. 

I. — Le fait pour un 
membre du Gouvernement de 
produire, en application du III 
de l’article 3 de la présente 
loi, une attestation 
mensongère est puni d’une 
peine de cinq ans 
d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende et, le 
cas échéant, de l’interdiction 
des droits civiques, selon les 
modalités prévues aux 
articles 131-26 et 131-26-1 
du code pénal, ainsi que de 
l’interdiction d’exercer une 
fonction publique, selon les 
modalités prévues à l’article 
131-27 du même code. 

I. —  Supprimé 

 II. — Le fait, pour une 
personne mentionnée aux 
articles 3 et 10 de la présente 
loi, de ne pas déposer l’une 
des déclarations prévues à ces 
mêmes articles ou d’omettre 
de déclarer une partie 
substantielle de son 

II. — Le fait, pour une 
personne mentionnée aux 
articles 3 ou 10 de la présente 
loi, de ne pas déposer l’une 
des déclarations prévues à ces 
mêmes articles ou d’omettre 
de déclarer une partie 
substantielle de son 

II. — Le fait, pour un 
membre du Gouvernement ou 
une personne mentionnée à 
l’article 10 de la présente loi, 
de ne pas adresser au 
président de la Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique ses 
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patrimoine ou de ses intérêts 
ou de fournir une évaluation 
mensongère de son 
patrimoine est puni d’une 
peine de trois ans 
d’emprisonnement et 
de 45 000 euros d’amende.  

patrimoine ou de ses intérêts 
ou de fournir une évaluation 
mensongère de son 
patrimoine est puni d’une 
peine de trois ans 
d’emprisonnement et 
de 45 000 euros d’amende. 

déclarations de situation 
patrimoniale et ses 
déclarations d’intérêts ou 
d’omettre de déclarer une 
part substantielle de son 
patrimoine, de ses activités  
ou de ses intérêts ou de 
fournir une évaluation 
mensongère de son 
patrimoine est puni d’une 
peine de trois ans 
d’emprisonnement et 
de 45 000 € d’amende. 

 
 
 
 
Art. 131-26 et 

131-27. — Cf. annexe 
Art.131-26-1 — Cf. 

infra art. 19 

Peuvent être 
prononcées, à titre 
complémentaire, l’interdiction 
des droits civiques selon les 
modalités prévues par les 
articles 131-26 et 131-26-1 du 
code pénal, ainsi que 
l’interdiction d’exercer une 
fonction publique selon les 
modalités prévues par 
l’article 131-27 du même 
code. 

Peuvent être 
prononcées, à titre 
complémentaire, 
l’interdiction des droits 
civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 
et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l’interdiction 
d’exercer une fonction 
publique selon les modalités 
prévues à l’article 131-27 du 
même code. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 III. —  Le fait de ne 
pas déférer aux injonctions de 
la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique ou de ne pas lui 
communiquer les 
informations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission est 
puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

III. —  Le fait, pour 
une personne mentionnée aux 
articles 3, 10 ou 15, de ne pas 
déférer aux injonctions de la 
Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique ou de ne pas lui 
communiquer les 
informations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission est 
puni d’un an 
d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende. 

III. —  Le fait, pour 
un membre du Gouvernement 
ou une personne mentionnée 
aux articles 10 ou 15, de ne 
pas déférer aux injonctions de 
la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique ou de ne pas lui 
communiquer les 
informations et pièces utiles 
l’exercice de sa mission dans 
un délai d’un mois à compter 
de la notification de 
l’injonction ou de la demande 
de communication est puni 
d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende. 

 

Code électoral 

 

Art. L.O. 135-1 et 
L.O. 135-3. — Cf. annexe 

Code pénal 

IV. —  Le fait de 
publier, hors les cas prévus 
par la présente loi, ou de 
divulguer, de quelque manière 
que ce soit, tout ou partie des 
déclarations ou des 
observations mentionnées à 
l’article L.O. 135-1 du code 
électoral et aux articles 3, 5 
et 10 de la présente loi est 

IV. —  Le fait de 
publier, hors les cas prévus 
par la présente loi, ou de 
divulguer, de quelque 
manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations, des 
informations ou des 
observations mentionnées 
aux articles L.O. 135-1 et 
L.O. 135-3 du code électoral 

IV. —  Le fait de publier, 
hors les cas prévus par les 
articles L.O. 136-9 à 
L.O. 136-12 du code électoral 
et par la présente loi, ou de 
divulguer, de quelque 
manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations, des 
informations ou des 
observations mentionnées 
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Art. 226-1 — Cf. 

annexe 
puni des peines de 
l’article 226-1 du code pénal. 

et aux articles 3, 5 et 10 de la 
présente loi est puni des 
peines mentionnées à 
l’article 226-1 du code pénal.  

aux articles L.O. 136-4 à 
L.O. 136-7 du code électoral 
et aux articles 3, 5 et 10 de la 
présente loi est puni des 
peines mentionnées à 
l’article 226-1 du code pénal. 

 
Article 19 Article 19 Article 19 

 I. — Après 
l’article 131-26 du code 
pénal, il est inséré un 
article 131-26-1 ainsi rédigé : 

I. — (Alinéa sans 
modification) 

I. — (Sans 
modification) 

 
 
Art. 131-26 — Cf. 

annexe 

« Art. 131-26-1. —
 Dans les cas prévus par la loi, 
la peine d’inéligibilité 
mentionnée au 2° de 
l’article 131-26 peut être 
prononcée à titre définitif ou 
pour une durée de dix ans au 
plus à l’encontre d’un 
membre du Gouvernement, du 
titulaire d’un mandat conféré 
par le suffrage universel, d’un 
emploi à la décision du 
Gouvernement auquel il est 
pourvu par décret en conseil 
des ministres ou d’une 
fonction de directeur du 
cabinet d’un membre du 
Gouvernement. » 

« Art. 131-26-1. —
 Dans les cas prévus par la loi 
et par dérogation au septième 
alinéa de l’article 131-26, la 
peine d’inéligibilité 
mentionnée au 2° du même 
article peut être prononcée 
pour une durée de dix ans au 
plus à l’encontre d’une 
personne exerçant une 
fonction de membre du 
Gouvernement ou un mandat 
électif public au moment des 
faits. 

 

 

Art. 324-7. —  Les 
personnes physiques 
coupables des infractions 
définies aux articles 324-1 et 
324-2 encourent également 
les peines complémentaires 
suivantes : 

 I bis (nouveau). —
 Après le premier alinéa de 
l’article 324-7 du code pénal, 
il est inséré un 1° A ainsi 
rédigé : 

I bis. — Supprimé 

 
 « 1° A L’interdiction 

des droits civiques, civils et 
de famille, suivant les 
modalités prévues à l’article 
131-26 ; ». 

 

1° L’interdiction, 
suivant les modalités prévues 
par l’article 131-27, soit 
d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer 
l’activité professionnelle ou 
sociale dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
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laquelle l’infraction a été 
commise, cette interdiction 
étant définitive ou provisoire 
dans le cas prévu à l’article 
324-2 et pour une durée de 
cinq ans au plus dans le cas 
prévu à l’article 324-1, soit 
d’exercer une profession 
commerciale ou industrielle, 
de diriger, d’administrer, de 
gérer ou de contrôler à un 
titre quelconque, directement 
ou indirectement, pour son 
propre compte ou pour le 
compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société 
commerciale. Ces 
interdictions d’exercice 
peuvent être prononcées 
cumulativement ; 

  
2° L’interdiction de 

détenir ou de porter, pour 
une durée de cinq ans au 
plus, une arme soumise à 
autorisation ; 

 

   

3° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans 
au plus, d’émettre des 
chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds 
par le tireur auprès du tiré ou 
ceux qui sont certifiés et 
d’utiliser les cartes de 
paiement ; 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 

   

Art. 432-17. — Dans 
les cas prévus par le présent 
chapitre, peuvent être 
prononcées, à titre 
complémentaire, les peines 
suivantes :  

   

1° L’interdiction des 
droits civils, civiques et de 
famille, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-26 ;  

II. — Au 1° de 
l’article 432-17 du code 
pénal, les mots : « suivant les 
modalités prévues par 
l’article 131-26 » sont 
remplacés par les mots : 
« suivant les modalités 
prévues par les articles 131-26 

II. — À la fin du 1° de 
l’article 432-17 du code 
pénal, la référence : « par 
l’article 131-26 » est 
remplacée par les références : 
« aux articles 131-26 
et 131-26-1 ». 

II. — (Sans 
modification) 
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et 131-26-1 ». 

2° L’interdiction, 
suivant les modalités prévues 
par l’article 131-27, soit 
d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer 
l’activité professionnelle ou 
sociale dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise, soit, pour les 
infractions prévues par le 
second alinéa de 
l’article 432-4 et les articles 
432-11, 432-15 et 432-16, 
d’exercer une profession 
commerciale ou industrielle, 
de diriger, d’administrer, de 
gérer ou de contrôler à un 
titre quelconque, directement 
ou indirectement, pour son 
propre compte ou pour le 
compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société 
commerciale. Ces 
interdictions d’exercice 
peuvent être prononcées 
cumulativement ; 

   

3° La confiscation, 
suivant les modalités prévues 
par l’article 131-21, des 
sommes ou objets 
irrégulièrement reçus par 
l’auteur de l’infraction, à 
l’exception des objets 
susceptibles de restitution. 

   

4° Dans les cas prévus 
par les article 432-7 et 432-
11, l’affichage ou la 
diffusion de la décision 
prononcée, dans les 
conditions prévues par 
l’article 131-35. 
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Code électoral 

Art. L. 117. — Les 
personnes physiques 
coupables des infractions 
prévues par les articles L. 86 
à L. 88, L. 91 à L. 104, L. 
106 à L. 109., L. 111, L. 113 
et L. 116 encourent 
également l’interdiction des 
droits civiques mentionnés 
aux 1° et 2° de l’article 
131-26 du code pénal suivant 
les modalités prévues par cet 
article.  

 
 
 
 
 
 

 
III. — Au premier 

alinéa de l’article L. 117 du 
code électoral, les mots : 
« suivant les modalités 
prévues par cet article » sont 
remplacés par les mots : 
« ainsi que l’inéligibilité 
prévue à l’article 131-26-1 
suivant les modalités prévues 
par ces articles ».  

 
 
 
 
 
 

 
III. — À la fin du 

premier alinéa de l’article 
L. 117 du code électoral, les 
mots : « suivant les modalités 
prévues par cet article » sont 
remplacés par les mots : 
« ainsi que l’inéligibilité 
prévue à l’article 131-26-1 du 
même code suivant les 
modalités prévues à ces 
articles ». 

 
 
 
 
 
 
 
III. — (Sans 

modification) 

Les personnes 
physiques déclarées 
coupables du crime prévu à 
l’article L. 101 encourent 
également à titre de peines 
complémentaires 
l’interdiction, suivant les 
modalités prévues par 
l’article 131-27 du code 
pénal, soit d’exercer une 
fonction publique ou 
d’exercer l’activité 
professionnelle ou sociale 
dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise, soit d’exercer une 
profession commerciale ou 
industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de 
contrôler à un titre 
quelconque, directement ou 
indirectement, pour leur 
propre compte ou pour le 
compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société 
commerciale. Ces 
interdictions d’exercice 
peuvent être prononcées 
cumulativement. 

   

La juridiction peut 
ordonner l’affichage ou la 
diffusion de la décision 
prononcée, dans les 
conditions prévues par 
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l’article 131-35 du code 
pénal. 

Code général des impôts IV. — Le code général 
des impôts est ainsi modifié :  

IV. — (Alinéa sans 
modification) 

IV. — (Sans 
modification) 

Art. 1741. —  Sans 
préjudice des dispositions 
particulières relatées dans la 
présente codification, 
quiconque s’est 
frauduleusement soustrait ou 
a tenté de se soustraire 
frauduleusement à 
l’établissement ou au 
paiement total ou partiel des 
impôts visés dans la présente 
codification, soit qu’il ait 
volontairement omis de faire 
sa déclaration dans les délais 
prescrits, soit qu’il ait 
volontairement dissimulé une 
part des sommes sujettes à 
l’impôt, soit qu’il ait 
organisé son insolvabilité ou 
mis obstacle par d’autres 
manoeuvres au recouvrement 
de l’impôt, soit en agissant 
de toute autre manière 
frauduleuse, est passible, 
indépendamment des 
sanctions fiscales 
applicables, d’une amende de 
500 000 € et d’un 
emprisonnement de cinq ans. 
Lorsque les faits ont été 
réalisés ou facilités au moyen 
soit d’achats ou de ventes 
sans facture, soit de factures 
ne se rapportant pas à des 
opérations réelles, ou qu’ils 
ont eu pour objet d’obtenir 
de l’Etat des remboursements 
injustifiés, leur auteur est 
passible d’une amende de 
750 000 € et d’un 
emprisonnement de cinq ans. 
Lorsque les faits mentionnés 
à la première phrase ont été 
réalisés ou facilités au moyen 
soit de comptes ouverts ou de 
contrats souscrits auprès 
d’organismes établis dans un 
Etat ou un territoire qui n’a 
pas conclu avec la France, 
depuis au moins cinq ans au 
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moment des faits, une 
convention d’assistance 
administrative permettant 
l’échange de tout 
renseignement nécessaire à 
l’application de la législation 
fiscale française, soit de 
l’interposition de personnes 
physiques ou morales ou de 
tout organisme, fiducie ou 
institution comparable établis 
dans l’un de ces Etats ou 
territoires, les peines sont 
portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 1 000 
000 € d’amende.  

Toutefois, cette 
disposition n’est applicable, 
en cas de dissimulation, que 
si celle-ci excède le dixième 
de la somme imposable ou le 
chiffre de 153 €.  

 

   

Toute personne 
condamnée en application 
des dispositions du présent 
article peut être privée des 
droits civiques, civils et de 
famille, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-26 
du code pénal.  

 
 
1° Au troisième alinéa 

de l’article 1741 et à 
l’article 1774, les mots : « par 
l’article 131-26 du code 
pénal » sont remplacés par les 
mots : « par les 
articles 131-26 et 131-26-1 du 
code pénal » ; 

 

1° Au troisième alinéa 
de l’article 1741 et à 
l’article 1774, la référence : 
« par l’article 131-26 » est 
remplacée par les références : 
« aux articles 131-26 
et 131-26-1 du code pénal » ; 

 

La juridiction peut, en 
outre, ordonner l’affichage 
de la décision prononcée et la 
diffusion de celle-ci dans les 
conditions prévues aux 
articles 131-35 ou 131-39 du 
code pénal.  

   

Les poursuites sont 
engagées dans les conditions 
prévues aux articles L. 229 à 
L. 231 du livre des 
procédures fiscales. 

   

Art. 1774. — Les 
personnes coupables de l’une 
des infractions visées aux 1° 
à 4° du 1 de l’article 1772 et 
à l’article 1773 peuvent être 
privées des droits civiques, 
civils et de famille, suivant 
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les modalités prévues par 
l’article 131-26 du code 
pénal. 

Art. 1837. — I. Celui 
qui a formulé 
frauduleusement les 
affirmations prescrites par les 
dispositions du livre Ier, 1ere 

partie, titre IV, chapitre Ier et 
les textes pris pour leur 
exécution, est puni de trois 
ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. Le 
tribunal peut également 
prononcer l’interdiction des 
droits civiques, civils et de 
famille prévue par l’article 
131-26 du code pénal pour 
une durée de cinq ans au 
plus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° À l’article 1837, les 

mots : « prévue par 
l’article 131-26 du code pénal 
pour une durée de cinq ans au 
plus » sont remplacés par les 
mots : « prévue par les 
articles 131-26 et 131-26-1 du 
code pénal ». 

 

 

 

 

2° À la seconde phrase 
du premier alinéa du I de 
l’article 1837, les mots : 
« prévue par l’article 131-26 
du code pénal pour une durée 
de cinq ans au plus » sont 
remplacés par les références : 
« les articles 131-26 
et 131-26-1 du code pénal ». 

 

Lorsque l’affirmation 
jugée frauduleuse émane 
d’un ou de plusieurs des 
cohéritiers solidaires, ou que 
la déclaration a été souscrite 
par un mandataire, les autres 
héritiers solidaires, ou le 
mandant, sont passibles des 
mêmes peines, s’il est établi 
qu’ils ont eu connaissance de 
la fraude, et s’ils n’ont pas 
complété la déclaration dans 
un délai de six mois. 

   

II. Les peines 
correctionnelles édictées par 
le paragraphe qui précède se 
cumulent avec les peines 
dont les lois fiscales frappent 
les omissions et les 
dissimulations. 

 

   

III. Les articles 121-6 
et 121-7 du code pénal sont 
applicables au délit spécifié 
au présent article. 

   

Code de commerce  V (nouveau). — Les 
articles L. 241-3 et L. 242-6 
du code de commerce sont 
complétés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

V. — Supprimé 
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Art. L. 241-3. — Est 

puni d’un emprisonnement 
de cinq ans et d’une amende 
de 375 000 euros : 

   

1° Le fait, pour toute 
personne, de faire attribuer 
frauduleusement à un apport 
en nature une évaluation 
supérieure à sa valeur réelle ; 

 

   

2° Le fait, pour les 
gérants, d’opérer entre les 
associés la répartition de 
dividendes fictifs, en 
l’absence d’inventaire ou au 
moyen d’inventaires 
frauduleux ; 

 

   

3° Le fait, pour les 
gérants, même en l’absence 
de toute distribution de 
dividendes, de présenter aux 
associés des comptes annuels 
ne donnant pas, pour chaque 
exercice, une image fidèle du 
résultat des opérations de 
l’exercice, de la situation 
financière et du patrimoine à 
l’expiration de cette période 
en vue de dissimuler la 
véritable situation de la 
société ; 

 

   

4° Le fait, pour les 
gérants, de faire, de 
mauvaise foi, des biens ou du 
crédit de la société, un usage 
qu’ils savent contraire à 
l’intérêt de celle-ci, à des fins 
personnelles ou pour 
favoriser une autre société ou 
entreprise dans laquelle ils 
sont intéressés directement 
ou indirectement ; 

 

   

5° Le fait, pour les 
gérants, de faire, de 
mauvaise foi, des pouvoirs 
qu’ils possèdent ou des voix 
dont ils disposent, en cette 
qualité, un usage qu’ils 
savent contraire aux intérêts 
de la société, à des fins 
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personnelles ou pour 
favoriser une autre société ou 
une autre entreprise dans 
laquelle ils sont intéressés 
directement ou 
indirectement. 

 
  « Outre les peines 

complémentaires prévues à 
l’article L. 249-1, le tribunal 
peut également prononcer à 
titre de peine 
complémentaire, dans les cas 
prévus au présent article, 
l’interdiction des droits 
civiques, civils et de famille 
prévue à l’article 131-26 du 
code pénal. » 

 

Art. L.242-6. —   Est 
puni d’un emprisonnement 
de cinq ans et d’une amende 
de 375 000 euros le fait pour 
: 

   

1° Le président, les 
administrateurs ou les 
directeurs généraux d’une 
société anonyme d’opérer 
entre les actionnaires la 
répartition de dividendes 
fictifs, en l’absence 
d’inventaire, ou au moyen 
d’inventaires frauduleux ; 

 

   

2° Le président, les 
administrateurs ou les 
directeurs généraux d’une 
société anonyme de publier 
ou présenter aux 
actionnaires, même en 
l’absence de toute 
distribution de dividendes, 
des comptes annuels ne 
donnant pas, pour chaque 
exercice, une image fidèle du 
résultat des opérations de 
l’exercice, de la situation 
financière et du patrimoine, à 
l’expiration de cette période, 
en vue de dissimuler la 
véritable situation de la 
société ; 
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3° Le président, les 

administrateurs ou les 
directeurs généraux d’une 
société anonyme de faire, de 
mauvaise foi, des biens ou du 
crédit de la société, un usage 
qu’ils savent contraire à 
l’intérêt de celle-ci, à des fins 
personnelles ou pour 
favoriser une autre société ou 
entreprise dans laquelle ils 
sont intéressés directement 
ou indirectement ; 

 

   

4° Le président, les 
administrateurs ou les 
directeurs généraux d’une 
société anonyme de faire, de 
mauvaise foi, des pouvoirs 
qu’ils possèdent ou des voix 
dont ils disposent, en cette 
qualité, un usage qu’ils 
savent contraire aux intérêts 
de la société, à des fins 
personnelles ou pour 
favoriser une autre société ou 
entreprise dans laquelle ils 
sont intéressés directement 
ou indirectement. 

 

   

  Article 19 bis (nouveau) Article 19 bis (nouveau) 

  Supprimé Supprimé 

 
Article 20 Article 20 Article 20 

Code pénal Le premier alinéa de 
l’article 432-13 du code pénal 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

Art. 432-13. — Est 
puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende le fait, 
par une personne ayant été 
chargée, en tant que 
fonctionnaire ou agent d’une 
administration publique, dans 
le cadre des fonctions qu’elle 
a effectivement exercées, soit 
d’assurer la surveillance ou 
le contrôle d’une entreprise 
privée, soit de conclure des 

1° Les mots : « deux 
ans d’emprisonnement 
et 30 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : 
« trois ans d’emprisonnement 
et 45 000 € d’amende » ; 

1° Les mots : « deux 
ans d’emprisonnement et 
30 000 € » sont remplacés par 
les mots : « trois ans 
d’emprisonnement 
et 45 000 € » ; 

1° Les mots : « deux 
ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : 
« trois ans d’emprisonnement 
et d’une amende de 
200 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du 
produit tiré de l’infraction, » ; 
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contrats de toute nature avec 
une entreprise privée ou de 
formuler un avis sur de tels 
contrats, soit de proposer 
directement à l’autorité 
compétente des décisions 
relatives à des opérations 
réalisées par une entreprise 
privée ou de formuler un avis 
sur de telles décisions, de 
prendre ou de recevoir une 
participation par travail, 
conseil ou capitaux dans 
l’une de ces entreprises avant 
l’expiration d’un délai de 
trois ans suivant la cessation 
de ces fonctions. 

 2° Après les mots : 
« en tant que » sont insérés les 
mots : « membre du 
Gouvernement, titulaire de 
fonctions exécutives locales ». 

2° Après les mots : 
« en tant que » sont insérés 
les mots : « membre du 
Gouvernement, titulaire 
d’une fonction exécutive 
locale, ». 

 

2° (Alinéa sans 
modification) 

Est punie des mêmes 
peines toute participation par 
travail, conseil ou capitaux 
dans une entreprise privée 
qui possède au moins 30 % 
de capital commun ou a 
conclu un contrat comportant 
une exclusivité de droit ou de 
fait avec l’une des 
entreprises mentionnées au 
premier alinéa. 

 
  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .     

 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

 DISPOSITIONS FINALES DISPOSITIONS FINALES DISPOSITIONS FINALES 

 Article 21 Article 21 Article 21 

Loi n° 2010-838 du 
23 juillet 2010 relative à 

l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 

Constitution  

Tableau annexé — Cf. 

Le tableau annexé à la 
loi n° 2010-838 du 
23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 
Constitution mentionne que la 
nomination du président de la 

Après la trente-
deuxième ligne du tableau 
annexé à la loi n° 2010-838 
du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la 
Constitution, est insérée une 

(Alinéa sans 
modification) 
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annexe Haute Autorité de la 

transparence de la vie 
publique est soumise, au sein 
de chaque assemblée 
parlementaire, à l’avis de la 
commission chargée des lois 
constitutionnelles. 

ligne ainsi rédigée : 

  Président de la Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique : Commission 
permanente compétente en 
matière de lois 
constitutionnelles 

 

Président de la Haute 
Autorité pour la transparence 
de la vie publique : 
Commission permanente 
compétente en matière de lois 
constitutionnelles 

 

 
Article 22 Article 22 Article 22 

Loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la 

transparence financière de 
la vie politique  

Art. 1er à 5-1. — Cf. 
annexe 

Les articles 1er à 5-1 de 
la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique sont abrogés. 

I. — Les articles 1er 
à 5-1 de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique sont abrogés, 
sous réserve des dispositions 
du second alinéa du II du 
présent article. 

I. — (Sans 
modification) 

 

 II (nouveau). — Les 
archives et l’ensemble des 
documents en possession de 
la commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique sont transférés à 
la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 
publique pour l’exercice de 
ses missions. 

II (nouveau). — Les 
archives et l’ensemble des 
documents en possession de 
la commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique sont transférés à 
la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique pour l’exercice de 
ses missions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les procédures en 
cours d’examen des 
déclarations de situation 
patrimoniale devant être 
déposées en application des 
articles 1er et 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence 
financière de la vie politique 
devant la commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique, à la date 
d’entrée en vigueur de la 
présente loi, sont poursuivies 
par la Haute Autorité de la 
transparence de la vie 

Les procédures 
d’examen des variations de 
situation patrimoniale en 
cours devant la Commission 
pour la transparence 
financière de la vie politique, 
se rapportant à des mandats 
ou fonctions qui emportaient 
l’obligation de dépôt de 
déclarations en application 
des articles 1er et 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence 
financière de la vie politique 
et qui ont pris fin avant la 
date d’entrée en vigueur de la 
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Code électoral 

publique, qui exerce à leur 
encontre les compétences de 
la commission prévues aux 
articles 1er à 5-1 de la même 
loi. 

présente loi, ou pour lesquels 
une déclaration devait être 
déposée en application du II 
de l’article 21 de la loi 
n° 2011-412 du 14 avril 
2011, sont poursuivies par la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique. La Haute Autorité 
dispose, en ce qui les 
concerne, des prérogatives 
prévues aux articles 1er à 3 de 
la loi n° 88-227 du 11 mars 
1988. 

Les procédures se 
rapportant à des mandats ou 
fonctions qui emportaient 
l’obligation de dépôt de 
déclarations en application 
des articles 1er et 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988, 
et qui se poursuivent à la date 
d’entrée en vigueur de la 
présente loi, sont conduites 
par la Haute autorité. Elle 
dispose, en ce qui les 
concerne, des prérogatives 
prévues par la présente loi. » 

Art. L. 195. — Ne 
peuvent être élus membres 
du conseil général : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

Sont également 
inéligibles, pendant un an, le 
président du conseil général 
ou le conseiller général visé 
au deuxième alinéa de 
l’article 2 de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique, qui n’a pas 
déposé l’une des déclarations 
prévues par ce même article. 

 III (nouveau). — Le 
dernier alinéa des articles 
L. 195 et L. 367 du code 
électoral est supprimé et le 4° 
de l’article L. 230 et le 3° des 
articles L. 340 et L. 558-11 
du même code sont abrogés. 

III. — (Sans 
modification) 

Art. L. 230. — Ne 
peuvent être conseillers 
municipaux : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

4° Pour une durée 
d’un an, le maire ou l’adjoint 
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au maire visé au deuxième 
alinéa de l’article 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 
précitée, qui n’a pas déposé 
l’une des déclarations 
prévues par ce même article. 

Art. L. 340. — Ne 
sont pas éligibles : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

3° Pour une durée 
d’un an, le président de 
conseil régional ou le 
conseiller régional visé au 
deuxième alinéa de l’article 2 
de la loi n° 88-227 du 11 
mars 1988 précitée, qui n’a 
pas déposé l’une des 
déclarations prévues par ce 
même article. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

Art. L. 367. — . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  

   

En outre, est 
inéligible pendant un an le 
président de l’Assemblée de 
Corse, le président du conseil 
exécutif de Corse ou le 
membre de ce conseil visé au 
deuxième alinéa de l’article 2 
de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 précitée, qui 
n’a pas déposé l’une des 
déclarations prévues par ce 
même article. 

   

Art. L. 558-11. — Ne 
sont pas éligibles : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

3° Pour une durée 
d’un an, le président de 
l’assemblée de Guyane, le 
conseiller à l’assemblée de 
Guyane, le président de 
l’assemblée de Martinique, le 
conseiller à l’assemblée de 
Martinique, le président du 
conseil exécutif de 
Martinique ou le conseiller 

   



- 291 - 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
exécutif de Martinique qui 
n’a pas déposé l’une des 
déclarations prévues à 
l’article 2 de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la 
vie politique. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la 

transparence financière de 
la vie politique  

Art. 1er à 5-1. — Cf. 
annexe 

   

   Article 22 bis A (nouveau) 

   Dans l’année suivant 
la publication de la présente 
loi, le  Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur 
les perspectives de 
rapprochement et de 
regroupement entre la 
Commission nationale des 
comptes de campagne et des 
financements politiques et la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique. 

 

Dans l’année suivant 
la publication de la présente 
loi, le  Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur 
les perspectives de 
rapprochement et de 
regroupement entre la 
Commission nationale des 
comptes de campagne et des 
financements politiques et la 
Haute Autorité pour la 
transparence de la vie 
publique. 

 

 Article 22 bis (nouveau) Article 22 bis 

  L’article L. 139 B du 
livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 
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Art. L. 139 B. — La 

Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique peut demander 
à l’administration fiscale 
communication de la copie 
des déclarations souscrites, 
en application des articles 
170 à 175 A du code général 
des impôts et, le cas échéant, 
en application du 1 du I de 
l’article 885 W du même 
code, par un député, 
conformément au deuxième 
alinéa de l’article L.O. 135-3 
du code électoral, ou par les 
personnes mentionnées aux 
articles 1er et 2 de la loi n° 
88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence 
financière de la vie politique, 
conformément au II de 
l’article 3 de cette même loi. 

 1° Les mots : 
« Commission pour la 
transparence financière de la 
vie politique » sont remplacés 
par les mots : « Haute 
Autorité de la transparence de 
la vie publique » ; 

1° (Sans modification) 

  2° Les mots : 
« , conformément au 
deuxième alinéa de » sont 
remplacés par les mots : « ou 
par son conjoint séparé de 
bien, son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou 
son concubin, en application 
de » ; 

 

2° Les 
mots : « , conformément au 
deuxième alinéa de l’article 
L.O. 135-3 » sont remplacés 
par les mots : « ou par son 
conjoint séparé de biens, son 
partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou son 
concubin, en application de 
l’article L.O. 136-16 » ; 

 
  3° Après le mot : 

« mentionnées », la fin de 
l’article est ainsi rédigée : 
« aux articles 3 et 10 de la loi 
n° du relative à la 
transparence de la vie 
publique, en application de 
l’article 5 de cette même loi. 

3° (Sans modification) 

   
Article 22 ter (nouveau) 

   Au onzième alinéa du 
I de l’article 13 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les 
mots : « tout mandat électif 
national, » sont supprimés. 
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Article 23 Article 23 Article 23 

 Sous réserve de 
l’article 16, la présente loi 
entre en vigueur à la date de 
publication au Journal officiel 
du décret nommant le 
président de la Haute Autorité 
de la transparence de la vie 
publique. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Dans les deux mois 
suivant cette date : 

Dans les deux mois 
suivant cette date : 

Dans les six mois 
suivant cette date : 

 – chacun des membres 
du Gouvernement établit une 
déclaration de situation 
patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts suivant 
les modalités prévues à 
l’article 3 ; 

1° Chacun des 
membres du Gouvernement 
établit une déclaration de 
situation patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts, suivant 
les modalités prévues à 
l’article 3 ; 

1° (Sans modification) 

 – chacune des 
personnes mentionnées à 
l’article 10 établit une 
déclaration de situation 
patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts suivant 
les modalités prévues par cet 
article. 

2° Chacune des 
personnes mentionnées à 
l’article 10 établit une 
déclaration de situation 
patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts, suivant 
les modalités prévues par à ce 
même article. 

2° (Sans 
modification). 

  Article 23 bis (nouveau) Article 23 bis 

  I. — Le code général 
des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

I. —  (Sans 
modification) 

  1° Après l’article 
L. 2123-18-1, il est inséré un 
article L. 2123-18-1-1 ainsi 
rédigé : 

 

  « Art. L. 2123-18-1-
1. — Selon des conditions 
fixées par une délibération 
annuelle, le conseil municipal 
peut mettre un véhicule à 
disposition de ses membres 
ou des agents de la commune 
lorsque l’exercice de leurs 
mandats ou de leurs fonctions 
le justifie. 

 

  « Tout autre avantage 
en nature fait l’objet d’une 
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délibération nominative, qui 
en précise les modalités 
d’usage. » ; 

  2° La section 3 du 
chapitre III du titre II du livre 
Ier de la troisième partie est 
complétée par un article 
L. 3123-19-3 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 3123-19-
3. — Selon des conditions 
fixées par une délibération 
annuelle, le conseil général 
peut mettre un véhicule à 
disposition de ses membres 
ou des agents du département 
lorsque l’exercice de leurs 
mandats ou de leurs fonctions 
le justifie. 

 

  « Tout autre avantage 
en nature fait l’objet d’une 
délibération nominative, qui 
en précise les modalités 
d’usage. » ; 

 

  3° La section 3 du 
chapitre V du titre III du livre 
Ier de la quatrième partie est 
complétée par un article 
L. 4135-19-3 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 4135-19-
3. — Selon des conditions 
fixées par une délibération 
annuelle, le conseil régional 
peut mettre un véhicule à 
disposition de ses membres 
ou des agents de la région 
lorsque l’exercice de leurs 
mandats ou de leurs fonctions 
le justifie. 

 

  « Tout autre avantage 
en nature fait l’objet d’une 
délibération nominative, qui 
en précise les modalités 
d’usage. » ; 

 

  4° Après l’article 
L. 5211-13, il est inséré un 
article L. 5211-13-1 ainsi 
rédigé : 
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  « Art. L. 5211-13-

1. — Selon des conditions 
fixées par une délibération 
annuelle, l’organe délibérant 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
peut mettre un véhicule à 
disposition de ses membres 
ou des agents de 
l’établissement public lorsque 
l’exercice de leurs mandats 
ou de leurs fonctions le 
justifie. 

 

  « Tout autre avantage 
en nature fait l’objet d’une 
délibération nominative, qui 
en précise les modalités 
d’usage. » 

 

  II. — Les articles 
L. 2123-18-1-1 et 
L. 5211-13-1 du code général 
des collectivités territoriales 
sont applicables en Polynésie 
française. 

II. — Supprimé 

 
Article 24 Article 24 Article 24 

 I. — Les dispositions 
de la présente loi sont 
applicables sur l’ensemble du 
territoire de la République. 

I. — La présente loi 
est applicable sur l’ensemble 
du territoire de la République, 
à l’exception du II de l’article 
16, en tant qu’il supprime le 
deuxième alinéa de l’article 
65 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale et de 
l’article 53 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière, et du 
IV de l’article 19. 

I. — La présente loi 
est applicable en Polynésie 
française, en Nouvelle-
Calédonie et dans les îles 
Wallis et Futuna, à 
l’exception du II de l’article 
16, en tant qu’il supprime le 
deuxième alinéa de l’article 
65 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale et de 
l’article 53 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière, et du 
IV de l’article 19. 
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Code électoral 

Art. L. 388. —  Les 
dispositions du titre Ier du 
livre Ier du présent code, 
dans leur rédaction en 
vigueur à la date de 
promulgation de la loi n° 
2011-412 du 14 avril 2011 
portant simplification de 
dispositions du code électoral 
et relative à la transparence 
financière de la vie politique, 
à l’exception des articles L. 
15, L. 15-1, L. 46-1 et L. 66, 
sont applicables à l’élection :  

 
 
 
 
II. — À l’article L. 388 

du code électoral, les mots : 
« loi n° 2011-412 du 14 avril 
2011 portant simplification de 
dispositions du code électoral 
et relative à la transparence 
financière de la vie politique » 
sont remplacés par les mots : 
« loi n°       du        relative à 
la transparence de la vie 
publique ». 

 
 
 
 
II. — Supprimé 

 

 

 

II. — Suppression 
maintenue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° Des députés en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis-et-Futuna ;  

  III (nouveau). —  Les 
articles L. 2123-18-1-1 et 
L. 5211-13-1 du code général 
des collectivités territoriales 
sont applicables en Polynésie 
française.  

IV (nouveau). —
  Pour l’application de la 
présente loi, les références à 
la législation et à la 
règlementation fiscales 
s’entendent, dans les 
collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie, comme 
visant la législation et la 
règlementation applicables 
localement.  

2° Des membres du 
congrès et des assemblées de 
province de la Nouvelle-
Calédonie, sous réserve de 
l’application des dispositions 
du titre V de la loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-
Calédonie ;  

   

3° Des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie 
française, sous réserve des 
dispositions de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 
février 2004 portant statut 
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d’autonomie de la Polynésie 
française ;  

4° Des membres de 
l’assemblée territoriale des 
îles Wallis-et-Futuna, sous 
réserve des dispositions de la 
section III du titre III de la 
loi n° 61-814 du 29 juillet 
1961 conférant aux îles de 
Wallis et Futuna le statut de 
territoire d’outre-mer ;  

   

5° Des conseillers 
municipaux en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie 
française. 
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 23. – Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles 
avec l’exercice de tout mandat parlementaire, de toute fonction de représentation 
professionnelle à caractère national et de tout emploi public ou de toute activité 
professionnelle.  

Une loi organique fixe les conditions dans lesquelles il est pourvu au 
remplacement des titulaires de tels mandats, fonctions ou emplois.  

Le remplacement des membres du Parlement a lieu conformément aux 
dispositions de l’article 25. 

Code civil 

Art. 1538. – Tant à l’égard de son conjoint que des tiers, un époux peut 
prouver par tous les moyens qu’il a la propriété exclusive d’un bien. 

Les présomptions de propriété énoncées au contrat de mariage ont effet à 
l’égard des tiers aussi bien que dans les rapports entre époux, s’il n’en a été 
autrement convenu. La preuve contraire sera de droit, et elle se fera par tous les 
moyens propres à établir que les biens n’appartiennent pas à l’époux que la 
présomption désigne, ou même, s’ils lui appartiennent, qu’il les a acquis par une 
libéralité de l’autre époux. 

Les biens sur lesquels aucun des époux ne peut justifier d’une propriété 
exclusive sont réputés leur appartenir indivisément, à chacun pour moitié. 

Code de la construction et de l’habitation 

Art. L. 421-1. – Les offices publics de l’habitat sont des établissements 
publics locaux à caractère industriel et commercial.  

Ils ont pour objet :  

1° De réaliser, principalement en vue de la location, des opérations 
répondant aux conditions prévues par les articles L. 351-2 et L. 411-1 et de gérer 
les immeubles faisant l’objet de ces opérations ;  

2° De réaliser pour leur compte ou pour le compte de tiers, avec l’accord 
des collectivités ou communautés intéressées, toutes les interventions foncières, 
les actions ou opérations d’aménagement prévues par le code de l’urbanisme et le 
présent code, sans que les dispositions de l’article L. 443-14 de ce dernier code 
soient applicables aux cessions d’immeubles rendues nécessaires par ces 
réalisations ;  



- 301 - 
 

3° De gérer les immeubles à usage principal d’habitation appartenant à des 
organismes relevant des deux premiers secteurs locatifs définis par l’article 37 de 
la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 ou à des organismes sans but lucratif ou à 
l’association agréée mentionnée à l’article L. 313-34 du code de la construction et 
de l’habitation ou aux sociétés civiles immobilières dont les parts sont détenues à 
au moins 99 % par cette association, ainsi que les immeubles réalisés par 
l’ensemble de ces organismes en vue de l’accession à la propriété. Ils peuvent 
également gérer, en qualité de syndics de copropriété et d’administrateurs de 
biens, après accord du maire de la commune d’implantation et dans les conditions 
fixées par l’article L. 442-11, des logements situés dans le périmètre défini pour 
une opération programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 
ainsi que les logements appartenant à des personnes privées et vacants depuis plus 
d’un an ;  

4° De réaliser, en qualité de prestataire de services, des opérations portant 
sur tout immeuble à usage principal d’habitation. Ils peuvent également réaliser 
des prestations de services pour le compte de syndicats de copropriétaires 
d’immeubles faisant l’objet d’un plan de sauvegarde en application de l’article 
L. 615-1 ou situés dans le périmètre défini pour une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 ;  

5° De réaliser ou acquérir et améliorer, en complément de leur activité 
locative, en vue de leur vente à des personnes physiques à titre de résidences 
principales, des logements destinés à des personnes de ressources modestes et 
respectant des prix de vente maxima fixés par l’autorité administrative, soit 
lorsqu’une offre satisfaisante de ces logements n’est pas assurée dans un îlot, un 
quartier ou une commune, soit à la demande de la collectivité territoriale dans le 
cadre d’une action ou d’une opération d’aménagement ou de la mise en œuvre des 
objectifs de renouvellement urbain et de mixité sociale prévus dans les contrats de 
ville ;  

6° D’assister à titre de prestataire de services, dans des conditions 
précisées par décret en Conseil d’État, des personnes physiques et des sociétés de 
construction constituées en application du titre Ier du livre II pour la réalisation et 
la gestion d’immeubles, à usage d’habitation ou à usage professionnel et 
d’habitation ou destinés à cet usage, en accession à la propriété ;  

7° De construire, acquérir, réaliser des travaux, gérer des immeubles à 
usage d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation en vue de leur 
location-accession ;  

8° D’acquérir et donner en location à des organismes bénéficiant de 
l’agrément relatif à l’intermédiation locative et la gestion locative sociale prévu à 
l’article L. 365-4 des hôtels, meublés ou non, destinés à l’hébergement temporaire 
de personnes en difficulté ;  
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9° De construire ou acquérir, aménager, entretenir, gérer ou donner en 
gestion à des personnes physiques ou à des personnes morales des résidences 
hôtelières à vocation sociale prévues à l’article L. 631-11 ou de prendre des parts 
dans des sociétés civiles immobilières ayant ce même objet et de pouvoir assurer 
leur gérance ;  

10° De souscrire ou acquérir des parts de sociétés civiles immobilières 
ayant pour objet la réalisation d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel 
et d’habitation destinés à des accédants dont les ressources n’excèdent pas des 
plafonds fixés par l’autorité administrative, d’être syndic de copropriétés 
d’immeubles ainsi réalisés et d’exercer les fonctions d’administrateur de biens 
pour les mêmes immeubles ;  

11° De vendre des ouvrages de bâtiment aux organismes visés à l’article 
L. 411-2 et aux sociétés d’économie mixte ou de les acquérir auprès d’eux, par 
contrat de vente d’immeuble à construire prévu aux articles L. 261-1 et suivants.  

Un décret en Conseil d’État précise les attributions des offices publics de 
l’habitat et détermine les modalités de leur fonctionnement. 

Code électoral 

Art. L.O. 135-1. – Dans les deux mois qui suivent son entrée en fonction, 
le député est tenu de déposer auprès de la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique une déclaration certifiée sur l’honneur exacte et 
sincère de sa situation patrimoniale concernant notamment la totalité de ses biens 
propres ainsi que, éventuellement, ceux de la communauté ou les biens réputés 
indivis en application de l’article 1538 du code civil. Ces biens sont évalués à la 
date du fait générateur de la déclaration comme en matière de droit de mutation à 
titre gratuit.  

Les députés communiquent à la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique, pendant l’exercice de leur mandat, toutes les 
modifications substantielles de leur patrimoine, chaque fois qu’ils le jugent utile.  

Une déclaration conforme aux dispositions qui précèdent est déposée 
auprès de la Commission pour la transparence financière de la vie politique deux 
mois au plus tôt et un mois au plus tard avant l’expiration du mandat de député ou, 
en cas de dissolution de l’Assemblée nationale ou de cessation du mandat de 
député pour une cause autre que le décès, dans les deux mois qui suivent la fin des 
fonctions. Le député peut joindre à sa déclaration ses observations sur l’évolution 
de son patrimoine.  

Toutefois, aucune nouvelle déclaration n’est exigée du député lorsqu’il a 
établi depuis moins de six mois une déclaration de sa situation patrimoniale en 
application du présent article ou des articles 1er et 2 de la loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la transparence financière de la vie politique.  
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Le fait pour un député d’omettre sciemment de déclarer une part substantielle de 
son patrimoine ou d’en fournir une évaluation mensongère qui porte atteinte à la sincérité de 
sa déclaration et à la possibilité pour la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique d’exercer sa mission est puni de 30 000 € d’amende et, le cas échéant, de 
l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues à l’article 131-26 du code pénal, 
ainsi que de l’interdiction d’exercer une fonction publique selon les modalités prévues à 
l’article 131-27 du même code.  

Tout manquement aux obligations prévues au troisième alinéa est puni de 
15 000 € d’amende. 

Art. L.O. 135-3. – La Commission pour la transparence financière de la vie 
politique peut demander à un député communication des déclarations qu'il a souscrites en 
application des articles 170 à 175 A du code général des impôts et, le cas échéant, en 
application de l'article 885 W du même code.  

À défaut de communication dans un délai de deux mois des déclarations 
mentionnées au premier alinéa, la commission peut demander à l'administration fiscale copie 
de ces mêmes déclarations. 

 

Art. L.O. 148. – Nonobstant les dispositions des articles L.O. 146 et 
L.O. 147, les députés membres d’un conseil régional, d’un conseil général ou d’un 
conseil municipal peuvent être désignés par ces conseils pour représenter la 
région, le département ou la commune dans des organismes d’intérêt régional ou 
local, à la condition que ces organismes n’aient pas pour objet propre de faire ni 
de distribuer des bénéfices et que les intéressés n’y occupent pas de fonctions 
rémunérées. 

En outre, les députés, même non membres d’un conseil régional, d’un 
conseil général ou d’un conseil municipal, peuvent exercer les fonctions de 
président du conseil d’administration, d’administrateur délégué ou de membre du 
conseil d’administration des sociétés d’économie mixte d’équipement régional ou 
local, ou des sociétés ayant un objet exclusivement social lorsque ces fonctions ne 
sont pas rémunérées. 

Art. L.O. 296. – Nul ne peut être élu au Sénat s'il n'est âgé de vingt-quatre ans 
révolus. 

Les autres conditions d'éligibilité et les inéligibilités sont les mêmes que pour 
l'élection à l'Assemblée nationale. 

Toutefois, pour l'application de l'alinéa précédent, n'est pas réputée faire acte de 
candidature contre un sénateur devenu membre du gouvernement la personne qui a été 
appelée à le remplacer dans les conditions prévues à l'article L. O. 319 lorsqu'elle se présente 
sur la même liste que lui. 
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Code général des collectivités territoriales  

Art. L. 1525-1 – Les dispositions de l’article L. 1522-1 concernant la 
participation majoritaire des collectivités territoriales et de leurs groupements au 
capital ne sont pas applicables :  

1° Aux sociétés d’économie mixte constituées en application des 
décrets-lois des 5 novembre et 28 décembre 1926 et créées antérieurement au 8 
juillet 1983, date de publication de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux 
sociétés d’économie mixte locales, sous réserve qu’elles ne modifient pas leur 
objet social ;  

2° Aux sociétés d’économie mixte sportives mentionnées à l’article 
L. 122-12 du code du sport dans lesquelles la majorité du capital social et la 
majorité des voix dans les organes délibérants sont détenues par l’association 
sportive seule ou, conjointement, par l’association sportive et les collectivités 
territoriales ;  

3° Aux sociétés d’économie mixte d’équipement et d’exploitation de 
remontées mécaniques constituées antérieurement au 8 juillet 1983, date de 
publication de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 précitée. 

Code général des impôts  

Art. 170. – 1. En vue de l’établissement de l’impôt sur le revenu, toute 
personne imposable audit impôt est tenue de souscrire et de faire parvenir à 
l’administration une déclaration détaillée de ses revenus et bénéfices, de ses 
charges de famille et des autres éléments nécessaires au calcul de l’impôt sur le 
revenu, dont notamment ceux qui servent à la détermination du plafonnement des 
avantages fiscaux prévu à l’article 200-0 A.  

Lorsque le contribuable n’est pas imposable à raison de l’ensemble de ses 
revenus ou bénéfices, la déclaration est limitée à l’indication de ceux de ces 
revenus ou bénéfices qui sont soumis à l’impôt sur le revenu.  

Dans tous les cas, la déclaration prévue au premier alinéa doit mentionner 
également le montant des bénéfices exonérés en application des articles 44 sexies, 
44 sexies A, 44 octies, 44 octies A, 44 decies , 44 undecies, 44 terdecies à 
44 quindecies, le montant des bénéfices exonérés en application de l’article 93-0 
A et du 9 de l’article 93, le montant des revenus exonérés en application des 
articles 81 A, 81 B, 81 D et 155 B, le montant des indemnités de fonction des élus 
locaux, après déduction de la fraction représentative des frais d’emploi, soumises 
à la retenue à la source en application du I de l’article 204-0 bis pour lesquelles 
l’option prévue au III du même article n’a pas été exercée, les revenus de la nature 
et de l’origine de ceux mentionnés au 2° , sous réserve du 3° , et au 4° du 3 de 
l’article 158 perçus dans un plan d’épargne en actions ainsi que le montant des 
produits de placement soumis aux prélèvements libératoires prévus au II de 
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l’article 125-0 A et aux I bis, II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 
9° du III bis de l’article 125 A (2), le montant des prestations de retraite soumis au 
prélèvement libératoire prévu au II de l’article 163 bis, le montant des plus-values 
en report d’imposition en application de l’article 150-0 B ter et du I de l’article 
150-0 D bis, le montant de l’abattement mentionné à l’article 150-0 D ter, le 
montant des plus-values soumises au prélèvement prévu à l’article 244 bis B (1), 
les revenus exonérés en application des articles 163 quinquies B à 163 quinquies C 
bis , le montant des plus-values exonérées en application du 1° bis du II de 
l’article 150 U, les plus-values exonérées en application du 3 du I et des 1, 1 bis et 
7 du III de l’article 150-0 A et le montant net imposable des plus-values 
mentionnées aux articles 150 U à 150 UD.  

1 bis. Les époux doivent conjointement signer la déclaration d’ensemble 
des revenus de leur foyer.  

2. Les personnes, sociétés, ou autres collectivités ayant leur domicile, leur 
domicile fiscal ou leur siège en France qui se font envoyer de l’étranger ou 
encaissent à l’étranger soit directement, soit par un intermédiaire quelconque, des 
produits visés à l’article 120 sont tenus, en vue de l’établissement de l’impôt sur le 
revenu, de comprendre ces revenus dans la déclaration prévue au 1.  

3. Lorsque la déclaration du contribuable doit seulement comporter 
l’indication du montant des éléments du revenu global et des charges ouvrant droit 
à la réduction d’impôt prévue par l’article 199 septies, l’administration calcule le 
revenu imposable compte tenu des déductions et charges du revenu auxquelles le 
contribuable a légalement droit ainsi que les réductions d’impôt.  

Les avis d’imposition correspondants devront comporter le décompte 
détaillé du revenu imposable faisant apparaître notamment le montant des revenus 
catégoriels, celui des déductions pratiquées ou des charges retranchées du revenu 
global. Ils doivent également faire apparaître le montant des charges ouvrant droit 
à réduction d’impôt et le montant de cette réduction.  

Pour l’application des dispositions du présent code, le revenu déclaré 
s’entend du revenu imposable calculé comme il est indiqué au premier alinéa.  

4. Le contribuable est tenu de déclarer les éléments du revenu global qui, 
en vertu d’une disposition du présent code ou d’une convention internationale 
relative aux doubles impositions ou d’un autre accord international, sont exonérés 
mais qui doivent être pris en compte pour le calcul de l’impôt applicable aux 
autres éléments du revenu global.  

5. Le contribuable qui a demandé l’application des dispositions de l’article 
163 A est tenu de déclarer chaque année la fraction des indemnités qui doit être 
ajoutée à ses revenus de l’année d’imposition. 

Art. 175 A. – Le service des impôts peut rectifier les déclarations en se 
conformant à la procédure prévue à l’article L 55 du livre des procédures fiscales. 
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Art. 885 W. – I. 1. Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin 
de chaque année une déclaration de leur fortune déposée au service des impôts de 
leur domicile au 1er janvier et accompagnée du paiement de l’impôt.  

2. Par exception au 1, les redevables dont le patrimoine a une valeur nette 
taxable inférieure à 2 570 000 € et qui sont tenus à l’obligation de déposer la 
déclaration annuelle prévue à l’article 170 mentionnent la valeur brute et la valeur 
nette taxable de leur patrimoine seulement sur cette déclaration. 

La valeur brute et la valeur nette taxable du patrimoine des concubins 
notoires et de celui des enfants mineurs lorsque les concubins ont l’administration 
légale de leurs biens sont portées sur la déclaration de l’un ou l’autre des 
concubins. 

II. Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini 
par l’article 515-1 du code civil doivent conjointement signer la déclaration 
prévue au 1 du I.  

III. En cas de décès du redevable, les dispositions du 2 de l’article 204 
sont applicables. La déclaration mentionnée au 1 du I est produite par les ayants 
droit du défunt dans les six mois de la date du décès. Le cas échéant, le notaire 
chargé de la succession peut produire cette déclaration à la demande des ayants 
droit si la succession n’est pas liquidée à la date de production de la déclaration. 

Livre des procédures fiscales 

Art. L. 96 I. – Les personnes qui réalisent à titre habituel des opérations à 
caractère juridique, financier ou comptable relatives à des conventions de location 
ou de mise à disposition de biens mentionnés à l’article 1498 du code général des 
impôts doivent communiquer à l’administration fiscale, sur sa demande, les 
informations et tous les documents relatifs à la nature, au montant des loyers ainsi 
qu’aux caractéristiques des biens immobiliers faisant l’objet de ces conventions.  

Code pénal 

Art. 131-26. – L’interdiction des droits civiques, civils et de famille porte 
sur : 

1° Le droit de vote ; 

2° L’éligibilité ; 

3° Le droit d’exercer une fonction juridictionnelle ou d’être expert devant 
une juridiction, de représenter ou d’assister une partie devant la justice ; 

4° Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples 
déclarations ; 
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5° Le droit d’être tuteur ou curateur ; cette interdiction n’exclut pas le 
droit, après avis conforme du juge des tutelles, le conseil de famille entendu, 
d’être tuteur ou curateur de ses propres enfants. 

L’interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une 
durée de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans en 
cas de condamnation pour délit. 

La juridiction peut prononcer l’interdiction de tout ou partie de ces droits. 

L’interdiction du droit de vote ou l’inéligibilité prononcées en application 
du présent article emportent interdiction ou incapacité d’exercer une fonction 
publique. 

Art. 131-27. – Lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire 
pour un crime ou un délit, l’interdiction d’exercer une fonction publique ou 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale est soit définitive, soit temporaire 
; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. 

L’interdiction d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de 
diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement 
ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale est soit 
définitive, soit temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de 
dix ans. 

Cette interdiction n’est pas applicable à l’exercice d’un mandat électif ou 
de responsabilités syndicales. Elle n’est pas non plus applicable en matière de délit 
de presse. 

Art. 226-1. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 45000 euros 
d’amende le fait, au moyen d’un procédé quelconque, volontairement de porter 
atteinte à l’intimité de la vie privée d’autrui : 

1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur 
auteur, des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel ; 

2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-
ci, l’image d’une personne se trouvant dans un lieu privé. 

Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis au vu et 
au su des intéressés sans qu’ils s’y soient opposés, alors qu’ils étaient en mesure 
de le faire, le consentement de ceux-ci est présumé. 

Art. 226-10. – La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre 
une personne déterminée, d’un fait qui est de nature à entraîner des sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l’on sait totalement ou 
partiellement inexact, lorsqu’elle est adressée soit à un officier de justice ou de 
police administrative ou judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d’y donner 
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suite ou de saisir l’autorité compétente, soit aux supérieurs hiérarchiques ou à 
l’employeur de la personne dénoncée, est punie de cinq ans d’emprisonnement et 
de 45000 euros d’amende. 

La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement de la décision, devenue 
définitive, d’acquittement, de relaxe ou de non-lieu, déclarant que le fait n’a pas 
été commis ou que celui-ci n’est pas imputable à la personne dénoncée. 

En tout autre cas, le tribunal saisi des poursuites contre le dénonciateur 
apprécie la pertinence des accusations portées par celui-ci. 

Art. 432-12. – Le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique 
ou chargée d’une mission de service public ou par une personne investie d’un 
mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 
indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération 
dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la 
surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75000 euros d’amende. 

Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les 
maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement 
du maire peuvent chacun traiter avec la commune dont ils sont élus pour le 
transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la fourniture de services dans la 
limite d’un montant annuel fixé à 16000 euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers 
municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une 
parcelle d’un lotissement communal pour y édifier leur habitation personnelle ou 
conclure des baux d’habitation avec la commune pour leur propre logement. Ces 
actes doivent être autorisés, après estimation des biens concernés par le service 
des domaines, par une délibération motivée du conseil municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien 
appartenant à la commune pour la création ou le développement de leur activité 
professionnelle. Le prix ne peut être inférieur à l’évaluation du service des 
domaines. L’acte doit être autorisé, quelle que soit la valeur des biens concernés, 
par une délibération motivée du conseil municipal. 

Pour l’application des trois alinéas qui précèdent, la commune est 
représentée dans les conditions prévues par l’article L. 2122-26 du code général 
des collectivités territoriales et le maire, l’adjoint ou le conseiller municipal 
intéressé doit s’abstenir de participer à la délibération du conseil municipal 
relative à la conclusion ou à l’approbation du contrat. En outre, par dérogation au 
deuxième alinéa de l’article L. 2121-18 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 
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Code de procédure pénale 

Art. 2-22. –  (Créé par l’article 1er du projet de loi relatif à la lutte contre 
la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière, n° 1011, sous 
réserve de son adoption) Toute association agréée déclarée depuis au moins cinq 
ans à la date de la constitution de partie civile, se proposant par ses statuts de lutter 
contre la corruption, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les infractions traduisant un manquement au devoir de probité réprimées 
par les articles 432-10 à 432-16 du code pénal, les infractions de corruption et 
trafic d’influence réprimées par les articles 433-1, 433-2, 434-9-l, 435-1 à 435-11 
et 445-l à 445-2-1 du code pénal, et les infractions réprimées par les articles 
L. 106 à L. 109 du code électoral. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles les 
associations mentionnées à l’alinéa précédent peuvent être agréées. 

Art. 40. – Le procureur de la République reçoit les plaintes et les 
dénonciations et apprécie la suite à leur donner conformément aux dispositions de 
l’article 40-1.  

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans 
l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est 
tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à 
ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 

Loi ° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transpar ence financière de la vie 
politique 

Art. 1er. – Tout membre du Gouvernement, dans les deux mois qui suivent 
sa nomination, adresse au président de la commission prévue à l’article 3 de la 
présente loi une déclaration de situation patrimoniale établie dans les conditions 
prévues à l’article L. O. 135-1 du code électoral. 

La même obligation est applicable dans les deux mois qui suivent la 
cessation des fonctions pour une cause autre que le décès. 

Toutefois, aucune nouvelle déclaration n’est exigée du membre du 
Gouvernement qui a établi depuis moins de six mois une déclaration de sa 
situation patrimoniale en application de l’article L. O. 135-1 du code électoral, du 
présent article ou de l’article 2 de la présente loi. " 

Art. 2. – I. – Le titulaire d’un mandat de représentant français au 
Parlement européen, d’une fonction de président de conseil régional, d’un 
département, de Mayotte ou de Saint-Pierre-et-Miquelon, de président de 
l’Assemblée de Corse, de président du conseil exécutif de Corse, de président 
d’une assemblée territoriale d’outre-mer, de président de conseil général, de 
président élu d’un exécutif d’un territoire d’outre-mer, de maire d’une commune 
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de plus de 30 000 habitants ou de président élu d’un groupement de communes 
doté d’une fiscalité propre dont la population excède 30 000 habitants adresse, 
dans les deux mois qui suivent son entrée en fonction, au président de la 
commission prévue à l’article 3 de la présente loi une déclaration de situation 
patrimoniale établie dans les conditions prévues à l’article L. O. 135-1 du code 
électoral.  

La même obligation est applicable aux conseillers régionaux, aux 
conseillers exécutifs de Corse, aux conseillers généraux des départements, de 
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon aux adjoints aux maires des communes de 
plus de 100 000 habitants, lorsqu’ils sont titulaires respectivement d’une 
délégation de signature du président du conseil régional, du président du conseil 
exécutif, du président du conseil général ou du maire, dans les conditions fixées 
par la loi.  

Les délégations de signature sont notifiées sans délai par l’exécutif de 
chaque collectivité territoriale au président de la commission prévue à l’article 3.  

La même obligation est applicable à chacune des personnes soumises aux 
dispositions des deux premiers alinéas du présent article deux mois au plus avant 
la date normale d’expiration de son mandat ou de sa fonction ou, en cas de 
démission, de révocation ou de dissolution de l’assemblée qu’elle préside dans les 
deux mois qui suivent la fin de ses fonctions.  

Toutefois, aucune nouvelle déclaration n’est exigée de la personne qui a 
établi depuis moins de six mois une déclaration de sa situation patrimoniale en 
application de l’article L. O. 135-1 du code électoral, de l’article 1er de la présente 
loi ou du présent article.  

Pour l’application du présent article, la population prise en compte est 
celle résultant du dernier recensement national connu au moment du 
renouvellement du conseil municipal.  

II. – L’obligation prévue au I est applicable aux présidents et aux 
directeurs généraux :   

1° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus de la moitié du capital social est détenue 
directement par l’État ;   

2° Des établissements publics de l’État à caractère industriel et 
commercial ;   

3° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus de la moitié du capital social est détenue, 
directement ou indirectement, séparément ou ensemble, par les personnes 
mentionnées aux 1° et 2° et dont le chiffre d’affaires annuel au titre du dernier 
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exercice clos avant la date de nomination des intéressés est supérieur à 10 millions 
d’euros ;   

4° Des offices publics de l’habitat mentionnés à l’article L. 421-1 du code 
de la construction et de l’habitation gérant un parc comprenant plus de 2 000 
logements au 31 décembre de l’année précédant celle de la nomination des 
intéressés ;   

5° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, autres que celles mentionnées aux 1° et 3° , dont le chiffre d’affaires 
annuel, au titre du dernier exercice clos avant la date de nomination des intéressés, 
dépasse 750 000 €, dans lesquelles les collectivités territoriales, leurs groupements 
ou toute autre personne mentionnée aux 1° à 4° détiennent, directement ou 
indirectement, plus de la moitié du capital social ou qui sont mentionnées au 1° de 
l’article L. 1525-1 du code général des collectivités territoriales.   

Les déclarations mentionnées au I du présent article doivent être déposées 
auprès de la commission prévue à l’article 3 dans les deux mois qui suivent le 
début et la fin des fonctions. La nomination des personnes mentionnées au présent 
II est, le cas échéant, subordonnée à la justification du dépôt de la déclaration 
exigible lors de la cessation de fonctions précédentes. Elle est considérée comme 
nulle si, à l’issue du délai de deux mois, la déclaration prévue lors de l’entrée en 
fonction n’a pas été déposée.   

Un décret en Conseil d’État détermine la liste des fonctions assimilées à 
celles de président et de directeur général pour l’application de la présente loi. 

Art. 3. – I. – Il est institué une commission pour la transparence financière 
de la vie politique, chargée de recevoir les déclarations des membres du Parlement 
et des personnes mentionnées aux articles 1er et 2 de la présente loi, ainsi 
composée :  

1° Trois membres de droit : 

– le vice-président du Conseil d’État, président ; 

– le premier président de la Cour de cassation ; 

– le premier président de la Cour des comptes.  

2° Six membres titulaires et six membres suppléants ainsi désignés : 

– quatre présidents de section ou conseillers d’État, en activité ou 
honoraires, dont deux ont la qualité de suppléant, élus par l’assemblée générale du 
Conseil d’État ; 

– quatre présidents de chambre ou conseillers à la Cour de cassation, en 
activité ou honoraires, dont deux ont la qualité de suppléant, élus par l’ensemble 
des magistrats du siège hors hiérarchie de la Cour ; 
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– quatre présidents de chambre ou conseillers maîtres à la Cour des 
comptes, en activité ou honoraires, dont deux ont la qualité de suppléant, élus par 
la chambre du Conseil.  

Les membres de la commission sont nommés par décret.  

Le secrétaire général de la commission est nommé par arrêté du garde des 
sceaux sur proposition des membres de droit.  

La commission est assistée de rapporteurs désignés par le vice-président 
du Conseil d’État parmi les membres, en activité ou honoraires, du Conseil d’État 
et du corps des conseillers de tribunaux administratifs et cours administratives 
d’appel, par le premier président de la Cour de cassation parmi les magistrats, en 
activité ou honoraires, de la Cour de cassation et des cours et tribunaux, par le 
premier président de la Cour des comptes parmi les magistrats, en activité ou 
honoraires, de la Cour des comptes et des chambres régionales des comptes. Elle 
peut également bénéficier pour l’accomplissement de ses tâches de la mise à 
disposition de fonctionnaires.  

Un décret en Conseil d’État fixe l’organisation et le fonctionnement de la 
commission, ainsi que les procédures applicables devant elle.  

II. – La commission pour la transparence financière de la vie politique 
informe les autorités compétentes du non-respect par les personnes mentionnées 
aux articles 1er et 2 de la présente loi des obligations définies par ces articles après 
qu’elles ont été appelées à fournir des explications.  

Les personnes mentionnées aux articles 1er et 2 de la présente loi 
communiquent à la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique, pendant l’exercice de leur mandat ou de leurs fonctions, toutes les 
modifications substantielles de leur patrimoine, chaque fois qu’elles le jugent 
utile.  

La commission peut demander aux personnes mentionnées aux mêmes 
articles 1er et 2 communication des déclarations qu’elles ont souscrites en 
application des articles 170 à 175 A du code général des impôts et, le cas échéant, 
en application de l’article 885 W du même code.  

À défaut de communication dans un délai de deux mois des déclarations 
mentionnées au troisième alinéa, la commission peut demander à l’administration 
fiscale copie de ces mêmes déclarations.  

La commission assure le caractère confidentiel des déclarations reçues 
ainsi que des observations formulées, le cas échéant, par les déclarants sur 
l’évolution de leur patrimoine.  

Les déclarations déposées et les observations formulées ne peuvent être 
communiquées qu’à la demande expresse du déclarant ou de ses ayants droit ou 
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sur requête des autorités judiciaires lorsque leur communication est nécessaire à la 
solution du litige ou utile pour la découverte de la vérité.  

La commission apprécie la variation des situations patrimoniales des 
membres du Parlement et des personnes mentionnées aux articles 1er et 2 de la 
présente loi telle qu’elle résulte des déclarations et des observations qu’ils ont pu 
lui adresser. Elle établit, chaque fois qu’elle le juge utile, et en tout état de cause 
tous les trois ans, un rapport publié au Journal officiel de la République française. 
Ce rapport ne contient aucune indication nominale quant aux situations 
patrimoniales.  

Dans le cas où la commission a relevé, après que l’intéressé aura été mis 
en mesure de faire ses observations, des évolutions de patrimoine pour lesquelles 
elle ne dispose pas d’explications, elle transmet le dossier au parquet. 

Art. 4. – Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce 
soit, tout ou partie des déclarations ou des observations mentionnées à l’article 
L. O. 135-1 du code électoral et aux articles 1er à 3 de la présente loi en dehors du 
rapport visé audit article 3 est puni des peines de l’article 226-1 du code pénal.  

Dans le cas où la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique a connaissance de ces faits, son président est tenu d’en donner avis sans 
délai au procureur de la République. 

Art. 5. – I. – [modification de l’article L. 195 du code électoral] 

II. – [modification de l’article L. 230 4° du code électoral] 

III. – [modification de l’article L. 340 du code électoral]  

IV. – Sont inéligibles, pendant un an, à l’assemblée territoriale d’un 
territoire d’outre-mer le président d’une assemblée territoriale et le président élu 
d’un exécutif qui n’ont pas déposé l’une des déclarations prévues à l’article 2 de la 
présente loi. 

V. – Est inéligible pendant un an en qualité de membre de l’organe 
délibérant d’un groupement de communes doté d’une fiscalité propre, le président 
d’un tel groupement qui n’a pas déposé l’une des déclarations prévues par l’article 
2 de la présente loi. La démission d’office de l’intéressé est prononcée par le 
tribunal administratif à la requête du préfet territorialement compétent pour le 
siège du groupement. 

Art. 5-1. – I. – Le fait pour une personne mentionnée aux articles 1er et 2 
d’omettre sciemment de déclarer une part substantielle de son patrimoine ou d’en 
fournir une évaluation mensongère qui porte atteinte à la sincérité de sa 
déclaration et à la possibilité pour la Commission pour la transparence financière 
de la vie politique d’exercer sa mission est puni de 30 000 € d’amende et, le cas 
échéant, de l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues par 
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l’article 131-26 du code pénal, ainsi que de l’interdiction d’exercer une fonction 
publique selon les modalités prévues par l’article 131-27 du même code. – II. –
 Tout manquement aux obligations prévues au quatrième alinéa du I de l’article 2 
est puni de 15 000 € d’amende. 

Loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relati ve à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution   

 Art. 1er. – Le pouvoir de nomination du Président de la République aux 
emplois et fonctions dont la liste est annexée à la présente loi organique s’exerce 
dans les conditions fixées au cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 
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INSTITUTION, ORGANISME,  
ÉTABLISSEMENT OU ENTREPRISE 

  
  

  
EMPLOI OU FONCTION 

  

 

  
Aéroports de Paris 

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
Agence d’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur 
  

  
Président du conseil 

  

 

  
Agence de financement des infrastructures 

de transport de France 
  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Agence française de développement 

  

  
Directeur général 

  

 

  
Agence de l’environnement et de la maîtrise 

de l’énergie 
  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Agence nationale pour la gestion des 

déchets radioactifs  
  

  
Directeur général 

  

 

  
Agence nationale pour la rénovation urbaine 

  

  
Directeur général 

  

 

  
Autorité de la concurrence 

  

  
Président 

  

 

  
Autorité de contrôle des nuisances sonores 

aéroportuaires 
  

  
Président 

  

 

  
Autorité des marchés financiers 

  

  
Président 

  

 

  
Autorité des normes comptables 

  

  
Président 

  

 

  
Autorité de régulation des activités 

ferroviaires 
  

  
Président 

  

 

  
Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes  

  
Président 
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Autorité de sûreté nucléaire  

  

  
Président 

  

 

  
Banque de France  

  

  
Gouverneur 

  

 

  
Caisse des dépôts et consignations  

  

  
Directeur général 

  

 

  
Centre national d’études spatiales  

  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Centre national de la recherche scientifique 

  

  
Président 

  

 

  
Comité consultatif national d’éthique pour les 

sciences de la vie et de la santé 
  

  
Président 

  

 

  
Commissariat à l’énergie atomique 

  

  
Administrateur général 

  

 

  
Commission de régulation de l’énergie  

  

  
Président du collège 

  

 

  
Commission de la sécurité des 

consommateurs 
  

  
Président 

  

 

  
Commission nationale du débat public  

  

  
Président 

  

 

  
Commission prévue au dernier alinéa de 

l’article 25 de la Constitution 
  

  
Président 

  

 

  
Compagnie nationale du Rhône 

  

  
Président du directoire 

  

 

  
Conseil supérieur de l’audiovisuel  

  

  
Président 

  

 

  
Contrôleur général des lieux de privation de 

liberté  
  

  
Contrôleur général 

  

 

  
Electricité de France  

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
La Française des jeux  

  
Président-directeur général  
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France Télévisions 

  

  
Président 

  

 

  
Haut conseil des biotechnologies 

  

  
Président 

  

 

  
Haute Autorité de santé  

  

  
Président du collège 

  

 

  
Institut national de la recherche 

agronomique 
  

  
Président 

  

 

  
Institut national de la santé et de la 

recherche médicale 
  

  
Président 

  

 

  
Institut de radioprotection et de sûreté 

nucléaire 
  

  
Directeur général 

  

 

  
Institution nationale publique mentionnée à 
l’article L. 5312-1 du code du travail (Pôle 

emploi) 
  

  
Directeur général 

  

 

  
Météo-France 

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
Office français de protection des réfugiés et 

apatrides  
  

  
Directeur général 

  

 

  
Office national des forêts 

  

  
Directeur général 

  

 

  
Société anonyme BPI-Groupe  

  

  
Directeur général 

  

 

  
La Poste  

  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Radio France 

  

  
Président 

  

 

  
Régie autonome des transports parisiens  

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
Réseau ferré de France  

 

  
Président du conseil d’administration  
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Société en charge de l’audiovisuel extérieur 

de la France 
  

  
Président 

  

 

  
Société nationale des chemins de fer 

français  
  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Voies navigables de France 

  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

Loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’app lication du cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution  

Art. 1. – Les commissions permanentes de chaque assemblée 
parlementaire compétentes pour émettre un avis sur les nominations aux emplois 
et fonctions pour lesquels le pouvoir de nomination du Président de la République 
s’exerce dans les conditions fixées au cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution sont celles figurant dans la liste annexée à la présente loi. L’avis 
mentionné au premier alinéa est précédé d’une audition par les commissions 
permanentes compétentes de la personne dont la nomination est envisagée. 
L’audition est publique sous réserve de la préservation du secret professionnel ou 
du secret de la défense nationale. Cette audition ne peut avoir lieu moins de huit 
jours après que le nom de la personne dont la nomination est envisagée a été rendu 
public. 

Tableau annexé 

 

EMPLOI OU FONCTION 
  

COMMISSION PERMANENTE 
  

COMPÉTENTE AU SEIN 
  

DE CHAQUE ASSEMBLÉE 
  

 

Président-directeur général d’Aéroports de 
Paris 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président du conseil de l’Agence 
d’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur 
  

Commission compétente en matière 
d’enseignement et de recherche 

  

 

Président du conseil d’administration de 
l’Agence de financement des infrastructures 

de transport de France 
  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Directeur général de l’Agence française de 
développement  

Commission compétente en matière de 
coopération internationale  
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Président du conseil d’administration de 

l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie 

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’Agence nationale pour 
la gestion des déchets radioactifs  

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine  

  

Commission compétente en matière 
d’urbanisme 

  

 

Président de l’Autorité de la concurrence 
  

Commission compétente en matière de 
concurrence 

  

 

Président de l’Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président de l’Autorité des marchés 
financiers 

  

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président de l’Autorité des normes 
comptables 

  

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président de l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes 

  

Commission compétente en matière de 
postes et de communications électroniques 

  

 

Président de l’Autorité de sûreté nucléaire  
  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Gouverneur de la Banque de France  
  

Commission compétente en matière 
monétaire 

  

 

Directeur général de la Caisse des dépôts et 
consignations  

  

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président du conseil d’administration du 
Centre national d’études spatiales  

  

Commission compétente en matière de 
recherche appliquée 

  

 

Président du Centre national de la recherche 
scientifique 

  

Commission compétente en matière de 
recherche 

  

 

Président du Comité consultatif national 
d’éthique pour les sciences de la vie et de la 

santé 
  

Commission compétente en matière de 
santé publique 

  

 

Administrateur général du Commissariat à 
l’énergie atomique 

  

Commission compétente en matière 
d’énergie 
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Président du collège de la Commission de 

régulation de l’énergie  
  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Président de la commission de la sécurité 
des consommateurs 

  

Commission compétente en matière de 
consommation 

  

 

Président de la Commission nationale du 
débat public  

  

Commission compétente en matière 
d’aménagement du territoire 

  

 

Président de la commission prévue au 
dernier alinéa de l’article 25 de la 

Constitution 
  

Commission compétente en matière de lois 
électorales 

  

 

Président du directoire de la Compagnie 
nationale du Rhône 

  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Président du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel  

  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté  

  

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

  

 

Président-directeur général d’Electricité de 
France  

  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Président-directeur général de La Française 
des jeux 

  

Commission compétente en matière de 
finances publiques 

  

 

Président de France Télévisions 
  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Président du Haut conseil des 
biotechnologies  

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Président du collège de la Haute Autorité de 
santé  

  

Commission compétente en matière de 
santé publique 

  

 

Président de l’Institut national de la 
recherche agronomique 

  

Commission compétente en matière de 
recherche appliquée 

  

 

Président de l’Institut national de la santé et 
de la recherche médicale 

  

Commission compétente en matière de 
recherche 

  

 

Directeur général de l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire 

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’institution nationale 
publique mentionnée à l’article L. 5312-1 du 

code du travail (Pôle emploi) 
  

Commission compétente en matière 
d’emploi 
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Président-directeur général de Météo-

France 
  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides  

  

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

  

 

Directeur général de l’Office national des 
forêts 

  

Commission compétente en matière 
d’agriculture 

  

 

Directeur général de la société anonyme 
BPI-Groupe 

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président du conseil d’administration de La 
Poste  

  

Commission compétente en matière de 
postes et communications 

  

 

Président de Radio France 
  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Président-directeur général de la Régie 
autonome des transports parisiens  

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président du conseil d’administration de 
Réseau ferré de France 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France 

  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Président du conseil d’administration de la 
Société nationale des chemins de fer 

français  
  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président du conseil d’administration de 
Voies navigables de France 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Code de déontologie des députés 

Considérant que le respect des actes du pouvoir législatif est un objectif 
énoncé par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; que, selon 
l’article III de la Déclaration « le principe de toute Souveraineté réside 
essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d’autorité 
qui n’en émane expressément. » et, selon l’article VI : « la loi est l’expression de 
la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leur représentants, à sa formation. »  

Considérant que l’article 3 de la Constitution dispose que « la souveraineté 
nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du 
référendum. » ; qu’aux termes de l’article 24 : « Le Parlement vote la loi. Il 
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contrôle l’action du Gouvernement. Il évalue les politiques publiques. » ; que 
selon l’article 26 : « Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, 
recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions ou votes émis par lui 
dans l’exercice de ses fonctions. » ; que l’article 27 dispose que : « Tout mandat 
impératif est nul. » ;  

Considérant qu’en toutes circonstances, les députés doivent faire prévaloir 
les intérêts publics dont ils ont la charge et que le respect de ce principe est l’une 
des conditions essentielles de la confiance des citoyens dans l’action de leurs 
représentants à l’Assemblée nationale ; 

Qu’en conséquence, les députés ont le devoir de respecter l’intérêt général, 
les principes d’indépendance, d’objectivité, de responsabilité, de probité et 
d’exemplarité et s’engagent à respecter ces principes énoncés dans le présent code.  

Article premier 

L’intérêt général 

Les députés doivent agir dans le seul intérêt de la nation et des citoyens 
qu’ils représentent, à l’exclusion de toute satisfaction d’un intérêt privé ou de 
l’obtention d’un bénéfice financier oui matériel pour eux-mêmes ou leurs proches. 

Article 2 

L’indépendance 

En aucun cas, les députés ne doivent se trouver dans une situation de 
dépendance à l’égard d’une personne morale ou physique qui pourrait les 
détourner du respect de leurs devoirs tels qu’énoncés dans le présent code.  

Article 3 

L’objectivité 

Les députés ne peuvent intervenir dans une situation personnelle qu’en 
considération des seuls droits et mérites de la personne.  

Article 4 

La responsabilité 

Les députés doivent rendre compte de leurs décisions et de leurs actions 
aux citoyens qu’ils représentent.  

À cette fin, les députés doivent agir de manière transparente dans 
l’exercice de leur mandat.  

Article 5 
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La probité 

Les députés ont le devoir de faire connaître tout intérêt personnel qui 
pourrait interférer dans leur action publique et prendre toute disposition pour 
résoudre un tel conflit d’intérêts au profit du seul intérêt général.  

Article 6 

L’exemplarité 

Chaque député doit promouvoir, dans l’exercice de son mandat, les 
principes énoncés dans le présent code.  

Décision du Bureau du 6 avril 2011 relative au resp ect du code de déontologie 
des députés 

Article 1er 

Le déontologue de l’Assemblée nationale 

Aux fins d’assurer le respect des principes énoncés dans le code de 
déontologie des députés, il est institué un « déontologue de l’Assemblée 
nationale ».  

Article 2 

Désignation du déontologue de l’Assemblée nationale – durée de ses fonctions 

Le déontologue de l’Assemblée nationale est une personnalité 
indépendante désignée par les trois cinquièmes des membres du Bureau de 
l’Assemblée nationale, sur proposition de son Président et avec l’accord d’au 
moins un président d’un groupe d’opposition.  

Il exerce ses fonctions pour la durée de la législature et son mandat n’est 
pas renouvelable. Il ne peut en être démis qu’en cas d’incapacité ou de 
manquement à ses obligations, sur décision des trois cinquièmes des membres du 
Bureau sur proposition de son Président et avec l’accord d’au moins un président 
d’un groupe d’opposition.  

Article 3 

Missions du déontologue de l’Assemblée nationale 

Le déontologue de l’Assemblée nationale recueille les déclarations des 
députés mentionnées à l’article 4. Il est responsable de leur conservation. Il ne les 
communique qu’au Bureau, par l’intermédiaire du Président de l’Assemblée 
nationale, lorsque celui-ci statue en application de l’article 5.  
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Il peut être saisi par tout député qui souhaite, pour son cas personnel, le 
consulter sur le respect des principes énoncés dans le code de déontologie. Les 
demandes de consultation et les avis rendus sont confidentiels et ne peuvent être 
rendus publics que par le député concerné.  

Dans le rapport annuel public qu’il remet au Président de l’Assemblée 
nationale et au Bureau, le déontologue fait toute proposition aux fins d’améliorer 
le respect des principes énoncés dans le code de déontologie et rend compte des 
conditions générales d’application de ces principes sans faire état d’éléments 
relatifs à un cas personnel.  

Hormis dans le cadre de la communication mentionnée au premier alinéa, 
le déontologue de l’Assemblée nationale et ses collaborateurs sont tenus au secret 
professionnel et ne peuvent faire état d’aucune information recueillie dans 
l’exercice de leurs fonctions sous peine d’être poursuivis en application des 
dispositions de l’article 226-13 du code pénal et, pour le déontologue de 
l’Assemblée nationale, d’être démis de ses fonctions par le Bureau dans les 
conditions prévues à l’article 2.  

Article 4 

Déclaration d’intérêts, de voyages, de dons et avantages 

Dans les trente jours qui suivent leur élection les députés déclarent au 
déontologue leurs intérêts personnels, ainsi que ceux de leurs ascendants ou 
descendants directs, de leur conjoint, de leur concubin ou partenaire de pacte civil 
de solidarité, de nature à les placer en situation de conflit d’intérêts entendue 
comme une situation d’interférence entre les devoirs du député et un intérêt privé 
qui, par sa nature et son intensité, peut raisonnablement être regardé comme 
pouvant influencer ou paraître influencer l’exercice de ses fonctions 
parlementaires. Il appartient aux députés d’apprécier la nécessité de déclarer tout 
intérêt d’une personne dont ils sont proches et qui serait de nature à les placer dans 
une telle situation. Pour l’application du présent alinéa, ils remplissent le 
formulaire figurant en annexe.  

Les députés doivent déclarer, dans les mêmes conditions et sans délai, 
toute modification substantielle de leur situation ou celle de l’un de leurs 
ascendants ou descendants directs, de leur conjoint, de leur concubin ou partenaire 
de pacte civil de solidarité.  

Ils doivent déclarer au déontologue de l’Assemblée nationale tout don ou 
avantage d’une valeur supérieure à 150 euros dont ils ont bénéficié.  

Ils doivent déclarer au déontologue de l’Assemblée nationale tout voyage 
accompli à l’invitation, totale ou partielle, d’une personne morale ou physique.  
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Le refus de procéder aux déclarations prévues au présent article ou le fait 
de procéder à une déclaration fausse ou incomplète est constitutif d’un 
manquement au sens de l’article 5.  

Article 5 

Manquements au code de déontologie 

Lorsqu’il constate un manquement aux principes énoncés dans le code de 
déontologie, le déontologue en informe le député concerné ainsi que le Président 
de l’Assemblée nationale. Il fait au député toutes préconisations nécessaires pour 
lui permettre de se conformer à ses devoirs. Si le député conteste avoir manqué à 
ses devoirs ou estime ne pas devoir suivre les préconisations du déontologue, le 
déontologue de l’Assemblée nationale saisit le Président de l’Assemblée nationale, 
qui doit alors saisir le Bureau afin que celui-ci statue, dans les deux mois, sur ce 
manquement. Cette saisine n’est pas rendue publique.  

Le Bureau peut entendre le député concerné. Cette audition est de droit à 
la demande du député.  

Si le Bureau conclut à l’existence d’un manquement, il rend publiques ses 
conclusions. Il en informe le député qui doit prendre toutes dispositions pour se 
conformer à ses devoirs.  

Article 6 

Entrée en vigueur 

Les dispositions de l’article 4 entrent en vigueur après le prochain 
renouvellement général de l’Assemblée nationale. 

 


